
1

ÉDITION 2026

GUIDE
DES CLUBS 
ET LICENCIES



2 3

SOMMAIRE 

 LA FFSA  

Organisation  ......................................................................................................................................................................................................................  p.5

Les ligues du Sport Automobile et les ligues de Karting  ...........................................................................................................  p.9

Informations pratiques / contacts  ..............................................................................................................................................................  p.10

Les avantages de la Licence FFSA  ................................................................................................................................................................  p.11 

Les chi�res clés  ............................................................................................................................................................................................................. p.12

Baromètre environnemental des Sports mécaniques  .............................................................................................................. p.14

 ANNUAIRE 

Annuaire Ligues & Associations Sportives  ............................................................................................................................................  p.17

 COMMISSIONS | FORMATIONS 

Commissions I GT I Instances Juridiques  ...........................................................................................................................................  p.49

Responsables de formation 2026  ...............................................................................................................................................................  p.56

Devenir o�ciel  ..............................................................................................................................................................................................................  p.58

FFSA Academy  ............................................................................................................................................................................................................... p.64

 LICENCES 

Codes et tarifs  ............................................................................................................................................................................................................... p.69

Conditions de délivrance  ....................................................................................................................................................................................  p.73

Règlementation  ............................................................................................................................................................................................................ p.77

Formulaire de délégation  ....................................................................................................................................................................................  p.85

O�ciels et encadrants  .......................................................................................................................................................................................... p.98

 TITRES DE PARTICIPATION  

Codes et tarifs  ............................................................................................................................................................................................................  p.125

Conditions de délivrance  .................................................................................................................................................................................  p.126

Règlementation  ......................................................................................................................................................................................................... p.127

Assurances  .....................................................................................................................................................................................................................  p.136

Règlementation générale  ................................................................................................................................................................................  p.138



4 5

ORGANISATION DE LA FFSA

Ce tissu de structures associatives est constitué de 21 Ligues du Sport Automobile et de 14 Ligues de Karting.
Chacune de ces Ligues est composée d’Associations Sportives Automobiles (ASA) et/ou d’Associations 
Sportives de Karting (ASK), qui collectent les licences et assurent l’organisation technique/administrative des
épreuves inscrites au calendrier fédéral.
Présidée par Pierre Gosselin, la Fédération est orchestrée par une Assemblée Générale et un Comité 
Directeur, lesquels sont constitués d’élus issus de ce tissu associatif.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
L’Assemblée Générale se compose des représentants des Associations Sportives Automobiles et Karting 
a�liées à la Fédération et est convoquée par le Président de la Fédération. Elle se réunit au moins une 
fois par an, à la date fixée par le Président.
L’Assemblée Générale définit, oriente et contrôle la politique générale de la Fédération. Elle entend 
chaque année les rapports sur la gestion et sur la situation morale et financière de la Fédération, 
approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget. Elle fixe par ailleurs les cotisations dues par 
ses membres. Elle adopte également le règlement intérieur et le règlement financier.

La Fédération Française du Sport Automobile (FFSA) est une association 
loi 1901 fondée en 1952. La FFSA est une fédération sportive délégataire, 
représentant l’Etat sur le terrain. Elle est dépositaire et garante de la 
politique de développement du sport automobile et du karting en France.

Pour exercer ses missions sur l’ensemble du territoire, la FFSA s’appuie sur 
un tissu de structures associatives qui font o�ce d’organes décentralisés 
au niveau local et contribuent au bon fonctionnement fédéral.

TROIS MISSIONS DE SERVICE PUBLIC :
- RÉGLEMENTER
- ORGANISER
- PROMOUVOIR LA PRATIQUE DU SPORT AUTOMOBILE

LA FFSA

4

L
A

 F
F

S
A



6 7
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LE COMITÉ DIRECTEUR
Le Comité Directeur est composé de 25 membres maximum élus au scrutin secret par l’Assemblée Elective, 
composée des représentants des Ligues du Sport Automobile (LSA) et des Associations Sportives (AS), 
pour une durée de quatre ans.

Le Comité Directeur est l’instance dirigeante de la Fédération et se réunit au minimum une fois par 
an. Il est convoqué par le Président de la Fédération. Chaque membre du Comité Directeur dispose 
d’une voix et les décisions sont prises à la majorité simple des votes exprimés. En cas de partage égal 
des voix, celle du Président de la Fédération est prépondérante.

DIRECTOIRES SPORTIFS NATIONAUX (DSN)
Les DSN sont des commissions de la FFSA, chargées de proposer la réglementation des disciplines du 
sport automobile. Dans ce cadre, ils ont pour mission d’établir et de soumettre à la Commission des Ligues 
Automobile (CLA) les propositions relatives à :
- l’évolution de la réglementation sportive et technique du Sport Automobile,
- l’évolution de la réglementation internationale en vue d’intervention auprès de la FIA,
- l’établissement du calendrier des épreuves des Championnats de France et Coupes de France,
- la mise en œuvre de toute nouvelle action requise par la CLA et contribuant au développement du Sport
Automobile.
Ils supervisent également la délivrance des permis d’organisation des épreuves ainsi que le contrôle de ces
dernières, avec l’appui des services de l’administration de la FFSA.
Les DSN se réunissent au moins deux fois par an aux dates fixées par les Présidents des DSN.
Ces derniers assurent ensuite la présentation à la CLA des propositions de leur DSN.

DIRECTOIRE SPORTIF NATIONAL ROUTE
Ballester Philippe, Alanore Sylvain, Bernard Sarah, Besson Herve, Bonin Christian, Bonnetain Olivier, Candelier 
Eric, Clement Didier, Gardia Jerome, Giraud Gilbert, Ingrassia Julien, Mau�rey Eric, Mazaud Laurent, Mondesir 
Gilles, Peronnet Pascal, Poincelet Patrick, Rigieyx Gaelle, Roger Jean-Marc, Thiery Richard, Sarrazin Stephane
Président : Samuel Teissier. 

DIRECTOIRE SPORTIF NATIONAL CIRCUIT
Alanore Sylvain, Beaumesnil Vincent, Chaix Gerard, Chetail Sebastien, Daguenet Romain, Dalmas 
Yannick, Decoster Bertrand, Dubourg Dominique, Gaudin Laurent, Guerin Joel, Jusseaume Loic, 
Leforestier Jean-Claude, Savelli Edmond, Soulet Philippe, Sinault Patrick, Vallery-Masson Laurent, 
Vergnes Michel, Wales Francois, Dumas Romain, Do Vale Joel
Président : Jean-Luc Roger. 

NICOLAS 
DESCHAUX

VICE-PRÉSIDENT

MICHEL
DURIN

JACQUES
RÉGIS 

PRÉSIDENT

BERNARD 
DEMEUZOIS

JEAN-CLAUDE 
CRESP

PIERRE 
GOSSELIN

VICE-PRÉSIDENT

JACQUES 
CLÉMENT

JEAN
LUISI

SÉNAT
Le Sénat est chargé d’examiner l’ensemble des questions d’ordre juridiques et statutaires que les 
Assemblées, le Comité Directeur et le Président de la FFSA entendront lui soumettre. Relève également 
de sa compétence l’ensemble des questions ayant trait à l’organisation et au développement du sport 
automobile et du karting dans les territoires des DROM-COM et de la Nouvelle-Calédonie.  

ORGANISATION DE LA FFSA ORGANISATION DE LA FFSA
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COMMISSION DES LIGUES AUTOMOBILE (CLA) 
La CLA est une commission de la FFSA qui agit sur délégation de l’Assemblée Générale. Elle est chargée 
d’étudier les propositions des Directoires Sportifs Nationaux (DSN) et d’étudier toutes questions liées 
au fonctionnement des Ligues du Sport Automobile. Elle est composée du Président du DSN Circuit 
(Jean-Luc Roger), du Président du DSN Route (Samuel Teissier), des Présidents de Ligues du Sport 
Automobile en exercice, du Président du Sénat et du Président de la FFSA.

COMMISSION DES LIGUES KARTING (CLK)
La CLK est une commission de la FFSA qui agit sur délégation de l’Assemblée Générale. Elle est chargée 
d’étudier les propositions des groupes de travail karting et d’étudier toutes questions liées au fonctionnement 
des Ligues de Karting. Elle est composée des Présidents de Ligues de Karting en exercice et du Président 
de la FFSA.
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LES LIGUES DU SPORT AUTOMOBILE 
ET LES LIGUES DE KARTING

21
LIGUES DU SPORT
AUTOMOBILE 

01  
Hauts-de-France

03  
Grand-Est

04  
Bourgogne Franche-Comté

05  
Rhône-Alpes

06  
Corse

07  
PACA

08  
Occitanie-Méditérranée

09  
Occitanie-Pyrénées

10  
Nouvelle Aquitaine Sud

11  
Nouvelle Aquitaine Nord

12  
Bretagne Pays-de-Loire

13  
Normandie

14  
Île-de-France

15  
Centre Val-de-Loire

16  
Auvergne

18  
Nouvelle Calédonie

19  
Réunion

20  
Polynésie Française

21  
Guadeloupe

22  
Martinique

23  
Guyane

14
LIGUES DE KARTING

01  
Hauts-de-France

03  
Grand-Est

04  
Bourgogne Franche-Comté

05  
Rhône-Alpes

07  
PACA

08  
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09  
Occitanie-Pyrénées

10  
Nouvelle Aquitaine Sud

11  
Nouvelle Aquitaine Nord

12  
Bretagne Pays-de-Loire

13  
Normandie

14  
Île-de-France

15  
Centre Val-de-Loire

16  
Auvergne
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FÉDÉRATION FRANÇAISE
DU SPORT AUTOMOBILE
32 avenue de New York
75781 Paris cedex 16 - France
 Tél. : 01 44 30 24 00
 Email : accueil@�sa.org

INFORMATIONS PRATIQUES 
CONTACTS

POUR TOUTES QUESTIONS RELATIVES À :

COMPÉTITION & CALENDRIERS 
 Auto : 01 44 30 28 66 / competition@�sa.org
 Karting : 01 44 30 24 39 / contact@�sakarting.org

TECHNIQUE 
 Tél. : 01 44 30 24 30
 E-mail : stvh@�sa,org

RÈGLES TECHNIQUES
ET DE SÉCURITÉ / 
HOMOLOGATION CIRCUITS 
 Tél. : 01 44 30 28 76
 E-mail : ssh@�sa.org

MÉDICAL 
 Tél. : 01 44 30 24 49
 E-mail : servicemedical@�sa.org

COMPTABILITÉ CLIENTS AS 
 Tél. : 01 44 30 24 07
 E-mail : comptabilite@�sa.org

COMMUNICATION 
 Tél. : 01 44 30 24 06 
 E-mail : communication@�sa.org 

LE PÔLE VIE ASSOCIATIVE 
devient votre point de contact privilégié
pour toutes vos questions et requêtes :
 Tél. : 01 44 30 24 24
 Email : vieassociative@�sa.org

Un pôle au service des clubs et licenciés :
FORMATIONS DES OFFICIELS
 Tél. : 01 44 30 24 42
 Email : o�ciels@�sa.org

LICENCES & CLASSEMENTS
 Tél. : 01 44 30 24 16
 Email : service.licences@�sa.org

ANIMATIONS 
 Tél. : 01 44 30 24 20

HORAIRES D’OUVERTURE
 Du lundi au jeudi

de 9h00 à 12h45 et de 14h00 à 17h30
 Le vendredi

de 9h00 à 12h45 et de 14h00 à 16h15

RETROUVEZ LES TEMPS FORTS
DE L’ANNÉE 2026

SALONS / SÉMINAIRES / FORMATIONS…
 www.�sa.org/la-�sa/temps-forts-2026

LES AVANTAGES LICENCE FFSA

LE SAVIEZ -VOUS ?

Votre licence est non seulement le symbole
de votre engagement pour le sport automobile

mais elle vous donne également droit à des avantages
que nous n’avons cessé d’enrichir.

Visitez : �sa.org/la-�sa/partenaires
tout au long de l’année, pour les découvrir.

LICENC
E 2026
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CHIFFRES CLÉS

70�000
LICENCES
ET TITRES DE PARTICIPATION
EN 2025

47
ÉCOLES FRANÇAISES
DE KARTING

27,2 M
DE PERSONNES TOUCHÉES
SUR NOS RÉSEAUX
SOCIAUX EN 2025  

850
COMPÉTITIONS
EN 2025

345
CLUBS
ASSOCIATIONS SPORTIVES
AUTOMOBILES / KARTING

550
CIRCUITS AUTOMOBILES
ET KARTING

35
LIGUES RÉGIONALES
AUTOMOBILE / KARTING

14,2�%
DE LICENCES FÉMININES

31�%
DES LICENCIÉS
ONT MOINS DE 30 ANS

8�600
COMMISSAIRES
DONT 2 000 NOUVEAUX
EN 2025

20�%
DES ENCADRANTS
SONT DES FEMMES

8
DISCIPLINES SPORTIVES
CIRCUIT, RALLYE, RALLYE 
TOUT-TERRAIN, MONTAGNE, 
KARTING, DRIFT, VHC, SLALOM
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FOCUS SUR LES CHIFFRES CLÉS

La Fédération Française du Sport Automobile (FFSA)
et la Fédération Française de Motocyclisme (FFM) ont souhaité évaluer,
pour la première fois, l’impact environnemental des sports mécaniques.

Le bilan carbone annuel

de la filière est deux fois plus 

bas que celui de l’Euro 2016, 

pour trois semaines

de compétition.

* Gaz à e�et de serre 
** Donnée 2022, issue de l’actualisation du baromètre économique de la filière des sports mécaniques (EY)

Transports 2019 
132 MtCO2eq.
Soit 31% des GES en France

Véhicules Particuliers 2019
71 MtCO2eq.
Soit 51% des émissions liées au transport

Objectif 2050 Transports - SNBC
4 MtCO2eq.
Soit 3% des émissions liées au transport

SPORTS MÉCANIQUES 2022
0,37MtCO2eq.
Soit 0,3% des émissions liées au transport

UNE ÉTUDE AMBITIEUSE
ET GLOBALE 
Cette étude dessine une vision globale de la filière 
des sports mécaniques. Ainsi, la FFSA et la FFM font 
partie des premières fédérations sportives à intégrer 
les 3 scopes* qui incluent toutes les émissions 
directes et indirectes de la filière.

3 Scopes*

Scope le plus large

Émissions
directes

des Fédérations

1
Émissions

indirectes liées
à l’énergie

consommée
par la filière

2
Émissions indirectes

liées aux déplacements, 
à l’hébergement,
à la restauration…

de la filière

3

* Les « Scopes » représentent di�érents périmètres au sein desquels
sont étudiées les émissions de gaz à e�et de serre.

0,3% du total des émissions de GES* du secteur des transports en France

UNE FILIÈRE À L’IMPACT ÉCONOMIQUE NOTABLE
ET AUX ÉMISSIONS LIMITÉES

• Forte de ses 130 000 licenciés, de ses 1 700 clubs, ligues et associations, de ses 1900 compétitions rassemblant chaque 
année 3 millions de spectateurs et de tous ses acteurs, la filière des sports mécaniques générait en 2022 un chi�re 
d’a�aires global de près de 3Mds€**.
• Cette même année, la filière ne représentait que 0,3 % des émissions de gaz à e�et de serre du secteur des 
transports en France.

Étude réalisée par

UNE FORTE IMPLANTATION LOCALE 

69%
Des émissions de GES des sports 

mécaniques liées aux déplacements

53% 16%
Déplacements 

des spectateurs

Déplacements 

des licenciés

LES DÉPLACEMENTS, PREMIER POSTE D’ÉMISSIONS
DES SPORTS MÉCANIQUES

LA FFSA S’ENGAGE
3 axes pour une trajectoire bas carbone

Accompagner nos associations locales 
pour une pratique plus respectueuse 

de l’environnement

Réduire le premier poste d’émission :
les déplacements

S’appuyer sur la réglementation 
et les innovations pour diminuer

notre empreinte carbone

ENGAGÉS ENSEMBLE

75% 

90% 

Des licenciés considèrent que les enjeux 

environnementaux sont importants

et

de ces licenciés considèrent que

les sports mécaniques ont un rôle à jouer

en la matière*

* Enquête EY auprès des licenciés de la FFM et de la FFSA,
8889 répondants entre le 22 juillet et le 13 septembre 2022.

64%
des évènements sont organisés

dans des communes de moins

de 5 000 habitants

FOCUS SUR NOS COMPÉTITIONS

Le roulage des pilotes en compétition ne représente que    5%    des émissions totales de la filière

Du fait de la forte implantation locale des sports mécaniques,
les déplacements vers les lieux de compétitions représentent
le premier poste d’émission de Gaz à e�et de serre de la filière.
Ces évènements sont souvent organisés dans des zones mal  
desservies par les transports publics, nécessitant ainsi l’utilisation 
de véhicules personnels.

Étude réalisée par
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01
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
DES HAUTS DE FRANCE
Route Nationale 39
62130 Croix-en-Ternois
 Tél. : 03 21 17 34 07
 Courriel : lsa.hautsdefrance@sfr.fr
 Président : Jean-Marc Roger

0101

ASA AISNE
c/o Annick Narguet
22 rue de St Omer
02100 ST Quentin
 Tél. : 06 16 75 66 36
 Courriel : asa.aisne@wanadoo.fr
 Président : Gilles Daniel

0102

ASA ARTOIS LITTORAL II
6 rue Gustave Delory
62880 Vendin-le-Vieil
 Tél. : 06 88 02 44 61
 Courriel : yves.blanpain@neuf.fr
 Président : Yves Blanpain

0105

ASA 60
12 rue Crepy
60800 Feigneux
 Tél. : 03 44 59 07 71
 Courriel : jeanne.henichart@sfr.fr
 Président : Thierry Meriguet

0106

ASA NORD DE LA FRANCE
21 Avenue Léon Blum
59370 Mons en Baroeul
 Tél. : 06 41 57 40 53
 Courriel : asacnf@gmail.com
 Président : Jean-Michel Foulon

0108

ASA DE PICARDIE
63 rue des Chanoines
80310 Picquigny
 Tél. : 06 03 21 24 17
 Courriel : lenglet_jean-pierre@orange.fr
 Président : Jean-Pierre Lenglet

0109

ASA SAMBRE ET HELPE
Mairie de Fourmies
59610 Fourmies
 Courriel : justice.vincent@orange.fr
 Président : Vincent Justice

0111

ASA 02
32 rue de Montpellier
02220 Ciry Salsogne
 Courriel : asa02@orange.fr
 Président : Patrick Poincelet

0112

ASA DU DETROIT
294 rue du Milieu
62610 Balinghem
 Courriel : dimitrihembert@gmail.com
 Président : Dimitri Hembert

0114

ASA CIRCUIT DE CROIX
RN 39
62130 Croix en Ternois
 Tél. : 03 21 03 99 51
 Courriel : contact@circuitdecroix.com

Président : Patrick d’Aubreby

0116

ASA 59 HAUTMONT
Rue des Cligneux - Parc des Cligneux
59330 Hautmont
 Courriel : descamps.yoann0@gmail.com
 Président : Yoann Descamps

LIGUE DE KARTING
DES HAUTS DE FRANCE
8 rue de Beauvoisis
02690 Essigny le Grand
 Tél. : 03 23 63 35 68
 Courriel : jeanpierre.leferme@yahoo.fr
 Président : Jean-Pierre Leferme

0152

ASK SOISSONS
232 avenue de Chateau Thierry
02200 Soissons
 Tél. : 03 23 73 24 54
 Courriel : jf.malinowski@orange.fr
 Président : Jean-Francois Malinowski

LIGUES & ASSOCIATIONS SPORTIVES

ANNUAIRE
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0154

ASK ST QUENTIN HAUTE-PICARDIE
8 rue des Beauvoisis
02690 Essigny le Grand
 Tél. : 03 23 63 35 68
 Courriel : jeanpierre.leferme@yahoo.fr
 Président : Jean-Pierre Leferme

0158

ASK KC GRAVELINOIS
c/o Bernard Boidart
45 rue de la Paix
59820 Gravelines
 Tél. : 03 28 23 47 47
 Courriel : bdtbkarting@aol.com
 Président : Bernard Boidart

0162

ASK METROPOLE
RD 954
Circuit de la Métropole
59162 Ostricourt
 Tél. : 03 27 89 90 50
 Courriel : contact@racingkartjpr.fr
 Président : Jean-Patrick Remy

0163

ASK DU HAINAUT
23 route Nationale
59220 Rouvignies
 Tél. : 03 27 35 63 34
 Courriel : depraeterem@orange.fr
 Président : Michel Depraetere

0168

ASK NEUILLY SOUS CLERMONT
1300 rue de Cambronne
60290 Neuilly sous Clermont
 Tél. : 03 40 50 06 76
 Courriel : vkln@wanadoo.fr
 Président : Daniel Villain

0170

ASK ARRAS KARTING
78 rue de Bethune
62223 Ste Catherine
 Tél. : 03 66 86 98 33
 Courriel : arraskarting@gmail.com
 Président : Daniel Petit

0172

ASK CLUB DU BEAUVAISIS
Centre Espace Karting
RD 12
60510 Rochy Conde
 Tél. : 03 44 07 63 03
 Courriel : rls.karting@orange.fr
 Président : Michel Roy

0178

ASK DOUVRIN
315 avenue de paris - BP N 5
62138 Douvrin
 Tél. : 03 21 77 73 31
 Courriel : kll62@orange.fr
 Président : Eric Lyps

0180

ASK COTE D’OPALE
c/o Jean-Luc Godin
740 Av. Charles de Gaulle
62231 Coquelles
 Courriel : c.lionne@zatras.com
 Président : Cyril Lionne

0184

ASK SCUDERIA DE BERCK
B.P. 77
62606 Berck
 Tél. : 03 21 94 44 45
 Courriel : contact@opalekarting.fr
 Président : Julien Nempont

0188

ASK ABBEVILLE SOMME KARTING
118 avenue de la Chapelle
80100 Abbeville
 Tél. : 03 22 31 40 31
 Courriel : abbeville-somme-karting@orange.fr
 Président : Laurent Bos

0189

ASK KARTING CLUB ARVILLERS
MOREUIL
La Râperie
80910 Arvillers
 Tél. : 03 22 37 46 77
 Courriel : dessaudeskarting@gmail.com
 Président : Anthony Dessaudes

03
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
GRAND EST
Maison Régionale des Sports
13, rue Jean Moulin BP 70001
54510 Tomblaine
 Tél. : 03 83 18 87 94
 Courriel : ligue03@wanadoo.fr
 Président : Gilbert Horala

0302

ASA «55 »
11 route de Bar
55000 Val d’Ornain
 Courriel : gjanny.stchristopheauto@orange.fr
 Président : Guy Janny

0304

ASA LORRAIN
Boulevard Barthou
B.P. 104
54503 Vandoeuvre les Nancy
 Tél. : 03 83 57 99 99
 Courriel : asac.comite@orange.fr
 Président : Jean-René Dubois

0305

ASA MIRECOURT
5 rue d’Epinal
88500 Mirecourt
 Courriel : contact@asamirecourt.com
 Président : Paul-Emile Remy

0306

ASA DE LA MOSELLE
Centre Socio-Culturel
54 rue de la Croix Saint Joseph
57155 Marly
 Courriel : bernard.vogel@hotmail.com
 Président : Bernard Vogel

0307

ASA CIGOGNES
Carre des associations
100 Avenue de Colmar
68100 Mulhouse
 Courriel : jl.ceccaldi@alsacedepannage.fr
 Président : Jean-Luc Ceccaldi

0308

ASA NANCY
15 rue Carrières
54114 Jeandelaincourt
 Tél. : 09 52 90 25 20
 Courriel : frederic.dumas54@orange.fr
 Président : Frédéric Dumas

0313

ASA DES VALLÉES
Espace Social Saint-Romaric, 5 place du Batardeau
88203 Remiremont
 Tél. : 03 29 62 26 33
 Courriel : asavallees@wanadoo.fr
 Président : Jean-Michel Martin

0314

ASA VOSGIEN
BP 90022
88340 Le Val d’Ajol
 Tél. : 03 29 32 47 37
 Courriel : asavosgien@gmail.com
 Président : Christophe Gallaire

0315

ASA DES ARDENNES
59 rue de la Roche
08330 Vrigne aux Bois
 Tél. : 03 24 52 13 61
 Courriel : asadesardennes@orange.fr
 Président : Stephane Hunter

0318

ASA PLAINE DE L’ILL
5 rue de Guebwiller
68500 Bergholtz
 Tél. : 03 89 76 28 25
 Courriel : asapi0318@orange.fr
 Président : Christophe Andres

0321

ASA CHAMBLEY
12 rue de L’Eglise
54890 Chambley Bussieres
 Courriel : asa-chambley@outlook.com
 Président : Tabata Serrano

0322 

ASA ANNEAU DU RHIN
Anneau du Rhin
68127 Biltzheim
 Tél. : 03 89 49 99 04
 Courriel : asa@anneau-du-rhin.com
 Président : Daniel Hae�elin
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0323

ASA ALSACE
10 rue de Waldkirch
67600 Selestat
 Tél. : 03 88 74 76 20
 Courriel : president@asa-alsace.fr
 Président : Franck Mader

0324

ASA AUBOISE
B.P. 60286
10008 Troyes
 Courriel : asa.auboise10@gmail.com
 Président : Remi Descharmes

0325

ASA DE LA CHAMPAGNE
172, Z.A. Commerciale de Dizy
des Bas Jardins
51530 Dizy
 Courriel : asacchampagne@gmail.com
 Présidente : Laura Camerino

0328

ASA REIMS CHAUMONT VINTAGE
19 rue Marcelle Loiseau
51100 Reims
 Courriel : asareimschaumontvintage@orange.fr
 Président : Jean-Claude Leuvrey

LIGUE DE KARTING
GRAND EST
13 rue Jean Moulin
CS70001 - 54510 Tomblaine
 Courriel : severine.cancelli@gmail.com
 Présidente : Severine Cancelli

0352

ASK CHARMES
11 boulevard Nestor Eury
88130 Charmes
 Tél. : 03 83 45 33 19
 Courriel : askcharmes88@yahoo.fr
 Président : Daniel Rabot

0354

ASK MIRECOURT
240 rue de Champagne
88500 Juvaincourt
 Courriel : alain.nicolle3@wanadoo.fr
 Président : Alain Nicolle

0358 

ASK CLUB BOUZONVILLE 57
Café de la Nied, rue de la Nied
57320 Bouzonville
 Courriel : jcbaue@hotmail.fr
 Président : Jean-Claude Baue

0359

ASK LOMMERANGE
RD 58
57650 Lommerange
 Tél. : 03 82 84 90 25
 Courriel : info@pkl-lommerange.fr
 Président : Maurice Terenzi

0362

ASK REIMS K C
9 rue des Ormissets
51390 Pargny les Reims
 Tél. : 03 26 49 21 05
 Courriel : contact@reimskating.fr
 Président : Pascal Cossy

0364

ASK HAGUENAU
15A rue des Maraichers
67000 Strasbourg
 Tél. : 06 61 18 85 45
 Courriel : ekchaguenau@gmail.com
 Président : Arnaud Schaefer

0372

ASK MULHOUSE
34 rue de Sologne
68270 Wittenheim
 Tél. : 03 89 53 63 02
 Courriel : askartingmulhouse@gmail.com
 Président : Claude Braye

0374

ASK PEUGEOT MULHOUSE
BP 1403
68071 Mulhouse
 Tél. : 06 80 78 68 75
 Courriel : acspcm@gmail.com
 Président : Yannick Lauber

0376

ASK WITTENHEIM
15 rue Jules Valles
68270 Wittenheim
 Tél. : 03 89 52 29 46
 Courriel : francoisroth@aol.com
 Président : Francois Roth

0377

ASK DES 3 FRONTIÈRES
Sungdau karting
1 voie Romaine
68640 Steinsoultz
 Courriel : info@sundgaukart.com
 Président : Olivier Grienenberger

04
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
3 Bis Quai des Marans
71000 Macon
 Courriel : obonnetain@�sa.org
 Président : Olivier Bonnetain

0402

ASA PRENOIS BOURGOGNE
5A rue de la grande fin
21121 Fontaine les Dijon
 Tél. : 03 80 45 89 79
 Courriel : contact@asa-prenois-bourgogne.org
 Président : Vincent Martin

0403

ASA 71
1 place des Fossés
71250 Cluny
 Courriel : asa71@live.fr
 Président : Jean-Paul Brossard

0404

ASA DUNOISE
9 route de Charolles
71800 La Clayette
 Courriel : asadunoise@gmail.com
 Président : Jonathan Petit

0405

ASA FRANCHE COMTÉ
1 place Raymond Forni
90100 Delle
 Courriel : eric.gavillot@wanadoo.fr
 Président : Eric Gavillot

0408

ASA JURA
21 rue d’Arc sous Montenot
39110 Lemuy
 Courriel : asa.jura@laposte.net
 Président : Christophe Bourges

0409

ASA LURONNE
1 rue Général Leclerc
70000 Navenne
 Tél. : 03 84 75 78 42
 Courriel : asa.luronne@orange.fr
 Président : Patrick Cholley

0410

ASA MORVAN
1 rue des Pierres
71400 Autun
 Courriel : jean-christophe@asamorvan.com
 Président : Raphael Diard

0411

ASA PAYS DE MONTBELIARD
B.P. 65284
25205 Montbeliard
 Tél. : 06 85 83 61 20
 Courriel :  asapm205@gmail.com
 Présidente : Marine Pea-Magnin

0412

ASA SEQUANIE
8 route d’Epinal
25480 Ecole Valentin
 Tél. : 03 81 80 54 29
 Courriel : asa-sequanie-auto@wanadoo.fr
 Présidente : Stephanie Potonnier

0414

ASA VINS MACON- BOURGOGNE 
DU SUD
1 rue du Doyenne
71000 Macon
 Tél. : 03 85 29 00 03
 Courriel : sylvie.calegari@sfr.fr
 Président : Patrick Lapalus

0416

ASA TERRE ISSOISE
35 rue de Fontaine
21260 Chazeuil
 Tél. : 06 80 40 54 60 
 Courriel : ckcbi@orange.fr 
 Président : Francis Mele
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0417

ASA NEVERS MAGNY-COURS
Circuit de Nevers Magny-Cours Technopole
58470 Magny Cours
 Tél. : 03 86 21 82 82
 Courriel : asa.nmc58@gmail.com
 Président : Jean-Pierre Bechu

0418

ASA YONNE
15 rue Chi�ot
89260 Thorigny sur Oreuse
 Tél. : 03 86 88 44 69
 Courriel : andre.guiblain@orange.fr
 Président : Andre Guiblain

0420

ASA AVALLON AUTO SPORT
38 rue du Pavillon
89380 Appoigny
 Tél. : 06 83 57 03 07
 Courriel : avallonautosport@free.fr
 Présidente : Brigitte Dreau

0421

ASA ROYE AUTO SPORT
12BIS route sous le Mont de Vannes
70270 ST Barthelemy
 Courriel : asaras70@gmail.com
 Président : Aurelien Charton

0422

ASA CIRCUIT DE BRESSE
200B chemin de Champagne

01440 Viriat
 Courriel : protoracing@gmail.com
 Président : Stephane Kra�t

0423

ASA 58
47B rue Henri Bouquillard
58000 Nevers
 Tél. : 03 86 21 81 10
 Courriel : c.brida@vsprod.net
 Président : Christophe Brida

0445

ASA NIVERNAIS -MORVAN
Route de Guipy
58800 Chaumot
 Courriel : jm.pigenet@wanadoo.fr
 Président : Jean-Michel Pigenet

LIGUE DE KARTING
BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
13 rue de Chanzy 
71200 Le Creusot
 Courriel : alain.ponce@sfr.fr
 Président : Alain Ponce

0452

ASK PAYS DE GEX
165 le Clos Champ Vrillard
01170 Cessy
 Courriel : askartpaysdegex@gmail.com
 Président : Jerome Perrissol

0453

ASK ASCAP PAYS DE MONTBELIARD
4 route de Grand Charmont
25200 Montbeliard
 Tél. : 03 81 95 27 68
 Courriel : ask.ascap.pm@outlook.fr
 Président : Guy Delpierre

0454

ASK VAL DE SAONE
654 rue des Grandes Teppes
71260 Vire
 Tél. : 03 85 35 64 72
 Courriel : askvaldesaone@sfr.fr
 Président : Anthony Liochon

0458

ASK 21
7 impasse des Champs Naigots
21410 Agey
 Courriel : ask21karting@gmail.com
 Président : David Pierard

0462

ASK BESANCON
Circuit d’Autoreille, route de Courcuire
70700 Autoreille
 Tél. : 03 84 32 96 03
 Courriel : ask.besancon@gmail.com
 Président : Alain Cannard

0464

ASK PONTARLIER
10 rue Gustave Courbet
25300 Pontarlier
 Courriel : askpontarlier25@gmail.com
 Président : Fabien Roverio

0465

ASK DE L’ENCLOS
9 Grande Rue
25300 Arcon
 Tél. : 03 81 39 90 50
 Courriel : circuit@circuitdelenclos.com
 Président : Daniel Girardet

0467

ASK CIRCUIT DE BRESSE
460 Route de Milleure
71580 Frontenaud
 Courriel : sdeschiens@circuitdebresse.com
 Président : Stephane Deschiens

0470 

ASK MOIRANS EN MONTAGNE
C/O François Bondier
Les Erables
39260 Moirans en Montagne
 Courriel : francoisbondier39@gmail.com
 Président : Francois Bondier

0478 

ASK CHALON SUR SAONE
4 impasse de la Vigne du Saule
71100 ST Remy
 Courriel : askchalon�sa@gmail.com
 Président : Kevin Lemarchand

0480

ASK LE CREUSOT
Circuit du Gros Chaillot
Parc des Combes
71200 Le Creusot
 Courriel : contact@ask-lecreusot.fr
 Présidente : Emilie Godot

0488

ASK SENS
28 Allée des Arcades
89100 Paron
 Courriel : pvizatelle@yahoo.com
 Président : Patrick Vizatelle 

05
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
RHÔNE-ALPES
Maison « Valantin »
442 avenue Général de Gaulle
69760 Limonest
 Tél. : 04 26 63 30 67
 Courriel : ligue@rhone-alpes-auto.com
 Président : Gilles Mondesir

0501

ASA AINDINOISE
MCC
4 allée des Brotteaux
01000 Bourg en Bresse
 Courriel : bernard.bourguignon106@orange.fr
 Président : Nicolas Roux

0502

ASA ARDECHE
6 place de la gare
07380 LaLevade d’Ardeche
 Courriel : asa.ardeche@gmail.com
 Président : Bernard Vialar

0503

ASA DU BEAUJOLAIS
535 Avenue Saint Exupery
69400 Villefranche sur Saone
 Tél. : 04 74 65 29 62
 Courriel : asab@asab.fr
 Présidente : Corinne Be�y

0505

ASA CENTAURE
15 rue de la Mairie
69210 Lentilly
 Tél. : 06 12 54 30 08
 Courriel : contact@asacentaure.com
 Président : Georges Tabard

0506

ASA CHAMONIX SALLANCHES
841 route de l’Essert
74130 Le Petit Bornand les Glieres
 Courriel : asa.chamonixsallanches@gmail.com
 Présidente : Leonie Cirilli
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0507 

ASA DAUPHINOISE
Maison Départementale des Sports
7 rue de l’Industrie
38320 Eybens
Tél : 04 76 33 09 63
 Courriel : contact@asadauphinoise.com
 Président : Andre Annequin

0508

ASA DE LA DROME
« Les Huguenots » Chemin de Thabor
26000 Valence
 Tél. : 06 87 12 03 94
 Courriel : info@asadrome.com
 Président : Jerôme Aymard

0509

ASA ESCA
1 rue Montaigne
01100 Oyonnax
 Courriel : hbesson@�sa.org
 Président : Herve Besson

0510 

ASA MONT BLANC
15 rue de la Préfecture
74000 Annecy
 Tél. : 04 50 52 96 00
 Courriel : pat.cherreau@orange.fr
 Président : Patrick Cherreau

0511

ASA DE MONTELIMAR
Chemin de Daurelle
26200 Montelimar
 Tél. : 07 70 03 95 59
 Courriel : asa.montelimar@gmail.com
 Président : Frederic Corneo

0514 

ASA DE SAVOIE
340 chemin des Carrieres
73230 ST Alban Leysse
 Courriel : contact@asac-savoie.fr
 Président : Michel Bonfils

0515 

ASA DU RHONE
40 cours de Verdun
69002 Lyon 02
 Courriel : contact@asarhone.com
 Président : Thierry Heritier

0516 

ASA CAM CROSS
2111 route du plat
69790 ST Igny de Vers
 Tél. : 04 74 04 56 74
 Courriel : asacamcross@wanadoo.fr
 Président : Ludovic Besson

0518

ASA 74
46 rue Alexandre Gander
74200 Thonon-les-Bains
 Tél. : 06 76 89 04 02
 Courriel : info@asa74.com
 Président : Rejean Frison

0520 

ASA DU FOREZ
23 rue des Hauts de Terrenoire
42100 ST Etienne
 Tél. : 04 77 95 55 55
 Courriel : asa.forez@wanadoo.fr
 Président : Louis-Jean Villard

0521

ASA DE LA LOIRE
B.P. 172 
42403 ST Chamond
 Tél. : 06 49 30 11 57
 Courriel :  asadelaloire@wanadoo.fr
 Président : Gerard Maurin

0522

ASA ST MARCELLINOISE
2 avenue du Collège
38160 ST Marcellin
 Tél. : 04 57 33 16 69
 Courriel : asa.stmarcellinoise@gmail.com
 Président : Fabrice Bect

0523

ASA MONT DES PRINCES
550 route de Chatillon
74350 Copponex
 Courriel : pillouxg@gmail.com
 Président : Gilles Pilloux

0525 

ASA HAUT-VIVARAIS
251 rue Anatole France
07500 Guilherand Granges
 Tél. : 09 50 23 22 37
 Courriel : asa@asahautvivarais.fr
 Président : Paul Durand

LIGUE DE KARTING
RHÔNE-ALPES
3 Chemin du Four
73100 Brison ST Innocent
 Tél. : 06 45 47 01 72
 Courriel : da@didierandre.com
 Présidente : Annie Cagnon

0553 

ASK CHATEAU GAILLARD
92 chemin de la Vie O Loup
01500 Amberieu en Bugey
 Tél. : 04 74 46 41 50
 Courriel : dspirli@sbmetal.fr
 Président : Domenico Spirli

0556

ASK LAVILLEDIEU
740 chemin de la chance
07170 Lavilledieu
 Courriel : berengerroux24@hotmail.fr
 Président : Berenger Roux

0558

ASK MONTELIMAR
rue Marceau Brés
26200 Montelimar
 Courriel : mistral.kart@gmail.com
 Président : Gérald Aubery

0560

ASK VALENCE
Circuit International
26600 La Roche de Glun
 Courriel : ask.valence@yahoo.com
 Président : Maxime Peyron

0566

ASK LYON
Chemin de Fournea
69720 ST Laurent de Mure
 Tél. : 04 79 54 97 99
 Courriel : lyon.karting@gmail.com
 Président : Michel Blanchet

0578 

ASK GTS KARTING
Zone des Loisirs
74150 Rumilly
 Tél. : 04 50 64 62 90
 Courriel : contact@kartingderumilly.com
 Président : Lucas Beneton

0582

ASK SAVOIE GRESIVAUDAN
Cedex 310A - 477 avenue de l’Abbaye
38920 Crolles
 Tél. : 04 76 68 19 98
 Courriel : contact@chronokart.fr
 Présidente : Aurelie Burgo

0584

ASK ANNEMASSE
204C route de Peillonnex
74250 Marcellaz
 Tél. : 04 50 03 63 58
 Courriel : lhermitte.eric@wanadoo.fr
 Président : Eric Lhermitte

06
LIGUE DU SPORT 
AUTOMOBILE CORSE
Centre Cial Ficabruna
20620 Biguglia
 Courriel : liguecorsedusportautomobile@gmail.com
 Président : Daniel Baldassari

0603 

ASA BASTIAISE
B.P. 32
20288 Bastia
 Tél. : 04 95 31 19 41
 Courriel : asabastiaise@outlook.fr
 Président : Daniel Baldassari

0605

ASA CORSE TOUR DE CORSE
Immeuble Les 3 D - BP 874
Chemin de Cacalovu - Forcone
20192 Ajaccio
 Tél. : 04 95 23 62 60
 Courriel : tdc.asacc@orange.fr
 Président : Christian Leca

0606 

ASA CORSICA
Parc d’activité de la Gravona - Lieu dit Sinale
20167 Tavaco
 Tél. : 04 95 21 28 39
 Courriel : asacorsica@orange.fr
 Président : Pierre Boi
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0615

ASA RESTONICA
Immeuble Pascal Paoli
Avenue du Président Pierucci
20250 Corte
 Tél. : 04 95 46 27 17
 Courriel : asa.restonica@gmail.com
 Président : Jean Campana

0617 

ASA TERRE DE CORSE
Route de Muratello
BP 15
20538 Porto Vecchio
 Tél. : 04 95 70 67 33
 Courriel : asaterredecorse@gmail.com
 Président : Joseph Andreani

0660 

ASK CORSICA
Karting de La Gravona
Lieu dit Sinale
20167 Tavaco
 Tél. : 04 95 21 95 80
 Courriel : askcorsica@gmail.com
 Président : David Beretti

07
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
PROVENCE-ALPES
COTE D’AZUR
Maison des Associations
4 route Jean Corona
83120 STE Maxime
 Tél. : 04 94 79 77 53
 Courriel : liguepaca@orange.fr
 Président : Remi Tosello

0701 

ASA ANTIBES JUAN LES PINS
11 rue d’Alger
06600 Antibes
 Tél. : 04 93 61 78 66
 Courriel : contact@antibes-rallye.com
 Président : Gilbert Giraud

0702

ASA BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS
42 avenue Gallieni
06000 Nice
 Tél. : 04 93 80 43 44
 Courriel : asa@asbtp.com
 Président : Andre Galli

0703

ASA DE CANNES
Les Pierres Blanches
7/9 Avenue Stephen Liegeard
06400 Cannes
 Tél. : 04 93 94 14 68
 Courriel : asacannes@gmail.com
 Présidente : Nathalie Ferchichi

0704 

ASA CIRCUIT DU LUC
964 chemin de la Poussaraque
83190 Ollioules
 Courriel : mibonzom@orange.fr
 Président : Michel Bonzom

0706

ASA DE GRASSE
6 boulevard du Jeu de Ballon
B.P. 24221
06131 Grasse
 Tél. : 04 93 36 69 92
 Courriel : asagrasse06@orange.fr
 Président : Remi Tosello

0707 

ASA MENTON
54 boulevard du Fossan
06500 Menton
 Tél. : 04 93 41 38 41
 Courriel : asamenton@yahoo.fr
 Président : Jean-Jacques Gobbi

0708 

ASA DE NICE
9 rue Massenet
06000 Nice
 Tél. : 06 13 59 08 84
 Courriel : asacnice@gmail.com
 Président : Eric Martini

0710

ASA SAINT RAPHAEL
1 chemin du Rouge, Hameau de Valaury
83120 Le Plan de la Tour
 Courriel : asa.st.raphael@free.fr
 Président : Alain Vincent

0712

ASA DU VAR
ZAC des Andues, avenue de l’Arlésienne Prolongée
83210 Sollies Pont
 Tél. : 04 94 00 90 40
 Courriel : asavar@asavar.fr
 Présidente : Jean-Charles Santoni

0715

ASA DE LA CROISETTE
1 impasse Beraud
06400 Cannes
 Tél. : 04 93 99 06 83
 Courriel : jean-francois.pinazo@wanadoo.fr
 Président : Jean-Francois Pinazo

0717 

ASA VENCE CITE DES ARTS
1623 chemin du Riou
06140 Vence
 Tél. : 04 93 24 24 08
 Courriel : servelleyvan@gmail.com
 Président : Yvan Servelle

0721 

ASA AIX EN PROVENCE
7 boulevard Jean Jaurès
13100 Aix en Provence
 Tél. : 04 42 96 69 80
 Courriel : asaaix@free.fr
 Président : Jerome Arcucci

0722

ASA DES ALPES
27 Bis Avenue François Mitterand
05000 Gap
 Tél. : 06 30 24 79 89
 Courriel : asadesalpes@gmail.com
 Président : Adam Roche

0724

ASA ISTRES
B.P. 30008
13801 Istres
 Tél. : 04 86 64 57 75
 Courriel : asa.istres@yahoo.fr
 Présidente : Annick Pecout

0725 

ASA MARSEILLE-PROVENCE
METROPOLE
Automobile Club de Provence
149 boulevard Rabatau
13010 Marseille 10
 Tél. : 04 91 78 99 00
 Courriel : asamarseille@free.fr
 Président : Alain Rossi

0726

ASA MÉDITERRANÉE
L’Etable Cowork
711 avenue Marc Lepoutre
84700 Sorgues
 Courriel : asamediterranee@sfr.fr
 Président : Philippe Clement

0727 

ASA ROQUE ET DURANCE
Place de la République
13640 La Roque d’Antheron
 Tél. : 04 42 50 44 36
 Courriel : sard13@orange.fr
 Président : Baptiste Martin

0728

ASA VAUCLUSIEN
Mairie de Velleron
Place du château
84740 Velleron
 Tél. : 06 28 54 07 53
 Courriel : asacvauclusien@orange.fr
 Président : Yves Guttin

0729

ASA ALLIANCE
5 rue Saint Cannat
13001 Marseille 01
 Tél. : 06 03 91 32 82
 Courriel : asa.alliance@orange.fr
 Président : Gerard Ghigo

0730

ASA DE HAUTE PROVENCE
Maison de l’Automobile
Boulevard Pasteur
04100 Manosque
 Tél. : 04 92 72 05 32
 Courriel : asahp@orange.fr
 Président : Éric Prayal
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0731

ASA VAISONNAISE
BP 151
84110 Vaison la Romaine
 Tél. : 04 90 46 12 12
 Courriel : asavaisonnaise84110@laposte.net
 Président : Jacques Gauthier

0733

ASA AUTO VERTE
3 boulevard des hautes collines
83980 Le Lavandou
 Tél. : 06 82 69 70 21
 Courriel : asa.autoverte@gmail.com
 Président : Patrick Prieur

0735

ASA 05
124 Traverse des Noyers
05130 Fouillouse
 Courriel : asa .05@outlook.fr
 Présidente : Anais Roche 

0745

ASA CIRCUIT PAUL RICARD
2760 route des Hauts du Camp
83330 Le Castellet
 Tél. : 04 94 98 28 10
 Courriel : asa@circuitpaulricard.com
 Président : Philippe Etienne

0746

ASA DESERTS AVENTURES
100 chemin de Fontfreye
06750 Andon
 Courriel : asadesertsaventures@gmail.com
 Président : Regis Sellier

LIGUE DE KARTING
PROVENCE-ALPES
COTE D’AZUR
110 chemin de Mouret 
Le petit bosquet n22 
83140 Six Fours les Plages
 Tél. : 04 94 34 17 02
 Courriel : liguedekartingpaca@orange.fr
 Président : Alain Pilate

0752

ASK ISTRES
6 allée des Millepertuis
13118 Istres
 Tél. : 04 90 50 50 21
 Courriel : genevieve.secq@orange.fr
 Présidente : Genevieve Secq

0754

ASK MARTIGUES
3 boulevard de la Libération
13180 Gignac la Nerthe
 Tél. : 04 42 09 04 41
 Courriel : louisdany@orange.fr
 Président : Louis Riso

0756

ASK CKLM SALON GRANS
934 voie Aurelienne
13450 Grans
 Tél. : 04 90 53 08 53
 Courriel : contact@scmd-karting.com
 Président : Alain Clareton

0758

ASK TRETS KARTING CLUB
Quartier Gratian
13530 Trets
 Tél. : 04 42 29 38 55
 Courriel : tretskartingclub13@gmail.com
 Président : Fabrice Alberto

0762

ASK CLUB COMTAT VENAISSIN
35 rue du Collège
84200 Carpentras
 Tél. : 07 83 76 17 84
 Courriel : askcomtatvenaissin@gmail.com
 Président : Yannick Gavillet

0763

ASK MANOSQUE
Karting Manosque
Route de la Durance
04100 Manosque
 Tél. : 04 92 75 93 02
 Courriel : askmanosque@gmail.com
 Président : Christian Bayle

0769

ASK B.T.P. DE NICE
42 avenue Gallieni
06000 Nice
 Tél. : 04 93 80 43 44
 Courriel : karting@asbtp.com
 Présidente : Evelyne Comoglio

0771 

ASK BAR SUR LOUP
492 avenue des Mimosas
06220 Vallauris
 Tél. : 06 16 97 66 23
 Courriel : askbarsurloup@gmail.com
 Présidente : Brigitte Allavena

0773 

ASK KART CLUB 06
Ru�a Karting
Plateau de la Sarrée
06620 Le Bar sur Loup
 Tél. : 04 92 60 42 54
 Courriel : contact@ru�a-karting.fr
 Président : Charles Ru�a

0774

ASK MENTON
36 route de Castellar
06500 Menton
 Courriel : renemartiny@sfr.fr
 Président : Rene Martiny

0777

ASK CIRCUIT PAUL RICARD
31 rue Recluse
83790 Pignans
 Courriel : jeanlucbretar@yahoo.fr
 Président : Jean-Luc Bretar

0780

ASK SAINT TROPEZ
Chemin des Vendanges
83990 ST Tropez
 Courriel : emmacassini@hotmail.com
 Président : Roger Caranta

08
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
OCCITANIE MÉDITERRANÉE
1285 avenue du Maréchal Juin
30900 Nimes
 Tél. : 04 66 23 31 67
 Courriel : ligue08@wanadoo.fr
 Président : Samuel Teissier

0801

ASA D’ALES
Pôle Mécanique - Traverse Loriano Tosi
Vallon Fontanes
30520 ST Martin de Valgalgues
 Tél. : 04 66 55 65 66
 Courriel : asa.ales30@yahoo.fr
 Président :  Frederic Rossel

0803

ASA GARD CEVENNES
Impasse du Doubs - Périphérique Sud
30900 Nîmes
 Tél. : 04 66 29 15 38
 Courriel : asa.gardcevennes@orange.fr
 Président : Jean-Jose Dardanelli

0804

ASA DE L’HERAULT
Résidence
577 avenue Louis Ravas
34080 Montpellier
 Tél. : 04 67 61 00 99
 Courriel : asa-herault@orange.fr
 Président : Robert Clos

0805

ASA DE LA LOZÈRE
26 rue du Faubourg Saint Gervais
48000 Mende
 Tél. : 04 66 65 31 56
 Courriel : cedric.valentin@asalozere.com
 Président : Cedric Valentin

0806

ASA CORBIÈRES
Rue Anatole France
11200 Lezignan Corbieres
 Courriel : asac0806@gmail.com
 Président : Christophe Natewajko
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0808 

ASA RHÔNE CEZE
30 chemin de Tresques
Hameau de Cadignac
30200 Sabran
 Tél. : 04 66 89 04 41
 Courriel : asarc@wanadoo.fr
 Président : René Dumas

0809

ASA CIGALOISE
2 rue René Cassin
30170 ST Hippolyte du Fort
 Tél. : 04 66 77 67 73
 Courriel : asacigaloise30@gmail.com
 Président : Yvon Journaux

0811

ASA MONTPELLIER-MÉDITERRANÉE
Allée des Loisirs
34250 Palavas les Flots
 Courriel : asa-montpellier@club-internet.fr
 Président : Jean-Marie Almeras

0812 

ASA DE LEDENON
Circuit de Ledenon
30210 Ledenon
 Tél. : 04 66 37 11 37
 Courriel : s.bondurand@ledenon.com
 Présidente : Sylvie Bondurand

0815

ASA TERRE D’ELNE
c/o Mme Antonella Carrere
3 rue Jean Moulin
66200 Elne
 Tél. : 04 68 22 07 60
 Courriel : bar.lerallye@wanadoo.fr
 Président : Jean Juanola

0816 

ASA 66
2 rue des Genets d’Or
66120 Font Romeu Odeillo Via
 Courriel : info.asac66@gmail.com
 Présidente : Aurélie Roca

0864

ASA DU BITTEROIS
Garage Martinez
32 rue Vercingétorix
34500 Beziers
 Tél. : 04 67 31 20 70
 Courriel : martinezmichel2@wanadoo.fr
 Président : Michel Martinez

LIGUE DE KARTING
OCCITANIE MÉDITERRANÉE
5 place des chardonnerets
34130 ST Aunes
 Tél. : 06 51 02 54 76
 Courriel : ligue.karting.om@gmail.com
 Président : Serge Terrasse

0851 

ASK K.C. AUDOIS
Circuit de Karting
Route de Bram
11000 Carcassonne
 Tél. : 04 68 25 67 07
 Courriel : soguelyohan@gmail.com
 Président : Claude Soguel

0852 

ASK CÉVÉNOLE
Pôle Mécanique Vallon de Fontanès
30520 ST Martin de Valgalgues
 Tél. : 04 66 30 87 72
 Courriel : askcevenole@gmail.com
 Président : Didier Luiselli

0855

ASK NÎMES LEDENON
Circuit de Ledenon
30210 Ledenon
 Tél. : 04 66 37 11 37
 Courriel : info@ledenon.com
 Président : Renaud Dubreuil

0862

ASK MONTPELLIER OCCITAN
Circuit Elceka
Route de Bel air
34790 Grabels
 Tél. : 04 67 55 54 52
 Courriel : askmontpellieroccitan@gmail.com
 Président : Georges Noto

0865

ASK LA GRANDE MOTTE 34
35 rue du Sirocco
34400 ST Just
 Tél. : 06 72 45 49 13
 Courriel : ask.lagrandemotte34@gmail.com
 Président : Thomas Suzanne

0871

ASK 66
Route du Barcarès - Mas Garrigue Nord
66600 Rivesaltes
 Tél. : 04 68 64 44 44
 Courriel : ask66@kartingroussillon.com
 Président : Jonathan Russo

09
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
OCCITANIE PYRÉNÉES
7 rue André Citroën
31130 Balma
 Tél. : 05 61 58 23 59
 Courriel : 

contact@sportauto-occitaniepyrenees.fr
 Président : Michel Vergnes

0901

ASA ALBI
Circuit d’Albi
81990 Le Sequestre
 Tél. : 05 63 43 23 00
 Courriel : asa-albi@outlook.fr
 Président : Jean-Pierre Mader

0902

ASA CASTINE
B.P. 3
46130 Bretenoux
 Tél. : 05 65 10 32 00
 Courriel :  r.therond@quattro.fr
 Président : Roland Therond

0903

ASA INGRES
551 avenue Jean Moulin
82000 Montauban
 Tél. : 05 63 03 27 61
 Courriel : asa.ingres@wanadoo.fr
 Président : Pascal Larroque

0904

ASA ROUTE D’ARGENT
70 avenue Albert Thomas - BP 33
12700 Capdenac Gare
 Courriel : asaroutedargent.licence@orange.fr
 Président : Joel Romiguiere

0905

ASA DES MONTS D’AUTAN
Maison des Associations
41 rue Galibert Pons, 81200 Mazamet
 Tél. : 05 63 61 67 66
 Courriel : asamonts@orange.fr
 Présidente : Isabelle Terral

0906

ASA SUD AVEYRON
12 Rue Jean Moulin
12400 ST A�rique
 Courriel : asasudaveyron.sainta�rique@gmail.com
 Président : Yannick Jammes

0907

ASA DU MIDI - TOULOUSE
36 chemin de Casselèvres
31790 ST Jory
 Tél. : 06 89 05 82 13
 Courriel : asacdumidi@gmail.com
 Président : Cedric Delage

0908

ASA DU QUERCY
95 impasse du Mas de Gindrou
46150 Crayssac
 Courriel : asaduquercy@gmail.com
 Président : Thierry Bergues

0909 

ASA ROUERGUE
Résidence Saint Eloi - Bat D
Avenue de Vabre
12000 Rodez
 Tél. : 05 65 78 17 43
 Courriel : rallyedurouergue@wanadoo.fr
 Président : Gerard Fournier

0910

ASA DES CAPITOULS
10 route de Saiguede
31470 ST Lys
 Tél. :  06 08 26 08 06
 Courriel : asa.capitouls@gmail.com
 Président : Gérard Centimes
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0912

ASA COMMINGES SUD GARONNE
Aspret-Sarrat
31800 ST Gaudens
 Courriel : claudegalban@hotmail.com
 Président : Claude Galban

0914 

ASA ARMAGNAC BIGORRE
B.P. 24
32110 Nogaro
 Tél. : 05 62 09 02 49
 Courriel : cbergerot@circuit-nogaro.com
 Président : René Pascouau

0915 

ASA DU VIGNOBLE TARNAIS
C/O Mme Puech Myriam
86 route de Lisle Tarn
81600 Montans
 Tél. : 05 63 33 84 81
 Courriel : asavignobletarnais@gmail.com
 Présidente : Amina Soule

LIGUE DE KARTING
OCCITANIE PYRÉNÉES
21 rue Juan Manuel Fangio
31600 Muret
 Courriel : contact@karting-midipyrenees.fr
 Président : Jean Antoine Veyries

0952

ASK ALBI
2 chemin de la Carrie
81300 Graulhet
 Courriel : nitrokart81@hotmail.com
 Président : Remi Mespoulede

0954

ASK KARTING CLUB PAYS D’OLMES
La Plano, 09600 Aigues Vives
 Tél. : 05 61 01 31 89
 Courriel : lekartare@gmail.com
 Président : Fabien Sanchez

0958 

ASK AVEYRON
Circuit de karting de Belmont, Le Bourg
12370 Belmont sur Rance
 Tél. : 05 65 99 96 67
 Courriel : kartingplusbelmont@gmail.com
 Président : Damien Boudarel

0964

ASK 31
21 rue Juan Manuel Fangio
31600 Muret
 Tél. : 05 61 70 21 10
 Courriel : ask31@orange.fr
 Président : Eric Massat

0974

ASK LABASTIDE MURAT
Lotissement Labarthe
46240 Labastide Murat
 Tél. : 05 65 31 14 44
 Courriel : franck.marineche@orange.fr
 Président : Franck Marineche

10
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
NOUVELLE AQUITAINE SUD
45 Avenue Pasteur 
64110 Gelos
 Tél. : 06 25 24 60 89
 Courriel : sport.auto.aquit@wanadoo.fr
 Président : Joël Do Vale

1001

ASA LIMOUSIN AUTOMOBILE CLUB
8 rue Pierre de Fermat
87280 Limoges
 Tél. : 05 55 04 19 69
 Courriel : christian.ducher87@gmail.com
 Président : Christian Ducher

1003

ASAC BASCO BEARNAIS
10 bld Champetier de Ribes
64000 Pau
 Tél. : 05 59 90 29 09
 Courriel : asacpau@orange.fr
 Président : Joel Do Vale

1004 

ASA CIRCUIT DE MERIGNAC
Avenue Marcel Dassault
33700 Merignac
 Courriel : francoise.cabries@gmail.com
 Présidente : Françoise Bouchon

1005 

ASA DE GUYENNE & DU VILLENEUVOIS
Les Canals
47340 Hautefage la Tour
 Courriel : aleixo.competition@gmail.com
 Président : Daniel Aleixo

1006

ASA GASCOGNE AGENAIS
68 rue des Isserts
47200 Marmande
 Courriel : asa.gascogneagenais@laposte.net
 Présidente : Serge Larquey

1009

ASA DU SUD OUEST
8 place des Quinconces
33000 Bordeaux
 Tél. : 05 56 52 35 81
 Courriel : asacso33@gmail.com
 Président : Jerry Gaugain

1010

ASA CÔTE BASQUE
B.P. 406
64104 Bayonne
 Tél. : 06 07 84 22 69
 Courriel : asa.cotebasque@outlook.fr
 Président : Fabien Ducasse

1013

ASA ADOUR PAYS BASQUE
Hôtel Restaurent «Les Tilleuls»
1 place de Verdun
64240 Hasparren
 Courriel : phildums@hotmail.fr
 Président : Mathieu Palacio

1014

ASA MILITAIRE
16 chemin de Lasbanes
64230 Mazerolles
 Tél. : 06 08 36 45 00
 Courriel : jean-bernard.lacoste@wanadoo.fr
 Président : Jean-Bernard Lacoste

1015 

ASA DES 4 COULEURS
41 rue du Barry
24290 Montignac
 Tél. : 06 07 96 67 87
 Courriel : ajp.teyssier@orange.fr
 Président : Jean-Pierre Teyssier

1016

ASA CIRCUIT DE FALEYRAS GIRONDE
7 bois de Marchand
33760 Faleyras
 Tél. : 05 56 23 49 08
 Courriel : asacaf33@gmail.com
 Président : Henri Navail

1017 

ASA MAUVE
86 rue du Cercler
87000 Limoges
 Tél. : 05 87 50 55 87
 Courriel : asamauve@laposte.net
 Président : Laurent Clavault

1018

ASA SAINT MARTIAL
27 rue Saint Paul
87110 Bosmie l’Aiguille
 Courriel : asa.saint.martial@wanadoo.fr
 Président : Laurent Mazaud

1021 

ASA TERRE DE ST JUNIEN 87
Allée de Chambéry
87200 ST Brice sur Vienne
 Tél. : 06 80 61 70 23
 Courriel : brasseurjean@orange.fr
 Président : Jean Brasseur

LIGUE DE KARTING NOUVELLE 
AQUITAINE SUD
17 Chemin de Canon
33270 Floirac
 Courriel : yves.blanc996@orange.fr
 Président : Yves Blanc

1051 

ASK DES RENARDIÈRES
Le Puy, Circuit des Renardières
87230 Pageas
 Tél. : 05 55 78 59 58
 Courriel : circuitdesrenardieres@gmail.com
 Président : Jean-Pierre Dumur

1052

ASK NONTRON
Les Petits Bruts
24750 Trelissac
 Tél. : 05 53 09 71 31
 Courriel : dejuniat.d@infonie.fr
 Président : Daniel Dejuniat
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1066

ASK BORDEAUX GIRONDE
17 chemin Canon
33270 Floirac
 Tél. : 05 56 40 23 18
 Courriel : yves.blanc996@orange.fr
 Président : Yves Blanc

1068 

ASK MAGESCQ LANDES
Karting de Magescq, 
2981 route de Léon,
40140 Magescq
 Tél. : 05 58 47 77 66
 Courriel : ask.magescq.landes@gmail.com
 Président : Nataniel Louis

1074

ASK STADE MONTOIS
284 route du Bas Armagnac
40090 Bascons
 Courriel : saint-guirons.pierre@wanadoo.fr
 Président : Jacques Saint-Guirons

1080 

ASK KARTING CLUB PAYS AGENAIS
9 allée du Brulhois
47390 Layrac
 Tél. : 05 80 99 85 69
 Courriel : sylvie.refloch@orange.fr
 Président : Jacques Refloch

1082

ASK VILLENEUVOIS
Compayrot
47110 STE Livrade sur Lot
 Tél. : 05 53 70 83 33
 Courriel : thierry.xuereb@wanadoo.fr
 Président : Thierry Xuereb

1088 

ASK PAU
6 rue des Isards
64000 Pau
 Tél. : 05 59 77 10 83
 Courriel : askpau@hotmail.fr
 Président : Stephane Berdery

11
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
NOUVELLE AQUITAINE NORD
20 G rue de La Gare
86460 Availles Limouzine
 Tél. : 05 46 44 17 77
 Courriel : crsa-pc@wanadoo.fr
 Président : Loic Jusseaume

1101 

ASA AUGIAS
6 rue des Chenes
79410 ST Gelais
 Tél. : 05 49 32 88 37
 Courriel : contact@asa-augias.fr
 Président : Matthieu Bonnaud

1104

ASA DE SAINTONGE
2 rue des Passeroses
17460 Preguillac
 Courriel : asa.rallyesaintonge@gmail.com
 Président : Jacky Couturier

1106 

ASA 79
Maison des associations
12 rue Joseph Cugnot
79000 Niort
 Courriel : asac79@laposte.net
 Président : Richard Boinot

1110 

ASA SPORT AUTOMOBILE OCEAN
1 rue Gaspard Monge
17000 La Rochelle
 Tél. : 06 81 11 76 42
 Courriel : SAO17@wanadoo.fr
 Président : Loic Barbier

1111

ASA POITOU
22 avenue des Mimosas
86100 Chatellerault
 Tél. : 06 17 16 66 56
 Courriel : asapoitou1111@gmail.com
 Président : Pascal Laubier

1112

ASA RICHELIEU
5 route de Bois Rambaud
17870 Breuil Magne
 Courriel : richelieusportauto@gmail.com
 Président : Bruno Cadillon

1117

ASA DU VIGEANT
20G rue de la Gare
86460 Availles Limouzine
 Tél. : 05 49 48 25 50
 Courriel : contact@asaduvigeant.fr
 Président : Matthieu Moreau

1124

ASA DES REMPARTS ANGOULEME
7 rue Jean Jaurès
BP 90247
16007 Angouleme
 Courriel : asaremparts@gmail.com
 Président : Laurent Chabaud

1125

ASA VIENNE AUTO COMPETITION
7 chemin du Prensour
86240 Iteuil
 Courriel : pierrebaulouet@yahoo.fr
 Président : Pierre Baulouet

LIGUE DE KARTING
NOUVELLE AQUITAINE NORD
Lieu-Dit Saint Germain
86100 Chatellerault
 Tél. : 05 45 68 39 14
 Courriel : sylvain.piaud@orange.fr
 Président : Sylvain Piaud

1170

ASK VAL D’ARGENTON
Circuit du Val d’Argenton, La Folie
79150 Le Breuil sous Argenton
 Tél. : 05 49 65 73 15
 Courriel : contact@pks-loisirs.fr
 Président : Eric Schneider

1174

ASK CHATELLERAULT
Circuit des 3 Chênes - Les 3 Chênes
86230 Usseau
 Tél. : 05 49 85 12 61
 Courriel : karting.loisir.86@wanadoo.fr
 Président : Alain Turquois

1176

ASK LOUDUN
14 rue de la Mairie
86120 Bournand
 Courriel : askdeloudun@gmail.com
 Président : Dylan Minet

12
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
BRETAGNE-PAYS DE LOIRE
19 La Begaudais
44810 La Chevallerais
 Courriel : ligue.sportauto.bpl@gmail.com
 Président : Nathalie Tollemer

1201 

ASA MAINE BRETAGNE
Circuit des 24 Heures
72019 Le Mans
 Tél. : 02 43 40 25 39
 Courriel : asa.maine.bretagne@lemans.org
 Président : Pascal Bouttier

1202

ASA PLANTAGENET
3 square des Violettes
49600 Beaupreau
 Tél. : 02 41 63 64 07
 Courriel : joseph.lorre@free.fr
 Président : Joseph Lorre

1203

ASA 24 H DU MANS
Circuit des 24 Heures
72019 Le Mans
 Tél. : 02 43 40 24 27
 Courriel : g.elbarbri@lemans.org
 Président : Pierre Fillon

1204

ASA NANTES ATLANTIQUE
5B rue de la Gare
44140 La Planche
 Courriel : asanantes@orange.fr
 Président : Stephane Gaubert
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1205

ASA AUTOCROSS DE L’OUEST
17 rue de la Mairie
44590 ST Vincent des Landes
Tél : 02 40 58 13 27
 Courriel : asa1205-autocross-ouest@orange.fr
 Président : Jean-Paul Richard

1206 

ASA BRETAGNE
10 rue du Sapeur Michel Jouan
35000 Rennes
 Courriel : nathalie.tollemer@yahoo.com
 Présidente : Nathalie Tollemer

1207 

ASA VENDEE OCEAN
10 rue Jacques Cartier - B.P. 614
85015 La Roche sur Yon
 Tél. : 02 51 36 17 27
 Courriel : asavendeeocean@wanadoo.fr
 Président : Yves Guillou

1208

ASA « 85 »
10 rue Jacques Cartier - BP. 614
85015 La Roche sur Yon
 Tél. : 02 51 36 17 27
 Courriel : asa85@wanadoo.fr
 Président : Jacques Perocheau

1209 

ASA VALLÉE DE LA VIE
29 rue du Cygne
85170 Le Poire sur Vie
 Courriel : ludovicgreaud26@gmail.com
 Président : Ludovic Greaud

1210 

ASA OCEANE
39 rue de la Villeneuve Bat 1 - pen men
56100 Lorient
 Tél. : 06 10 69 35 41
 Courriel : maxmartineau@asa-oceane.com
 Président : Max Martineau

LIGUE DE KARTING
BRETAGNE-PAYS DE LOIRE
13 Cité du Ponant
29290 Milizac
 Courriel : ste�.pierre@orange.fr
 Président : Pierre Ste�

1252 

ASK LAMBALLE
18 la villeon
22270 Pledeliac
 Courriel : ask.lamballe@gmail.com
 Président : Erwan Monjaret

1254 

ASK FINISTERE
13 cité du Ponant
29290 Milizac
 Tél. : 06 10 86 42 48
 Courriel : ste�.pierre@orange.fr
 Président : Pierre Ste�

1258 

ASK LOHEAC
Le clos d’Ahaut
35550 Loheac
 Tél. : 02 99 34 03 88
 Courriel : gerard.roblot@gmail.com
 Président : Gerard Roblot

1262

ASK RENNES
16 allee des Jonquilles
35830 Betton
 Courriel : jean-paul.beillard@wanadoo.fr
 Président : Jean-Paul Beillard

1264

ASK ANCENIS
120 rue Morane Saulnier
44150 Ancenis
 Tél. : 06 48 31 19 97
 Courriel : igilbert@ask-ancenis.com
 Président : Laurent Gillope

1268

ASK PLESSE RACING CLUB
Circuit de karting le latay
44630 Plesse
 Tél. : 02 40 51 92 35
 Courriel : contact@solokart.com
 Président : Bruno Corbille

1269

ASK CORCOUE 44
Grissauland, Le Grand Coin
44650 Corcoue sur Logne
 Tél. : 02 40 05 54 83
 Courriel : askcorcoue44@hotmail.fr
 Président : Sebastien Aubry

1270

ASK RACING KART CHALLANDAIS
Route de Cholet, Z.I. Les Judices
85300 Challans
 Tél. : 02 51 93 33 44
 Courriel : vero@martiniracingkart.com
 Président : Jean-Pascal Martini

1271

ASK CHOLET
Mr Pascal Besson, 13 rue Rose Giet
49690 Coron
 Tél. : 02 41 55 80 65
 Courriel : ask.cholet@gmail.com
 Président : Joyce Martin

1272 

ASK LAVAL
83 rue d’Avesnieres
53000 Laval
 Tél. : 02 43 49 15 95
 Courriel : mat.guillotin@wanadoo.fr
 Président : Didier Turpin

1276

ASK PLUMELIAU
53 La Houssaye
56800 Guillac
 Courriel : 1michel290155@gmail.com
 Président : Michel Lemaire

1278

ASK A C O
Route du Chemin aux boeufs
72100 Le Mans
 Tél. : 02 43 21 32 97
 Courriel : ask.aco@lemans.org
 Président : Francois Bourdin

1285

ASK SABLAIS
Le Coudriou
85180 Chateau d’Olonne
 Tél. : 02 51 32 52 52
 Courriel : akskarting@gmail.com
 Président : Mathieu Simonneau

1288 

ASK KARTING DU NORD MAYENNE
Karting du Nort Mayenne
La Houdeliere
53640 Montreuil Poulay
 Courriel :asknordmayenne@gmail.com
 Président : Thomas Surbled 

1289

ASK DES OLONNES
Circuit Mécamax, 
route de Challans
85340 L’Ile d’Olonne
 Courriel : asko@mecamax.com
 Président : Jean-Louis Ledoyen

13
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
NORMANDIE
43 rue de La Pépiniere
14270 Mezidon Canon
 Tél. : 02 31 72 78 00
 Courriel : contact@sportautonormandie.fr
 Président : Pierre Ragues

1303

ASA NORMANDIE
292 route de Dieppe
76960 Notre Dame de Bondeville
 Tél. : 02 35 74 39 35
 Courriel : asa.normandie@free.fr
 Présidente : Francoise Mawdsley

1305

ASA DE BASSE NORMANDIE
c/o Arnaud Charpentier
52 rue du port
50400 Granville
 Courriel : contact@asabn.fr
 Président : Arnaud Lecharpentier

1306

ASA HAUTE NORMANDIE
35 rue Narcisse Guilbert
76570 Pavilly
 Tél. : 06 50 16 47 31
 Courriel : sandrinejean1@sfr.fr
 Président : Alain Hamon

1307

ASAC ANDRESIEN
Mairie 
Place Gambetta
27220 ST Andre de l’Eure
 Courriel : asaca1307@gmail.com
 Président : Thomas Lefrancois
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1308

ASA COTE D’ALBATRE
26 rue Massillon
76600 Le Havre
 Tél. : 02 35 26 78 06
 Courriel : asacotedalbatre@gmail.com
 Président : Henri Duquesne

1309

ASA DU VAL DE BRESLE
Rue François Mitterrand
76470 Le Treport
 Courriel : max.horen@outlook.fr
 Président : Max Horen

1311

ASA BOUCLES DE SEINE
Les Engendreries
14130 Coquainvilliers
 Tél. : 06 07 55 07
 Courriel : msaussaye@wanadoo.fr
 Président : Martial Saussaye

1314

ASA DU BOCAGE
49 Rue Général Leclerc
14100 Lisieux
 Tél. : 06 17 34 40 62
 Courriel : asabocage1314@gmail.com
 Présidente : Virginie Lengline

1315 

ASA DES DUCS
Circuit d’Essay - La Barre
61500 Essay
 Courriel : asadesducs.secretariat@gmail.com
 Président : Christophe Ja�relot

1317 

ASA PAYS DE DIEPPE
Parking de la Barre
8 rue Claude Groulard
76200 Dieppe
 Tél. : 06 10 67 72 95
 Courriel : asapaysdedieppe.poppy@orange.fr
 Président : Paul Hauchecorne

1318 

ASA PAYS NORMAND
c/o Chantal Lebel
43 rue de la pépiniere
14270 Mezidon Canon
 Courriel : lebel-chantal@bbox.fr
 Président : Jean-Claude Leforestier

LIGUE DE KARTING
NORMANDIE
2 le Moulin
61200 Aunou le Faucon
 Tél. : 06 08 95 17 69
 Courriel : michael.desmonts@gmail.com
 Président : Michael Desmonts

1354 

ASK CAEN CABOURG
135 avenue Georges Clémenceau
14000 Caen
 Courriel : bidard_denis@orange.fr
 Président : Denis Bidard

1356

ASK ST PIERRE SUR DIVES
35 boulevard Churchill
14170 ST Pierre sur Dives
 Courriel : barbara.delamarche@gmail.com
 Présidente : Barbara Delamarche

1360

ASK CAMBREMONT
31 résidence la Montjoie
50140 Mortain
 Tél. : 09 71 47 88 41
 Courriel : fossard-cc@orange.fr
 Président : Claude Fossard

1362

ASK CIRCUIT DE LA HAGUE
La Lande Saint-Nazaire
50440 Greville Hague
 Tél. : 02 33 08 45 40
 Courriel : asklahague@orange.fr
 Président : Remy Chuinard

1364

ASK CENTRE MANCHE KARTING
20 impasse des Coeurs Solitaires
50000 ST Lo
 Courriel : grego.bernard@yahoo.fr
 Président : Gregory Bernard

1368

ASK K 61
La Fuie
61200 Aunou le Faucon
 Tél. : 02 33 36 88 10
 Courriel : K61@club-internet.fr
 Président : Claude Gripon

1378

ASK ROUEN 76
1444 chemin d’Ambourville
76480 Anneville Ambourville
 Courriel : dumont.jean.charles@orange.fr
 Président : Jean-Charles Dumont

1379

ASK CIRCUIT DU PARC
Les Prés Bas
50870 STE Pience
 Tél. : 02 33 58 50 34
 Courriel : askcircuitduparc@gmail.com
 Président : Jean-Luc Mancel

14
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
ÎLE-DE-FRANCE
32 avenue New York
75016 Paris 16
 Tél. : 01 44 30 24 08
 Courriel : lsa.idf@�sa.org
 Président : Edmond Savelli

1403

ASA AUTOMOBILE CLUB DE FRANCE
6 place de la Concorde
75008 Paris 08
 Tél. : 01 43 12 43 11
 Courriel : v.pele@sgacf.com
 Président : Jean-Michel Moinade

1411

ASAC ILE DE FRANCE
258 rue Saint Honoré
75001 Paris 01
 Tél. : 01 42 60 61 14
 Courriel : asacif@hotmail.com
 Président : Pierre De Guyard de Saint-Clair

1412 

ASA MELUN
8 rue du Miroir
77000 Melun
 Tél. : 07 64 09 97 23
 Courriel : contact@asamelun.com
 Président : Nicolas Launay

1422 

ASA 91
B.P. 40
91450 Soisy sur Seine
 Tél. : 01 60 75 71 14
 Courriel : asa91@wanadoo.fr
 Président : Jean-Louis Dronne

1428

ASA ASAVE
11 chemin de Bois Badeau
91220 Bretigny-Sur-Orge
 Tél. : 06 12 26 62 62
 Courriel : contact@asave.fr
 Président : Jerome Servies

1429 

ASA VILLEMOMBLE
15 avenue des Chênes
93370 Montfermeil
 Courriel : gillesgreuet@hotmail.com
 Président : Gilles Greuet

1436

ASA DU PARIS DAKAR
40/42 Quai du Point du Jour
92658 Boulogne Billancourt
 Tél. : 01 41 33 14 00
 Courriel : plenfant@aso.fr
 Président : David Castera

1438

ASA A.C.O. PARIS
118 boulevard Haussmann
75008 Paris 08
 Tél. : 01 44 90 00 24
 Courriel : asaacoparis@lemans.org
 Président : Thierry Perrier

1442

ASA TOUR AUTO
43BIS rue Damrémont
75018 Paris 18
 Tél. : 01 42 57 84 02
 Courriel : directiongeneralepeterauto@peter.f
 Président : Marc Ouayoun
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1446

ASA CLASSIC
31 rue d’Aguesseau
92100 Boulogne Billancourt
 Tél. : 01 41 22 20 10
 Courriel : contact@hvmracing.fr
 Président : Laurent Vallery-Masson

1447

ASA ROSNY 93
27 boulevard André Citroën
93600 Aulnay-sous-Bois
 Tél. : 01 42 87 48 95
 Courriel : asa-rosny93@orange.fr
 Président : Raphael Deschamps

1448

ASA AUTODROME HERITAGE
Autodrome de Linas Montlhéry
Avenue Georges Boillot
91310 Linas
 Courriel : publicevents.fr@utac.com
 Présidente : Clarisse Charcot

LIGUE DE KARTING
ILE-DE-FRANCE
BP 56
92360 Meudon
 Courriel : ligue.de.karting.idf@gmail.com
 Président : Michel Guignard

1452

ASK DAMMARIE LES LYS
20 rue des Fosses Rouges
77590 Bois le Roi
 Tél. : 01 60 69 63 52
 Courriel : tkc77@free.fr
 Président : Patrick Bertin

1454

ASK KARTLAND 77
Piste de Karting
77550 Moissy Cramayel
 Tél. : 01 64 41 96 61
 Courriel : Askartland77@gmail.com
 Président : Eric Chappard

1458

ASK B.R.K
Z.A. Trappes Elancourt, 
Avenue des Frères Lumiére
78190 Trappes
 Tél. : 01 30 69 78 80
 Courriel : e.tournier@brk.fr
 Président : Eric Tournier

1460

ASK DASSAULT ST CLOUD
5 rue Camille Claudel
78420 Carrieres sur Seine
 Courriel : 

Stephane.Guillemot@dassault-aviation.com
 Président : Stephane Guillemot

1462

ASK DOURDAN
Hotel de Ville, Esplanade Jean Moulin
91410 Dourdan
 Tél. : 01 30 41 47 10
 Courriel : dcapietto@gmail.com
 Président : Denis Capietto

1465

ASK SENS PARIS
MVAC 13
11 Rue Cailleux - Bal 145
75013 Paris 13
 Tél. : 07 68 48 86 59
 Courriel : f.schae�er71@laposte.net
 Président : Frederic Schae�er

1466

ASK ANGERVILLE
22 rue de la Chapelle Villeneuve
91670 Angerville
 Tél. : 01 69 95 00 00
 Courriel : bluteux@gmail.com
 Président : Christian Genty

1468

ASK BRETIGNY
Ecole Jean Jaures, rue Victor Hugo
91220 Bretigny sur Orge
 Courriel : ask.bretigny@gmail.com
 Président : Jean-Pierre Langlois

1476

ASK ENTENTE SPORTIVE RENAULT
11 route de Versailles
78114 Magny les Hameaux
 Courriel : laurent12.richard@gmail.com
 Président : Herve Michau

1478

ASK JBH
3 rue Georges Sand
94550 Chevilly Larue
 Tél. : 01 41 80 97 48
 Courriel : askjbh@free.fr
 Président : Franck Juret

1482

ASK ROSNY 93
27 boulevard André Citroën
93600 Aulnay-sous-Bois
 Tél. : 01 42 87 48 05
 Courriel : askrosny93@wanadoo.fr
 Présidente : Marie-Noelle Deschamps

1486 

ASK CORMEILLES EN VEXIN 95
Aérodrome de Pontoise
95650 Boissy l’Aillerie
 Courriel : b.da�niet@yahoo.fr
 Président : Bernard Da�niet

1488

ASK AS MANTAISE
15 rue de Lorraine
78200 Mantes la Jolie
 Courriel : kartingasm@gmail.com
 Président : Francois Schweizer

1489 

ASK LE GATINAIS
32 rue d’Orveau
91590 d’huison Longueville
 Tél. : 06 64 16 48 09
 Courriel : bp.prudent@gmail.com
 Président : Patrick Prudent

15
 
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
CENTRE -VAL DE LOIRE
1240 rue de la Bergeresse
45160 Olivet
 Tél. : 06 80 70 98 34
 Courriel : contact@sportautocentre.fr
 Président : Jean-Luc Roger

1501 

ASA BEAUCE
6 allée ST Germain
Bigeonnette
28170 Chateauneuf en Thymerais
 Tél. : 02 37 51 65 38
 Courriel : asabeauce@wanadoo.fr
 Président : Dominique Rioux

1502

ASA DU BERRY
70 rue Raoul Adam
36000 Chateauroux
 Tél. : 02 54 27 58 52
 Courriel : joel.guerin-borie@orange.fr
 Président : Joel Guerin

1503

ASA DU CENTRE
Village de Gionne
18000 Bourges
 Tél. : 02 48 50 39 49
 Courriel : thiault.joel@orange.fr
 Président : Joel Thiault

1504

ASA DU LOIRET
18 rue de la Garenne
45240 La Ferte ST Aubin
 Tél. : 06 79 53 02 69
 Courriel : asaloiret@gmail.com
 Président : Gilles Roux

1505 

ASA LA CHATRE
Circuit Automobile
Route de Bourges
36400 La Chatre
 Tél. : 02 54 48 33 64
 Courriel : asa.lachatre@gmail.com
 Président : Vincent Philippon

1507 

ASA PERCHE & VAL DE LOIRE
Maison des Sports
Rue de l’Aviation
37210 Parcay Meslay
 Tél. : 02 36 43 19 49
 Courriel : serge.fauvel@wanadoo.fr
 Président : Serge Fauvel
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1511 

ASA COEUR DE FRANCE
13 rue Bretonneau
37170 Chambray les Tours
 Courriel : jeanmarcsegouin@aol.com
 Président : Jean-Marc Segouin

LIGUE DE KARTING
CENTRE - VAL DE LOIRE
231 route de la Chapelle
18000 Bourges
 Tél. : 09 71 31 72 82
 Courriel : crk.centre@wanadoo.fr
 Présidente : Martine Raynaud

1552

ASK ST AMAND MONTROND
Allée de la forêt
18200 Saint-Amand-Montrond
 Courriel : assokart18@gmail.com
 Président : Franck Jamet

1558

ASK DU PAYS DUNOIS
Les Vauvates
28200 Lutz en Dunois
 Tél. : 02 37 66 31 66
 Courriel : ask.pays.dunois@gmail.com
 Président : Didier Poisson

1570 

ASK VAL DE LOIRE
Chez Madame Brion
1 route de Verneuil le Château, Le Potager
37220 Chezelles
 Courriel : brion.nadege@gmail.com
 Présidente : Nadege Brion

1574

ASK PHINIA ROTO SPORTS
Damien Ratton, 3 rue de la Touche
41500 Avaray
 Tél. : 02 54 81 29 24
 Courriel : damien.ratton@gmail.com
 Président : Damien Ratton

1578

ASK KARTING MER 41
Circuit de Mer, 
Route de Talcy
41500 Mer
 Tél. : 02 54 81 39 02
 Courriel : 34touareg@gmail.com
 Président : Leny Gouin

1580

ASK SALBRIS
4 impasses des Chataigniers
41300 Salbris
 Tél. : 02 54 97 04 89
 Courriel : ask.salbris@wanadoo.fr
 Président : Alain Frot

1584

ASK ORLEANS
9 route du Vieux Chemin
45730 ST Benoit sur Loire
 Courriel : avezard.dominique@neuf.fr
 Président : Thierry Tinert

16
 
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
AUVERGNE
Circuit de Charade
Rond Point de Manson 
63122 ST Genes Champanelle
 Courriel : ligue@sportautoauvergne.org
 Président : Pascal Peronnet

1601

ASA ARVERNE
ZAC du Coudert - B.P. 5
15400 Riom-Es-Montagnes
 Tél. : 04 71 78 04 64
 Courriel : m-desmarie@wanadoo.fr
 Président : Michel Desmarie

1602

ASA D’AUVERGNE
3 rue Nicolas Joseph Cugnot
Z.I. du Brézet
63100 Clermont Ferrand
 Tél. : 04 73 25 22 43
 Courriel : asaca@wanadoo.fr
 Présidente : Christine Lespiaucq

1603 

ASA DOME FOREZ
8 BIS Cours Sablon
63000 Clermont Ferrand
 Courriel : domeforez@wanadoo.fr
 Président : Eric Chassagnol

1606

ASA LIVRADOIS FOREZ
B.P. 11
63600 Ambert
 Courriel : 

evelyne.eric.asalivradoisforez@orange.fr
 Président : Eric Mathevon

1607

ASA DU MONT DORE
B.P. 45
63240 Mont Dore
 Courriel : bourgui63@aol.com
 Président : Benoit Bouche

1609

ASA DU VAL D’ALLIER
6 rue de l’Hôtel des Postes
03200 Vichy
 Tél. : 06 81 50 61 37
 Courriel : asava@dbmail.com
 Présidente : Josette Martin

1610

ASA VELAY AUVERGNE
Route du Puy
43150 Laussonne
 Tél. : 04 71 05 09 71
 Courriel : habouzit.marc@orange.fr
 Président : Marc Habouzit

1612

ASA ONDAINE
B.P. 135, 42704 Firminy
 Tél. : 06 44 21 33 62
 Courriel : contact@asaondaine.fr
 Président : Pascal Peronnet

1614

ASA HAUTE VALLÉE DE LA LOIRE
Place du Vallat
43150 Le Monastier sur Gazeille
 Tél. : 04 71 03 81 72
 Courriel : asahvl@orange.fr
 Président : Pascal Magne

1615

ASA DRAG RACING
9 Impasse Pont Barraux
03270 ST Yorre
 Tél. : 04 71 03 81 72
 Courriel : atd2003@orange.fr
 Présidente : Severine Gerieux

LIGUE DE KARTING
AUVERGNE
Circuit Jean Brun 
Route de la Tour de Villemouze -
03500 Paray sous Briailles
 Courriel : ligue@karting-auvergne.fr
 Président : Gerard Deschamps

1652

ASK MARCILLAT
15 route de Montlucon
03190 Vallon en Sully
 Courriel : ask.marcillat@yahoo.com
 Président : Maxime Mathurin

1654 
ASK A.S KARTING VARENNES
Route de la Tour de Villemouze
03500 Paray sous Briailles
 Courriel : secretariat-kartvar@orange.fr
 Président : Gerard Deschamps

1662

ASK LE COTEAU
Le Verdier
71170 Chau�ailles
 Courriel : karting42120lecoteau@orange.fr
 Président : Eric Perrin

1664 

ASK PUMA FOREZ
Péalussin - 2083 route de Péalussin
42131 La Valla en Gier
 Courriel : cuchetlaurence@gmail.com
 Président : Frederic Fiori

1666 
ASK VILLARS
13 rue de l’Hôtel de Ville
42390 Villars
 Tél. : 04 77 21 51 36
 Courriel : mpemagand@free.fr
 Président : Etienne Magand

1672

ASK KART 63
75 chemin des Glises
63115 Mezel
 Tél. : 04 73 83 44 01
 Courriel : b.monier.kart63@gmail.com
 Président : Daniel Marion
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1680

ASK RIVE DE GIER
3 rue de la Cordière
42450 Sury le Comtal
 Tél. : 04 77 75 74 38
 Courriel : bogetto.chantal@orange.fr
 Présidente : Chantal Bogetto

1681

ASK CLUB DE PERS
Circuit du Lissartel
15290 Pers
 Tél. : 04 71 62 26 26
 Courriel : karting.pers@orange.fr
 Président : Thomas Givet

18
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
NOUVELLE CALEDONIE
Maison du Sport 
24 rue Duquesne 
Quartier Latin 
98800 Noumea
 Courriel : lsanouvellecaledonie.18@gmail.com
 Président : Rodolphe Mara

1801

ASA NOUVELLE-CALEDONIE
B.P. 12945 - Magenta
98800 Noumea
 Courriel : jll51@icloud.com
 Président : Romain Leandro

1802 

ASA DE RUNS ET SLALOMS ET DRIFT
24 rue Duquesne
Immeuble des Sports - qrt Latin
98800 Noumea
 Courriel : asars.driftnc@gmail.com
 Président : Alexis Junior Barbou

1851 

ASK CALEDONIEN
B.P. 55
98830 Dumbea
 Tél. : 06 87 78 68 28
 Courriel : askc.karting@gmail.com
 Président : Damien Robaux

1852

ASK PERFORMANCE CLUB 
CALEDONIEN
9 rue dun Cagou
1er secteur - Rivière Salée
98800 Noumea
 Courriel : askpcc@hotmail.fr
 Président : Olivier Pontheaux

19
LIGUE DU SPORT 
AUTOMOBILE REUNION
Maison Régionale des Sports
20 route Philibert Tsiranana
97490 St Denis
 Courriel : m.rajoel@lsar.re
 Président : Mamisoa Rajoel

1906

ASA DE LA REUNION
B.P. 539
1 rue Bertin
97400 ST Denis
 Tél. : 06 92 85 14 12
 Courriel : asareunion@orange.fr
 Présidente : Muriel Rajoel

1907

ASA SUD REUNION
B.P. 90
97832 Le Tampon
 Courriel : lasasud2@gmail.com
 Président :  Patrick Agathe

1911

ASA DU CIRCUIT FELIX GUICHARD
400 chemin Robespierre
Les Orangers
97437 ST Benoit
 Courriel : cfg.felix.guichard@gmail.com
 Président : Felix Guichard

1912

ASA SMER
12BIS allée de la Vanille
Lotissement la Confiance
97470 ST Benoit
 Courriel : asasmer470@gmail.com 
 Président : Daniel Payet

1913

ASA 974
129 chemin mare à Martin
97433 Salazie
 Courriel : asa974@proton.me
 Présidente : Marie Zarasoa

1952

ASK KARTING CLUB DIONYSIEN
39 rue de la Chapelle, Moufia
97490 ST Denis
 Tél. : 02 62 29 49 18
 Courriel : nicolas.kichenama@gmail.com
 Président : Frederic Kichenama

1958

ASK KARTING CLUB BOURBON
17A route des palmiers
97417 Saint Denis
 Courriel : kartingclubbourbon@gmail.com
 Président : Hassen Patel

1959

ASK CIRCUIT FELIX GUICHARD
400 Chemin Robespierre
97437 ST Benoit
 Courriel : g.boyer@cfg.re
 Président : Gilles Boyer

20
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
POLYNESIE FRANÇAISE
B.P. 554, Centre Bruat
98714 Papeete
 Courriel : crsa689@gmail.com
 Président : Jean-Yves Hanouzet

2010

ASA TAHITI
B.P. 554
98714 Papeete
 Courriel : asa.tahiti@gmail.com
 Président : Teiki Babbucci

2012

ASA POLYNESIE
10 Avenue Pouvanaa Oopa, Immeuble PK one
98714 Papeete
 Président : Ludovic Cheung

21
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
GUADELOUPE
C/O Crosgua, Résidence De La Darse 
97110 Pointe à Pitre
 Courriel : contact@lsag.fr
 Président : Robert Corvo

2101

ASA GUADELOUPE
Immeuble Mirador
2, rue Moïse Polka ZI de Jarry
97122 Baie Mahault
 Courriel : contact@asaguadeloupe.fr
 Président : Charles-Henri Adelaide

2102

ASA CARAIB
C/ Cross, B.P. 264
97100 Basse Terre
 Courriel : asacaraib@orange.fr
 Président : Mathieu Abdallah

2103

ASA ARCHIPEL
Impasse Maro Travan Montire
97122 Baie Mahault
 Courriel : asa.archipel@orange.fr
 Président : Edy Bourgeois

2150

ASK GUADELOUP’KART
Chez Garage Pierre Nègre, Dampierre
97190 Le Gosier
 Tél. : 06 90 23 00 24
 Courriel : ask.guadeloup.kart@gmail.com 
 Présidente : Lyna Marguerite

22
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
MARTINIQUE
11 allée de la Louisiane Didier 
97200 Fort de France
 Courriel : simon.jean-joseph@jjinvest.fr
 Président : Simon Jean Joseph
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2242 

ASA MARTINIQUE
Boite Postale 707
97207 Fort de France
 Courriel : asamartinique@gmail.com
 Président : Mario Unn-Toc

2243 

ASA TROPIC
B.P. 070
97203 Fort de France
 Courriel : asatropic@gmail.com
 Président : Rodrigue Theodore

2244 

ASA MONTAGNE PELÉE
Route de la Charles, Chère Epice Vert Pré
97231 Le Robert
 Courriel : asamontpelee@gmail.com
 Président : Willy Nallamoutou-sancho

2294 

ASK MARTINIQUE KARTING
N¡ 84 A Tivoli poste colon
97200 Fort de France
 Courriel : harry.tanic@wanadoo.fr
 Président : Harry Tanic

23
 
LIGUE DU SPORT AUTOMOBILE
GUYANE
Lotissement le Malingre 
1 rue Ilet le Malingre 
97354 Remire Montjoly
 Courriel : charles.andrea2@orange.fr
 Président : Charles Andrea

2345 

ASA EQUATEUR
Lotissement Bougainvilliers
19, rue des Surettes
97354 Remire Montjoly
 Tél. : 05 94 25 79 01
 Courriel : asaclub973@orange.fr
 Présidente : Carole Jacques

2346 

ASK GUYANE
56 rue des Ananas
Hameaux de Prefontaine
97355 Macouria
 Courriel : askguyane@gmail.com
 Président : Gaetan Depaquis
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COMMISSIONS I GT I 
INSTANCES JURIDIQUES

COMMISSION 
CHAMPIONNATS
DE FRANCE
DES RALLYES 

 Président 
Besson Herve
 Membres 

Batte Pascal 
Bessaou Jean-Claude 
Boulloud Benjamin 
Carrara Ludovic 
Fermier Ingrid 
Ferrer-Trias Josep 
Fina Christian 
Giraud Gilbert 
Langlet Francois 
Petetin Michel 
Vinatier Jean-Marc

COMMISSION 
CHAMPIONNATS
DE FRANCE
DES RALLYE TERRE
 Président 

Roger Jean-Marc
 Vice-Président 

Gascou Emmanuel
 Membres 

Badou Philippe 
Bourgoin Jean 
Carrara Ludovic 
Daubigne Jannick 
Devez Stephane 
Ferrer-Trias Josep 
Lachere Michael 
Piallat Bernard 
Valentin Cedric 
Vinatier Jean-Marc

COMMISSION 
CHAMPIONNAT 
DE FRANCE
DES RALLYES
TOUT-TERRAIN
 Président 

Poincelet Patrick
 Membres 

Dubois Romuald 
Ducasse Fabien 
Fauconnet Laurent 
Fouquet Laurent 
Gengembre Christophe 
Herbert Jacky 
Lucas Gilbert 
Omnes Sylvain  
Perez Philippe 
Pinson Jean-Yves 
Roux Gilles

COMMISSION
COUPE DE FRANCE
DES RALLYES 
 Président 

Roger Jean-Marc
 Vice-Président

 Bonfils Michel
 Membres 

Boi Pierre 
Bonnaud Matthieu 
Bouteiller Patrick 
Charles Dimitri 
Gallaire Christophe 
Guesnet Jeremy 
Lorre Joseph 
Perrin Patrick 
Pigenet Jean-Michel 
Romiguiere Joel

COMMISSION 
CHAMPIONNATS
DE FRANCE
DE LA MONTAGNE
 Président 

Peronnet Pascal
 Membres 

Bourgeon Fabien 
Coste Alain 
Cousin Guillaume 
Habouzit Marc 
Mader Franck 
Poinsignon Yannick 
Potonnier Stephanie 
Rossel Frederic 
Santos Norbert 
Tramont Emilie 
Vogel Bernard

COMMISSION
COUPE DE FRANCE
DE LA MONTAGNE
 Président 

Cholley Patrick
 Membres 

Bertin Thierry 
Blanpain Yves 
Cammares Marie 
Charbonneau Marc 
Cousin Bernard 
Cousin Guillaume 
Joly Pierre 
Leredde Philippe 
Michon Eric 
Pecout Annick 
Penichot Daniel

COMMISSIONS
FORMATIONS
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COMMISSION 
VÉHICULES 
HISTORIQUES ROUTE 
 Président 

Bonnetain Olivier
 Membres 

Almeras Jacques 
Borrelli Paul 
Diard Raphael 
Flament Philippe  
Hector Jean-Claude 
Lemmens Georges 
Serre Pascal 
Therond Roland 
Valliccioni Marc  
Vanhaesebrouck Philippe 
Vernet Patrick

COMMISSION 
RÉGULARITÉ 
 Président 

Galli Robert
 Membres 

Bluteau Daniel 
Brandy Francis 
Carrere Steve 
Cross Felix 
Foulon Jean-Michel 
Freville Serge 
Gacon Eric 
Lemmens Georges  
Mary Alain 
Sauger Andre 
Serre Pascal

COMMISSION
SÉCURITÉ ROUTE
 Président 

Gardia Jérome
 Vice-Président 

Giraud Gilbert
 Membres 

Benoit Hubert  
Bidal Jean-Charles 
Bluteau Daniel 
Brasseur Jean 
Casanova Antoine 
Fauvel Serge 
Ginier Cedric 
Hulot Rene-Jean 
Langlet Francois 
Leforestier Jean-Claude 
Lemmens Georges 

Lorre Joseph 
Marty Patrice 
Pegolotti Serge 
Pellier Yannick 
Rajoel Mamisoa

COMMISSION CIRCUIT
 Président 

Soulet Philippe
 Membres 

Beaubelique Jean-Luc 
Blanchemain Michael 
Gaudin Laurent 
Hengel Jean-Jacques 
Lebon Isabel 
Micmande Sandra 
Moreau Matthieu 
Raymondis Gregor 
Rey André 
Savelli Edmond 
Treluyer Benoit

COMMISSION 
CHAMPIONNAT
DE FRANCE
CAMIONS
 Président 

Calvet Fabien
 Membres 

Andre Jonathan 
Bassanelli Kevin 
Billot Yann 
Canivenq Julian 
Chaves Pedro 
Chervier Michel-Yves 
Dubois Pierre  
Grucelski Olivier 
Monsallier Francois 

COMMISSION 
CHAMPIONNAT
DE FRANCE 
D’ENDURANCE
TOUT-TERRAIN 
 Président 

Omnes Sylvain
 Membres 

Boutry Patrick 
Brisset Jean-Yves 
Dronne Jean-Louis 
Dubois Romuald 
Duple Stéphane

COMMISSIONS I GT I INSTANCES JURIDIQUES

 Fouquet Laurent 
Galand Antoine 
Herbert Jacky 
Penichot Daniel 
Roux Gilles 
Sellier Kevin

COMMISSION
COUPE DE FRANCE
DES CIRCUITS  
 Président 

Pascouau Rene
 Membres 

Baju Jean 
Bureau Jean-Raphael 
D’aubreby Patrick 
Gaudin Jack 
Gheza Didier 
Jacob Arnaud 
Martinucci Michel 
Pachot Marc 
Perrin Eric 
Tabone Olivier 
Vezin Paul

COMMISSION 
RALLYCROSS  
 Président 

Dubourg Dominique
 Membres 

Anne Olivier 
Beau Maxime 
Febreau Julien 
Hembert Dimitri 
Jamois Pascal 
Leforestier Jean-Claude 
Lefrancois Steven 
Moreau Matthieu 
Pailler Fabien 
Seignard Melanie 
The�o Catherine
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COMMISSION
AUTO-CROSS
& SPRINT CAR
 Président 

Chaix Gerard
 Membres 

Besson Ludovic 
Carteron Valérie
Gaasch Patrice 
Gouiller Stéphane 
Isnard Julien 
Lobrot Martial 
Olivain Jacky 
Rainaud Christian 
Rioux Dominique 
Tissier Jean-Charles 
Van Hasselaar Henri
Vogel Olivier

COMMISSION
FOL’CAR  
2CV CROSS
& 4L CROSS
 Président 

Guerin Joël
 Membres 

Caille Alain 
Desache Julien 
Durou Hervé 
Guion Sébastien 
Herhel Olivier 
Labouise Remy 
Lecluse Gilles 
Lemire Thomas 
Philippon Vincent
Ravier Jean-François 
Tisler Jean-Pierre

COMMISSION
CAMION CROSS 
 Président 

Beal Luc
 Membres 

Audo Alexandre 
Besnard Jonathan 
Centimes Gerard 
Darlavoix Vincent  
Desfoux Philippe 
Dubois Pierre 
Grand Pascal 
Leboucher Christophe 
Tena Emile 
Thiault Joe
Valeau Didier

COMMISSION 
SLALOM   
 Président 

Roger Jean-Luc
 Membres 

Beaulaton Michel 
Benoit Hubert 
Favre Cyrille 
Gianolio Gabriel 
Grande Xavier 
Leredde Philippe  
Morel Thierry  
Mouquet Benoit 
Remy Paul-Emile  
Thumerville Thierry 
Vallet Jean-Jacques

COMMISSION
SÉCURITÉ CIRCUIT 
 Président 

Soulet Philippe
 Membres 

Bourcier Gwenaël  
Burel Emmanuel 
Calvet Fabien  
Daguenet Romain 
Donnet Stéphane  
Pascouau René 
Rey Andre

COMMISSION
SÉCURITÉ
CIRCUIT
OFF-ROAD 
 Président 

Chaix Gerard
 Membres 

Anne Olivier 
Chabanon Gabriel 
Colomb Patrick  
Delaunay Christian 
Febvre Jérome 
Galban Claude 
Jaud Ludovic 
Olivain Jacky 
Proust Jean-Michel 
Rainaud Christian 
Rioux Dominique

COMMISSION
DES ENERGIES 
NOUVELLES 
 Président 

Nompeix Christian
 Membres 

Alanore Sylvain 
Charbonneau Marc 
Chatagnier Bertrand 
Duconget Gilbert  
Olivier André 
Quinonero Julien 
Sassolas Jean-Baptiste 
Sicart Thierry 
Teillard Laurent 
Vanhaesebrouck Philippe 
Wales Francois

COMMISSION 
TECHNIQUE
& HOMOLOGATION 
VHC 
 Président 

Paoletti Jean-Jacques
 Membres 

Alloin Christian 
Barolle André
Barral-Laloue Gerard 
Bosc Jean-Louis 
Carre Jean-Claude 
Gimeno Christophe 
Neraudeau Loic 
Olivier André 
Pluton Henri 
Pottier Bernard  
Regent Gaël

COMMISSION
CIRCUIT VHC 
 Président 

Savelli Edmond
 Membres 

Cerland Serge
Charpentier Yann
D’aubreby Patrick
Furet Jacques
Galan Sarracayo Nicolas
Huez Olivier
Lambert Laurent
Lebon Isabel
Maccolini Matthieu
Renault Florent
Vallery-Masson Laurent

COMMISSIONS I GT I INSTANCES JURIDIQUES
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GROUPE DE TRAVAIL 
COURSE DE CÔTE VHC
 Président 

Villard Louis-Jean
 Membres 

Bonnardel Viviane
Hector Jean-Claude
Joly Pierre
Riehl Christian
Rolland Michel

COMMISSION 
TECHNIQUE 
 Président 

Espesson Nicolas
 Vice-Président 

Hae�elin Daniel
LSA Grand Est
Olivieri Christophe
LSA Corse 
 Membres 

Auble Jean-Louis 
LSA Normandie  
Barolle André 
LSA Provence-Alpes-Cote 
d’Azur  
Brigaud Jean-Claude 
LSA Nouvelle Aquitaine Nord  
Cincinnatus Jean-Claude
LSA Martinique 
Desbait Patrick 
LSA Centre Val de Loire  
Garbi Thierry 
LSA Nouvelle Calédonie  
Hanouzet Jean-Yves 
LSA Polynésie  
Hoareau Alain 
LSA Réunion  
Journaux Yvon 
LSA Occitanie Méditerranée  
Larquey Serge
LSA Nouvelle Aquitaine Sud  
Pegolotti Serge 
LSA Auvergne  
Peyrichou Jean-Marc 
LSA Île-de-France  
Pottier Bernard 
LSA Hauts-de-France  
Querry Laurent
LSA Bourgogne Franche-Comté  
Rancon Jean-Marc 
LSA Rhône-Alpes  
Reto Jérome

LSA Bretagne Pays de Loire  
Roques Jean-Pierre 
LSA Occitanie Pyrénées  
LSA Guyanne à désigner

Les commissaires techniques 
délégués responsables 
désignés par la FFSA

COMMISSION
DES OFFICIELS 
 Président 

Vergnes Michel
 Vice-Président 

Giraud Gilbert
 Membres 

Bouteiller Patrick 
Dams Christian
Durand Jean-Paul 
Garbi Vincent 
Raynaud Christian 
Schoofs Pauline 

GT CHRONOMÉTREURS
 Président 

Durand Jean-Paul
 Membres 

Desfoux Philippe  
Langlet Mathieu
Lapalus Patrick  
Rateron Christian Jr  
Renault Florent  
Richard Marie  
Valette-Brandy Christell  
Vezie Francois

GT COMMISSAIRES 
CIRCUIT
 Président 

Dams Christian
 Membres 

Coulon Thierry 
Derkaoui Philippe 
Domecq Philippe 
Forest Christophe 
Gérard Jacques 
Loisel Yves 
Norre Nicolas 
Morel Thierry 
Paoli Julien 
Poignant Steven 
Vermeulen Franck

GT COMMISSAIRES 
ROUTE
 Président 

Dams Christian
 Membres 

Belchi Carmen 
Lambert Aymeric  
Lenglet Jean-Pierre  
Morel Thierry  
Munoz Jean-Luc  
Norre Nicolas  
Pascal Fabien  
Sejalon Daniel  
Van Wonterghem Fabrice 
Verdoux Kevin

GT COMMISSAIRES 
SPORTIFS
 Président 

Garbi Vincent
 Membres 

Cerland Serge 
Chamard Laurent 
Lebon Isabel 
Leca Christian 
Lemmens Georges 
Pecout Annick 
Pascal Jean-François 
Rajoel Mamisoa 
Rioux Dominique 
Sapin Jacques 
Zych Fabien

GT DIRECTEURS
DE COURSE 
CIRCUIT ASPHALTE 
 Présidente 

Schoofs Pauline
 Membres 

Bourcier Gwenael 
Canivenq Julian 
Cerland Serge 
Gidas Frederic 
Krzyzanowski Sylvie 
Lambert Laurent 
Micmande Sandra 
Moreau Matthieu 
Morisseau Patrick 
Paoli Julien

COMMISSIONS I GT I INSTANCES JURIDIQUES
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GT DIRECTEURS
DE COURSE 
CIRCUIT TERRE
 Président 

Raynaud Christian
 Membres 

Colomb Patrick 
Gouiller Stephane 
Jamois Pascal 
Poignant Steven

GT DIRECTEURS
DE COURSE ROUTE
 Président 

Bouteiller Patrick
 Membres 

Benoit Hubert 
Boi Pierre 
Daubigne Jannic 
Fayet Guillaume 
Habouzit Marc 
Heritier Thierry 
Krzyzanowski Sylvie 
Lebon Isabel 
Lorre Joseph 
Mathiot Edouard 
Thumerville Thierry

COMMISSION FEMMES
 Présidente 

Divies Caroline
 Membres 

Bertapelle Patricia 
Brouard Noémie 
Chantagrel Nathalie 
Estenave Marie France 
Gloaguen Elodie 
Lefrancois Melanie 
Micmande Sandra 
Olivier Laurine 
Pantaine Guillaume 
Rigieyx Gaëlle 
Vals Stéphanie 

COMMISSION PRESSE
(COMPOSÉE PAR LES RÉFÉRENTS 
PRESSE DES LIGUES)

 Président 
Guillon Gilles
Référent Presse
Hauts-de-France

 Membres 
Clavault Laurent / Quioc Philippe
Référents Presse Nouvelle 
Aquitaine Sud  
Clavier Georges 
Référent Presse Île-de-France 
Coe�e Gérard 
Référent Presse Nouvelle 
Aquitaine Nord 
Cornevaux Christophe 
Référent Presse Bourgogne 
Franche Comté 
Dart Frederic / Henry Marc 
Référents Presse Grand Est 
Divelec Sandy 
Référente Presse Provence 
Alpes Côte D’azur 
Durand Paul 
Référent Presse Rhône-Alpes 
Fayman Francois 
Référent Presse Centre
Val de Loire 
Furet Jacques 
Référent Presse Occitanie 
Méditerranée 
Guesnet Jeremy 
Référent Presse Normandie 
Lafont Philippe 
Référent Presse Auvergne 
Le Soulan Bernard 
Référent Presse Occitanie 
Pyrénées 
Martineau Max 
Référent Presse Bretagne 
Pays de la Loire

COMMISSION
MEDICALE FFSA
 Président 

Christine Lespiaucq
 Membres 

Adelving Philippe 
Adt Cecile 
Brissat Jacques 
Cherreau Patrick 
Courtadon Jacques
Cusimano Alain 
Dazy Stephanie 
Diacono Dominique 
Gallois Hervé 
Godchaux Sylvain 
Meistelman Claude 
Rigobert Jean-Pierre 
Vivier Dominique

COMMISSION HANDI 
(AUTO/KART)
 Président 

Marc Borgetto
 Membres 

Boudot Frédéric
Brun Roland 
Carrere Steve
Chan Tsin Vianney
Coulet Olivier
Flamant Laurent
Jolivot Nicolas
Lavaux Morgan
Meistelman Claude
Stehlin Alain
Tourneur Vincent

GT FORMATION 
KARTING
 Président 

Michel Langlais
 Membres 

Jacques Jacquemin
Gilbert Damon
Michel Cagnon
Jean-Pierre Baudry
Jean Veyries
Jean-Luc Bretar
Christian Seroux

GT SPORTIF KARTING
 Président 

Pascal Jamois
 Membres 

Alain Pothée
Patrick Vizatelle
Jean-Marc Jardin
Patricia Fargues
 Marie-Agnès Jourdain
 Alain Pilate
Jean-Louis Camus
 Philippe Cauvin

GT TECHNIQUE 
KARTING
 Président 

Jacques Jacquemin
 Membres 

Pascal Binard
Alain Brams
Jean-Charles Dumont
Jean-Mary Krypciak
François Lauer
Eric Massat
Alain Pauvert

COMMISSIONS I GT I INSTANCES JURIDIQUES
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GT CONSTRUCTEURS 
KARTING
 Président 

Patrice Sabatier
 Membres 

Christian Marchandise
Alain Colin
Julien Dannonay
Patrice Mich
Thierry Seminger
Dominique Tiercelin
Bertrand Pignolet

GT SUPERKART
 Président 

Eric Severe
 Membres 

Jean-Christophe Bourlat
Georges Charbonnier
Jean-Pierre Marliere
Jean-Philippe Marion
Daniel Michaux
 Alain Ponce
Jean-Charles Dumont
Gilbert Gilles 

INSTANCES 
DISCIPLINAIRES
 Président de la Commission 

de discipline 
Jean-Christophe Leroy
 Président du Tribunal 

d’appel disciplinaire 
Louis-Jean Villard
 Membres 

Jean Ado 
Gilbert Basterreix 
Margaux Basterreix 
Pascal Baucour 
Christophe Brida 
Jean-Michel Cabin 
Jacques Clement 
Robert Clos 
Jacques Courtadon 
Jean-Claude Cresp 
Bernard Demeuzois 
Patrick Engel 
Nicolas Filipowicz 
Thierry Garbi 
Chris Ge�roy 
Yveline Guillou 
Jean-Claude Labeyrie
Laurent Lambert 
Jacques Le Gall

Clement Masclef 
Josette Martin 
Lucas Martin 
Hugo Morel 
Thierry Morel 
Christophe Perret
Jean-Michel Proust 
Joshua Reibel
Denis Richard 
Dominique Rioux 
Bruno Sotty

TRIBUNAL D’APPEL 
NATIONAL
Jean Ado
Gilbert Basterreix
Margaux Basterreix 
Pascal Baucour 
Christophe Brida 
Jean-Michel Cabin 
Jacques Clement
Robert Clos 
Jean-Claude Cresp
Bernard Demeuzois
Patrick Engel 
Nicolas Filipowicz 
Chris Ge�roy 
Yveline Guillou 
Jean-Claude Labeyrie
Jacques Le Gall
Jean-Christophe Leroy
Jean Luisi 
Clement Masclef
Josette Martin
Lucas Martin 
Thierry Morel 
Christophe Perret 
Jean-Michel Proust
Joshua Reibel 
Denis Richard 
Dominique Rioux 
Bruno Sotty 
Louis-Jean Villard

COMMISSIONS I GT I INSTANCES JURIDIQUES
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https://www.evokart-france.com/


56 57

RESPONSABLES DE FORMATION 2026
N° LIGUE RESPONSABLE  COORDONNÉES

1 Hauts-de-France Valérie Diebolt valerie.diebolt@sfr.fr 06 10 48 17 30

3 Grand-Est Thierry Stoeckle thierry.stoeckle@free.fr 06 79 33 02 89

4 Bourgogne FC Jean Paul Brossard jpaul.brossard@orange.fr 06 08 76 90 73

5 Rhone-Alpes Thierry Heritier thierryheritier@sfr.fr 06 08 58 77 55

6 Corse-du-Sud Antoine Casanova casanovaantoine13@gmail.com 06 13 02 58 38

6 Haute-Corse François Campana frcampana@orange.fr 06 75 64 46 10

7 PACA Georges Pouquine georgespouquine@orange.fr 06 07 68 73 43

8 Occitanie Méditerranée Patrick Bouteiller pbouteiller1234@gmail.com 06 18 07 78 05

9 Occitanie Pyrénées Brigitte Marty brigitte.marty81@orange.fr 06 13 21 07 76

10 Aquitaine - Sud Annie Fourcade a.fourcade47@gmail.com 06 09 86 77 12

11 Aquitaine - Nord Christian Rainaud c.rainaud16@gmail.com 06 07 95 53 91

12 Bretagne PL Christian Dams cdams@�sa.org 06 13 58 80 70

13 Normandie Anouk Mawdsley anoukmawdsley@aliceadsl.fr 06 07 06 51 71

14 Île-de-France Thierry Morel thierry.morel.2@modulonet.fr 07 64 31 34 75

15 Centre - Val-de-Loire Serge Fauvel serge.fauvel@wanadoo.fr 06 07 81 35 58

16 Auvergne Josy Martin martin.josy@free.fr 06 81 50 61 37

18 Nouvelle Calédonie Rodolphe Mara mara.rodolphe@gmail.com 06 87 75 16 65

19 Réunion Jean-Pierre Ollivier jpo974@orange.fr 06 92 09 11 88

20 Polynésie Française Teiki Babbucci bteiki@mail.pf 689 89746353

21 Guadeloupe M.-France Macces  mariefrance.macces@gmail.com 06 90 62 29 71

22 Martinique Thierry Thumerville formation@lsamq.fr 00 596 69 62 88 021

23 Guyane Martine Heniqui heniqui@orange.fr 00 594 6 94 23 08 16
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COMMISSAIRE
Sur le bord de la piste ou de la route, il assure la 
sécurité des équipages engagés. Les Commissaires 
sont les « yeux » de la Direction de Course, qui 
assure le bon déroulement des compétitions. Les 
drapeaux qu’ils ont pour mission de brandir, le cas 
échéant, sont leurs principaux « outils ».
Cette fonction vous permettra d’accéder par la suite 
à la fonction de Chef de Poste route ou circuit. Le 
Chef de Poste gère une équipe de Commissaires. 
Son action porte sur la zone de contrôle dont il a la 
charge sur le circuit ou l’épreuve spéciale en rallye. 
Il doit prévoir, ordonner et contrôler.

COMMISSAIRE TECHNIQUE
Au sein d’une équipe, il est chargé de la stricte 
application des règlements techniques de la catégorie, 
propres à chaque véhicule de compétition, et exerce 
des contrôles avant, pendant ou après les épreuves. 
Il occupe lui aussi un poste à responsabilités.

COMMISSAIRE SPORTIF
Les Commissaires Sportifs constituent le « Collège 
des Commissaires Sportifs », instance qui veille 
notamment au respect de la réglementation sportive.
Ils ont toute autorité pour faire respecter les règle-
ments lors des compétitions et trancher les litiges 
et réclamations pendant l’épreuve.

DIRECTEUR DE COURSE
Il assure la conduite sportive des épreuves confor-
mément aux programmes o�ciels. Cette fonction 
est de la plus haute importance dans le schéma 
d’organisation de l’épreuve.

CHRONOMETREUR
Sous l’autorité directe du Directeur de Course, le 
Chronométreur est appelé à assurer les missions 
suivantes : donner le départ aux concurrents, mettre 
en oeuvre les outils technologiques à sa disposition, 
établir les temps réalisés par les concurrents, …

DEVENIR OFFICIEL

UNE AUTRE FAÇON DE VIVRE SA PASSION
POUR LE SPORT AUTOMOBILE ET LE KARTING.

La mission
Les o�ciels ont pour mission l’encadrement d’une épreuve. Ils sont les garants de son bon 
déroulement, notamment en matière de sécurité et du respect des règlements.
Il existe 5 grands postes d’o�ciels auto et karting.

Conformément aux textes réglementaires 
de la FFSA, il est nécessaire d’être titulaire d’une 
licence, délivrée par le biais d’une association 
Sportive (dénommée « ASA » pour l’Automobile 
ou « ASK » pour le Karting). La liste des AS est 
disponible sur le site FFSA. La licence comprend 
une assurance individuelle accident couvrant 
son titulaire. Selon l’orientation choisie, il faut en 
outre répondre aux critères de délivrance de la 
licence formation. L’Association Sportive expli-
quera les conditions d’accession aux di�érents 
postes d’o�ciels.
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https://rrs-direct.com/


60 61

LISTE DES RESPONSABLES 
DE FORMATION

BIBLIOTHEQUE 
DE FORMATIONS

CRÉER MON COMPTE

COMMISSAIRE DE COURSE | ÊTRE AU PLUS PROCHE DE L’ACTION

COMMISSAIRE TECHNIQUE | CONTRÔLER LES VÉHICULES

COMMISSAIRE SPORTIF | ARBITRER LES LITIGES

DIRECTEUR DE COURSE | DIRIGER L’ÉPREUVE

CHRONOMETREUR | ÉTABLIR LES TEMPS 

4 ÉTAPES 
POUR SE FORMER AU RÔLE D’OFFICIEL FFSA

5 FAMILLES D’OFFICIEL

CONTACT
officiels@ffsa.org
01 44 30 24 00 

DÈS L’ÂGE DE 16 ANS, IL EST POSSIBLE DE DEVENIR :

COMMISSAIRE DE COURSE COMMISSAIRE TECHNIQUE CHRONOMETREUR

LA MISSIONLA MISSION

COMMENT DEVENIR
OFFICIEL ?

FORMATION EN LIGNE
4 ÉTAPES POUR ENTRER DANS LA COURSE

1.      Je crée mon compte sur licence.ffsa.org

2.      J’accède à la plateforme de formation en ligne FFSA

 Celle-ci permet de suivre une formation certifiante, didactique 

 et accessible avec 4 modules :   

 

3.      Je réalise la formation et le quiz certifiant

 Ce quiz est composé de 15 questions. 

 Vous validez votre formation en obtenant 

 un score supérieur ou égal à 80%. 

4.      Je prends ma licence pour officier sur les épreuves FFSA

MISSIONS DU COMMISSAIRE USAGE DES DRAPEAUX RADIO INCENDIE

TIONS 
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PLUS D’INFORMATIONS
SUR LA FORMATION

TROUVER
SON ASSOCIATION

Une fois licencié, contactez l’association sportive la plus 

proche de chez vous et consultez le calendrier des épreuves afin de 

débuter vos missions et entrer dans la grande famille du sport automobile.

COMMENT DEVENIR
COMMISSAIRE ?
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https://licence.ffsa.org/
https://www.ffsa.org/la-ffsa/ligues-clubs
https://entrezdanslacourse.ffsa.org
https://sso.ffsa.org/auth/login
https://backoffice.ffsa.org/uploads/images/ffsa/RESPONSABLES%20FORMATION%20PAR%20LIGUE_FFSA2024.pdf
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 DEVENEZ

COMMISSAIRE TECHNIQUE

DEVENIR COMMISSAIRE

TECHNIQUE 

  L’autre manière de vivre
 sa passion pour le sport 
automobile

MISSIONS

son 

matière 

èglements 

la stricte 

la catégorie, 

compétition et exercent 

épreuves. C’est 

ganisation 

Contact :

Service Technique FFSA 

E-mail : stvm@�sa.org

Tél. : 01.44.30.24.30.

hnique FFSA 

Les commissaires techniques ont 
pour mission l’encadrement technique 
d’une épreuve. Ils sont garants de son bon 
déroulement, notamment en matière de 
sécurité et du respect des règlements techniques.

Au sein d’une équipe, ils sont chargés de la stricte 
application des règlements techniques de la catégorie, 
propres à chaque véhicule de compétition et exercent 
des contrôles avant, pendant et après les épreuves.
C’est une fonction à responsabilités dans l’organisation
des compétitions.
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CONTACT

Service Technique FFSA

Tél. : 01 44 30 24 30
E-mail : stvh@�sa.org
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https://www.ffsa.org/reglements/technique
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Véritable centre de formation fédéral depuis plus de 30 ans, 
la FFSA ACADEMY est aujourd’hui une référence internationale 
pour l’apprentissage des métiers du sport automobile.

Né en 1993, à l’instigation du pétrolier ELF sous le 
nom « Filière ELF », rebaptisé « La Filière FFSA » en 
2001, à la reprise de ses activités par la Fédération 
Française du Sport Automobile puis « Auto Sport 
Academy », c’est aujourd’hui sous le nom de « FFSA 
Academy » que le centre de formation de la FFSA 
prépare au métier de pilote automobile, à celui de 
mécanicien de compétition ou encore de moniteur 
de pilotage.

FFSA ACADEMY
Technoparc des 24 Heures
Chemin aux boeufs
72100 Le Mans - France
Tél : +33 (0)2 43 43 61 00
contact@�saacademy.com
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DEVENIR MÉCANICIEN DE COMPÉTITION

Les professeurs organisent le travail, guident les 
élèves mécaniciens dans leur choix, contrôlent 
le travail e�ectué et, de façon plus globale, 
s’assurent que les mécaniciens sont opérationnels 
pour leur entrée dans la vie active. Cette formation 
est renforcée par des stages auprès de structures 
évoluant dans les plus hautes disciplines du sport 
automobile international, preuve de qualité de 
l’enseignement dispensé et véritable gage de réussite 
professionnelle pour ces jeunes mécaniciens.

CONTACT 
Pour se procurer le dossier de candidature, 
nous vous invitons à vous rapprocher de la 
FFSA Academy et envoyer vos coordonnées 
(Nom, Prénom et votre adresse postale) à : 
contact@�saacademy.com
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FFSA ACADEMY

DEVENIR PILOTE AUTOMOBILE

CHAMPIONNAT DE FRANCE FFSA F4
Créé par la FFSA en 2011, ce championnat tricolore 
de monoplace géré par la FFSA Academy permet 
de renouer avec une tradition forte en circuit, 
celle d’o�rir le titre de Champion de France F4 aux 
pilotes français comme étrangers. 
Ce championnat forme et accompagne les jeunes 
talents de la monoplace vers le haut niveau de 
la discipline. En 2026, 30 pilotes participent au 
Championnat, dont 8 féminines.

CHAMPIONNAT DE FRANCE 
JUNIOR KARTING
La FFSA a lancé en 2017 un Championnat de France 
Junior pour les pilotes âgés de 12 à 15 ans et doté 
d’un format spécifique pour détecter et former les 
futurs champions du karting français. Il s’agit d’une 
compétition monotype clé en main reprenant le 
modèle du Trophée Académie FIA Karting. Équité 
sportive, maîtrise des coûts, formation des pilotes 
et projet structuré pour l’avenir, tels sont les solides 
arguments Championnat de France Junior Karting, 
qui comptera 34 pilotes sur sa grille en 2026.

RALLYE JEUNES FFSA YACCO
Créée en 1994, l’opération Rallye Jeunes FFSA Yacco 
est le dispositif de détection de jeunes talents en 
rallye de la FFSA. Accessible aux moins de 26 ans 
titulaires du permis de conduire (inscription : 20 €), 
elle accompagne chaque année ses lauréat(e)s 
vers le haut niveau avec la FFSA Academy. Véritable 
tremplin, elle a révélé de nombreux champions, dont 
Sébastien Ogier, Adrien Fourmaux ou Yohan Rossel.
En 2026, 9 lauréats évolueront en Championnat 
de France des Rallyes grâce à l’opération et au 
soutien de leurs ligues respectives.   

La FFSA ACADEMY développe une formation gratuite de « mécanicien de compétition ». Pendant 13 
mois, dès leur entrée, les élèves sélectionnés reçoivent une formation théorique et pratique.

FFSA ACADEMY
Département Moniteurs de pilotage
Technoparc des 24 Heures Chemin aux Boeufs
72100 Le Mans
Tél. : +33 2 43 78 93 10 Fax : +33 2 43 78 32 70
Email : moniteurs@asacad.com
Contact Lycée Le Mans Sud : 02 43 86 24 16

DEVENIR MONITEUR
DE PILOTAGE

MONITEUR BPJEPS 
Le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l’Education Populaire et du Sport spécialité « Sport 
Automobile » est un diplôme d’Etat obligatoire 
pour exercer une activité d’animation ou de 
formation dans le milieu du sport automobile de 
loisir. La FFSA Academy propose cinq mentions : 
Circuit, Karting, Perfectionnement au pilotage, 
Rallye et Tout-terrain.

MONITEUR DEJEPS
Le DEJEPS - Perfectionnement sportif permet 
d’accéder à un niveau supérieur d’encadrement 
et de préparer à la coordination d’un projet de haut 
niveau autour de l’athlète. La FFSA Academy o�re la 
possibilité de préparer le DEJEPS perfectionnement 
sportif « Sport Automobile » dans les mentions 
Circuit, Karting, Rallye et Tout-terrain.
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FFSA ACADEMY
VEHICULES HISTORIQUES
DE COMPETITION

DEVENIR MÉCANICIEN DE COMPÉTITION
SPÉCIALITÉ VÉHICULES HISTORIQUES
Depuis 2022, le centre d’expertise fédéral dispense 
également une formation reconnue par les profes-
sionnels du sport automobile dédiée aux VHC.

OBTENIR UN PASSEPORT TECHNIQUE
HISTORIQUE
Le PTH est un Passeport Technique Historique qui 
permet à un véhicule de participer à une épreuve 
de sport automobile historique.
Prenez contact avec le Service PTH de la FFSA 
qui vous conseillera et vous communiquera les 
documents nécessaires à votre demande.

SIMULATEUR DYNAMIQUE DE PILOTAGE 
VHC POUR AMÉLIORER SES PERFORMANCES 
EN COMPÉTITION CLASSIQUE
La FFSA Academy est équipée d’un simulateur 
spécifique avec boîte de vitesses en « H » pour la 
formation et le perfectionnement des pilotes de 
Véhicules Historiques de Compétition.
Réservation : simu@�saacademy.com

DEVENIR
MÉCANICIEN
DE COMPÉTITION

OBTENIR
UN PASSEPORT
TECHNIQUE

SIMULER
POUR AMÉLIORER
SES PERFORMANCES
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LICENCES 2026

LICENCES

CODES & TARIFS LICENCES PRATIQUANTS

INTERNATIONALE
ICCA
Internationale Concurrent Conducteur « A » Auto 1700 €
ICCB
Internationale Concurrent Conducteur « B » Auto 920 €
ICCC
Internationale Concurrent Conducteur « C » Circuit Auto 565 €
ICCCR
Internationale Concurrent Conducteur « C » Route Auto 565 €
ICCD
Internationale Concurrent Conducteur « D » Circuit Auto 565 €
ICCDRO
Internationale Concurrent Conducteur « D » Route Auto 565 €
ICCD1
Internationale Concurrent Conducteur « D1 » 570 €
ICCE
Internationale Concurrent Conducteur « E » 320 €
ICCF
Internationale Concurrent Conducteur « F » 320 €
ICCG
Internationale Concurrent Conducteur « G » 320 €
ICCDR
Internationale Concurrent Conducteur Dragster/Records 195 €
ICVL
Internationale Concurrent Conducteur Compétition à Vitesse Limitée 195 €
ICCRES
Internationale Concurrent Conducteur Restrictive Auto 565 €
ICT
Internationale Concurrent Tuteur 90 € 

NATIONALE
NCC
Nationale Concurrent Conducteur Auto 470 €
NJR
Nationale Junior Auto Rallye 145 €
NJC
Nationale Junior Auto Circuit 255 €
NJCF4
Nationale Junior Auto Circuit F4 255 €
NCCT
Nationale Concurrent Conducteur Terre 253 €
NCCR
Nationale Concurrent Conducteur Régularité 145 €
NCCDR
Nationale Concurrent Conducteur Drift 187 €
NCCJD
Nationale Concurrent Conducteur Junior Dragster 89 €
NEA
Nationale Entraînement Auto 113 €
NEAF4
Nationale Entraînement Auto F4 115 €
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NMH
Nationale Montée Historique et Roulage Libre 70 €
NCCK
Nationale Concurrent Conducteur Karting 179 €
NCCSK
Nationale Concurrent Conducteur Superkart 179 €
NCCMK
Nationale Concurrent Conducteur Mini 60 Karting 130 €
NCCHK
Nationale Concurrent Conducteur H Karting 179 €
NECCJSK
Nationale Entraînement Course Clubs Junior Senior Karting 113 €
NECCMMK
Nationale Entraînement Course Clubs Mini 60 Minime Karting 74 €
NECCMKK
Nationale Entraînement Course Clubs Minikart Karting 62 €
NEKHI
Nationale Entraînement Course Clubs Kart Historique 47 €
NECCHK
Nationale Entraînement Course Clubs H Karting 109 €

RÉGIONALE
RCC
Régionale Concurrent Conducteur Auto 275 €
RCCT
Régionale Concurrent Conducteur Terre 115 €
RCCT4X4
Régionale Concurrent Conducteur Trial 4x4 115 €
RCCS
Régionale Concurrent Conducteur Slalom 162 €
RCCR
Régionale Concurrent Conducteur Epreuve d’Accélération 78 €
RCCLC
Régionale Concurrent Conducteur « Lycées dans la Course » 125 €
RCCRES
Régionale Concurrent Conducteur Restrictive Auto 275 €

CODES & TARIFS LICENCES ENCADRANTS
EIPS
Internationale Personne Satellite 63 €
EIV
Internationale Volontaire 63 €
EID
Internationale Dirigeant 94 €
ENCOC
Nationale Commissaire « C » 55 €
EIRZT4X4
Internationale Responsable de Zone Trial 4X4 63 €
EICOB
Internationale Commissaire « B » 63 €
EICOACPR
Internationale Commissaire « A » - Chef de Poste Route 81 €

LICENCES

EICOACPC
Internationale Commissaire « A » - Chef de Poste Circuit 81 €
ENCSST
Nationale Stagiaire Option Commissaire Sportif 68 €
ENJDRST
Nationale Stagiaire Option Juge Drift 68 €
ENJDR
Nationale Juge Drift 120 €
ENCSCK
Nationale Commissaire Sportif grade C Karting 110 €
ENCSK
Nationale Commissaire Sportif Karting 110 €
EICSK
Internationale Commissaire Sportif Karting 140 €
EICS
Internationale Commissaire Sportif Auto 177 €
ENDCST
Nationale Stagiaire Option Directeur de Course 68 €
EIDCT4X4
Internationale Directeur de Course Trial 4X4 120 €
ENDCDR
Nationale Directeur de Course Drift 120 €
ENDCCK
Nationale Directeur de Course grade C karting 110 €
ENDCK
Nationale Directeur de Course Karting 110 €
EIDCK
Internationale Directeur de Course Karting 140 €
EIDCD
Internationale Directeur de Course Dragster 177 €
EIDCR
Internationale Directeur de Course Route Auto 177 €
EIDCCA
Internationale Directeur de Course Circuit Asphalte 177 €
EIDCCT
Internationale Directeur de Course Circuit Terre 177 €
EICTST
Internationale Commissaire Technique Stagiaire Auto 52 €
EICTC
Internationale Commissaire Technique « C » Auto 136 €
EICTB
Internationale Commissaire Technique « B » Auto 177 €
EICTA
Internationale Commissaire Technique « A » Auto 177 €
EICTSTK
Internationale Commissaire Technique Stagiaire Karting 52 €
EICTCK
Internationale Commissaire Technique « C » Karting 136 €
EICTBK
Internationale Commissaire Technique « B » Karting 177 €
EICTAK
Internationale Commissaire Technique « A » Karting 177 €
EICTCAD
Internationale Commissaire Technique Course d’Accélération Dragster 52 €

LICENCES
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ENCHST
Nationale Chronométreur Stagiaire 52 €
EICK
Internationale Chronométreur Karting 104 €
EICCR
Internationale Chronométreur « C » Route Auto 63 €
EICCC
Internationale Chronométreur « C » Circuit Auto 63 €
EICB
Internationale Chronométreur « B » Auto 177 €
EICA
Internationale Chronométreur « A » Auto 177 €
EIM
Internationale Médicale 177 €
ENM
Nationale Médicale 73 €
NP
Nationale Média

CODES & TARIFS LICENCES PERSONNES MORALES
ICA
Internationale Concurrent Constructeur Auto 95 000 €
IO
Internationale Organisateur 6 300 €
IOCMA
Internationale Organisateur Coupe de Marque 13 200 €
ISA
Internationale Concurrent Société Auto 9 050 €
ISK
Internationale Concurrent Société Karting 3 900 €
NOA
Nationale Organisateur Auto 5 100 €
NOK
Nationale Organisateur Karting 1 950 €
NCEA
Nationale Concurrent Ecurie Auto 1 700 €
NPTK
Nationale Partenaire Technique Karting 270 €
ROA
Régionale Organisateur Auto 2 100 €
OVH
Organisateur VH 640 €

LICENCES LICENCESCONDITIONS DE DÉLIVRANCE

A. GÉNÉRALITÉS

DÉFINITION
Une licence est délivrée par la FFSA à toute personne morale ou physique résidant en France de manière 
permanente, et à toute personne physique de nationalité française résidant à l’étranger ; et désirant 
exercer une fonction, participer à une compétition inscrite au calendrier de la FFSA, de la FIA ou d’une 
A.S.N. a�liée à la FIA ou à toute autre activité organisée sous l’égide de la FFSA ou pratiquer l’entraînement 
à l’année (année civile). La réception de la licence par son titulaire vaut engagement de se soumettre aux 
règles fédérales nationales et internationales et à l’autorité disciplinaire de la FFSA.

Il existe 3 grandes catégories de licence :
- Licences de Pratiquants
Ces licences, suivant leur type, ouvrent droit à participer aux activités organisées sous l’autorité de la FFSA 
ou à pratiquer l’entraînement à l’année (année civile).
- Licences d’Encadrants
Ces licences permettent d’assurer dans les conditions de qualification, d’élection ou de délégation 
déterminées pour chaque type de licence encadrant, des fonctions fédérales et d’encadrement général 
lors des compétitions.
- Licences Personnes Morales
Ces licences sont destinées aux organisateurs, partenaires techniques, constructeurs, sociétés et écuries.

DEMANDE
 Les licences sont délivrées par la FFSA et rattachées à une association sportive a�liée. On ne peut être 
licencié qu’au titre d’une même association sportive, quels que soient le nombre et la catégorie de 
licences sollicitées. Chaque association est titulaire d’un code A.S. : Toute demande de licence doit être 
formulée sur le site www.licence.�sa.org et accompagnée de toute pièce se rapportant à la demande. 
Les Associations Sportives sont chargées de valider les demandes de licences.
Les Associations Sportives Automobiles (ASA) ne peuvent pas saisir ou valider de licences et titres de 
participation karting et réciproquement, les Associations Sportives Karting (ASK) ne peuvent pas saisir ou 
valider de licences et titres de participation autos. Toutefois, les ASA pourront délivrer une licence karting à 
un membre de l’association déjà titulaire d’une licence « auto » pour l’année en cours et réciproquement, 
les ASK pourront délivrer une licence « auto » à un membre de l’association déjà titulaire d’une licence 
karting pour l’année en cours.
Les demandes de licences organisateur, organisateur coupe de marque, partenaire technique, 
constructeur, société et écurie devront être adressées au Pôle Vie Associative (vieassociative@�sa.org).
Les demandeurs de licence dans l’impossibilité de formuler leur demande via le site, auront la possibilité 
d’utiliser le formulaire de demande de licence téléchargeable sur le site www.�sa.org. Dans ce cas, la 
licence ne pourra être saisie par l’association sportive sur le site www.licence.�sa.org qu’à la condition 
que cette dernière soit en possession dudit formulaire dûment rempli par le demandeur, qui vaudra 
mandat en bonne et due forme.

CONTRÔLE D’HONORABILITÉ
Dans le cadre de la protection des pratiquants sportifs, les fédérations sont désormais tenues de participer 
au contrôle automatisé de l’honorabilité de leurs dirigeants.
A cet e�et, la FFSA doit collecter et transmettre aux autorités compétentes, les données personnelles 
nécessaires à la réalisation du contrôle et ce, pour les licenciés appartenant aux catégories suivantes :
• Les titulaires d’une licence de dirigeant (Internationale Dirigeant – EID)
• Les titulaires de toute autre licence exerçant un mandat :
- De dirigeant d’ASA ou d’ASK, c’est-à-dire les membres du bureau (Président, Trésorier et Secrétaire) ;
- De dirigeant de la FFSA et/ou des ligues du sport auto et de karting, c’est-à-dire les membres du Comité 
Directeur de celles-ci.
En fonction de la situation du licencié qui lui sera communiquée, la FFSA se réserve la possibilité de 
procéder au retrait administratif de sa licence, ainsi qu’à l’engagement de poursuites disciplinaires.
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DURÉE DE VALIDITÉ
Les licences sont valables pour l’année civile en cours et viennent obligatoirement à expiration le 31 
décembre de chaque année.
La validité d’une licence est cependant prorogée jusqu’au 31 mars de l’année suivante lorsque son 
titulaire est :
- Soit passible de poursuites disciplinaires,
- Soit partie dans une procédure d’appel sportif en cours, et ce, uniquement en ce qui concerne la 
compétence de la commission de discipline et/ou du tribunal d’appel national de la FFSA.

REFUS DE LICENCE
La FFSA peut refuser la délivrance d’une licence à tout demandeur qui ne remplirait pas les conditions 
requises, qui poursuivrait un objet contraire à ceux de la FFSA, qui aurait refusé d’appliquer des décisions 
de la FFSA ou qui, par ses propos, ses actes ou ses écrits, aurait porté un préjudice moral ou matériel à la 
FFSA, à ses membres ou à ses dirigeants.

CHANGEMENT D’ASSOCIATION
La FFSA pourra procéder durant l’année civile en cours, au changement d’association et de code A.S. 
d’un licencié qui en ferait la demande expresse via son espace licencié ou via son association. Le 
changement de code entraînera un surcoût de 30 euros et le transfert de toutes ses licences sur la 
nouvelle association.

B. EXAMEN MÉDICAL ET QUESTIONNAIRE DE SANTÉ
POUR LES LICENCES PRATIQUANTS (CONCURRENTS CONDUCTEURS)
Pour renseigner le certificat médical, les personnes peuvent soit s’adresser à un médecin généraliste, 
médecin qualifié en médecine du sport ou tout autre médecin régulièrement inscrit au Conseil de 
l’Ordre des Médecins. Il peut s’agir également d’un Médecin Fédéral FFSA ou d’un des membres de la 
Commission Médicale

LICENCES NATIONALES DE KARTING (HORMIS SUPERKART ET HANDIKART)
Les demandeurs d’une licence nationale de karting devront satisfaire à un questionnaire de santé à 
remplir en ligne ou via le formulaire papier. Selon les réponses apportées, la présentation d’un certificat 
médical pourra être exigée.

PREMIÈRE DEMANDE DE LICENCE INTERNATIONALE
OU APRÈS 5 ANS D’INTERRUPTION DE LICENCE INTERNATIONALE
Les demandeurs d’une première licence internationale ou, après 5 ans d’interruption devront subir un 
examen complet de la vue auprès d’un ophtalmologiste qualifié, examen qui devra obligatoirement 
comporter la mesure de l’acuité visuelle, l’étude de la vision des couleurs, la détermination du champ de 
vision, l’étude de la vision binoculaire. Les résultats de ces examens complémentaires seront annexés à 
la fiche médicale et envoyés au Médecin Fédéral (servicemedical@�sa.org).

EXAMEN CARDIOVASCULAIRE
Tout demandeur de licence dès 45 ans, et tous les 5 ans, devra avoir un examen chez un cardiologue 
ou dans un centre médico-sportif.
Tout demandeur de licence internationale doit avoir tous les 2 ans un examen cardiaque complet.
Une fois la fiche médicale dûment rédigée, le médecin examinateur devra remplir le certificat médical 
inclus dans la demande de licence. Le licencié devra obligatoirement en garder une COPIE.

LICENCES

TRAITEMENT MÉDICAL PROLONGÉ OU CONTINU
 Dans tous les cas, un licencié sous traitement médical prolongé ou, continu devra aviser impérativement 
le Médecin Fédéral National en lui faisant parvenir sous pli confidentiel, ou par mail (servicemedical@�sa.
org), la copie dudit traitement. Les traitements anticoagulants et antithrombotiques contre-indiquent la 
pratique du sport automobile.

DEMANDE DE LICENCE POUR LES SPORTIFS DE HAUT-NIVEAU ET LES ESPOIRS
Pour les sportifs de haut-niveau et les espoirs, la délivrance de la licence annuelle est subordonnée 
à la première visite médicale de l’année en cours, dont les modalités sont fixées par l’arrêté du 11 
février 2004 fixant la périodicité des examens médicaux. Cette visite pourra avoir lieu dans tout Centre 
Médico-Sportif. Aussi, tout pilote de haut-niveau et espoir devra fournir, en même temps que sa 
demande de licence (dont la fiche médicale aura été remplie), l’attestation de la première visite de 
suivi sportif imposée à tout sportif de haut-niveau.

C. PREMIÈRE LICENCE INTERNATIONALE DE PRATIQUANT 
FORMATION EN LIGNE
Les demandeurs pour la première fois d’une licence internationale de pratiquant doivent suivre une 
formation en ligne dispensée par la FIA sur la sécurité. Chaque demandeur doit s’identifier sur la plateforme 
dédiée (www.elearning.fia.com/learn/register) et répondre en fin de formation à une série de questions 
en lien avec la sécurité. Si le demandeur obtient un minimum de 80% de bonnes réponses, il pourra 
télécharger son certificat nécessaire à l’obtention de sa première licence internationale.

D. PARTICIPATION AUX COMPÉTITIONS INTERNATIONALES
Les titulaires d’une licence internationale FFSA bénéficient d’une autorisation permanente pour participer 
aux compétitions inscrites au calendrier international de la FIA qui sont ouvertes à leur grade de licence.

E. PARTICIPATION AUX COMPÉTITIONS NATIONALES ORGANISÉES 
DANS UN PAYS ÉTRANGER
Conformément à l’article 2.3 et suivants du Code Sportif International, une compétition nationale peut, 
à la discrétion de la fédération étrangère qui l’autorise, admettre la participation de licenciés titulaires 
d’une licence nationale d’autres fédérations, sous réserve qu’elle soit régulièrement inscrite au calendrier 
national de la fédération concernée.
Un(e) licencié(e) pratiquant titulaire d’une licence FFSA nationale ou internationale peut participer, 
sous certaines conditions, à une compétition nationale à l’étranger si et seulement s’il dispose d’une 
autorisation préalable de la FFSA.
Avant de s’engager à la compétition nationale à l’étranger, le licencié doit demander l’autorisation à la 
FFSA. Le document formalisant la demande d’autorisation de participation est téléchargeable sur l’espace 
licencié du site internet de demande de licence ainsi que sur le site internet de la FFSA.
La demande d’autorisation doit être adressée par mail au service licences de la FFSA à l’adresse mail 
suivante : service.licences@�sa.org accompagnée des pièces justificatives.
Toute demande incomplète ne pourra faire l’objet d’un traitement.

F. ÉTRANGER
Conformément à l’article 9.3 et suivants du Code Sportif International, les étrangers peuvent postuler à 
la délivrance d’une licence FFSA sous réserve de fournir :
- 1 autorisation de l’Autorité Sportive Nationale du pays de leur nationalité.
- 1 justificatif de résidence permanente en France.
- 1 justificatif attestant de leur scolarisation permanente en France, pour les moins de 18 ans au jour de 
la demande de licence.
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G. DUPLICATA / CHANGEMENT D’ASSOCIATION
Le tarif pour un duplicata de licence est de 20 euros.
Le tarif pour un changement d’association en cours d’année civile est de 30 euros. (cf - A. généralités).

H. LICENCES MULTIPLES ET CHANGEMENT DE LICENCE
Un licencié demandant plusieurs licences (pratiquant et/ou encadrant) en cours d’année civile, paiera le 
montant le plus élevé. Chaque licence supplémentaire donnera lieu à un règlement de 10 euros à partir 
de la 2e licence, à l’exception des doubles licences pratiquants qui donneront lieu à un règlement de 
20 euros puis 10 euros pour les suivantes. Un licencié changeant de licence, par procédure d’évolution 
de cette dernière (suppression de la licence précédente en conséquence), paiera la di�érence entre les 
deux montants de licence.
Ces dispositions ne s’appliquent pas dans le cadre de la prise conjointe d’une licence et d’un titre de 
participation ou de deux titres de participation.
NB : Dans le cadre de licences multiples, le nombre de laissez-passer acquis au titre de l’une ou de 

l’autre des licences ne peut pas être cumulé.

I. LAISSEZ-PASSER FFSA
Les laissez-passer FFSA ne pourront être délivrés qu’aux titulaires d’une licence FFSA (soit en tant que 
personne physique, soit à travers une personne morale), et ce, uniquement quand la mention « laissez-
passer « figure dans les conditions de délivrance de ladite licence. Dans le cadre d’une licence personne 
morale, les laissez-passer ne seront délivrés aux personnes destinataires, que sous réserve qu’elles ne 
soient pas suspendues de licence au moment de la demande.

LICENCES LICENCESRÉGLEMENTATION
A. LICENCES PRATIQUANTS

SCHÉMA RÉCAPITULATIF DES LICENCES INTERNATIONALES

NIVEAU DE LICENCE MINIMUM REQUIS PAR DISCIPLINE / CATÉGORIE

CODE
LICENCE

COMPÉTITIONS FIA/
FFSA ACCESSIBLES

DISCIPLINE/CATÉGORIE
RATIO POIDS/

PUISSANCE (W/P)

ICCA Circuit
Monoplaces

W/P 0 < 1 Kg/ch
Prototypes

ICCB Circuit

Monoplaces

W/P 1 < 2 Kg/ch
Prototypes

GT

Voiture de tourisme

ICCC Circuit

Monoplaces

W/P 2 < 3 Kg/ch
Prototypes

GT

Voiture de tourisme

Camions catégorie 1

W/P
non applicable

Super Buggy Autocross

Supercar Rallycross

Voitures historiques : Formule Un, Formule Deux, Indy Car, 
Formule 5000, Formule A, Groupe C, CanAm

ICCCR Route

Rallye (Rallye 1, Rallye 2, RGT)

W/P 3 < 5 Kg/chTout-Terrain (Ultimate - ancien T1)

Courses de côtes (groupes CN/D et E2 de catégorie 2)

ICCD Circuit

Monoplaces

W/P 3 < Kg/ch

Prototypes

GT

Voiture de tourisme

Camions catégorie 2

Drift D1

Autocross (sauf Super Buggy)

W/P
non applicable

Rallycross (sauf Supercar)

Voitures historiques sauf : Formule Un, Formule Deux, Indy 
Car, Formule 5000, Formule A, Groupe C, CanAm

ICC-
DRO

Route

Rallye (Rallye 3, Rallye 4, Rallye 5)

W/P 5 < Kg/chTout-Terrain (sauf Ultimate - ancien T1)

Courses de côtes (sauf groupes CN,/D et E2 de catégorie 2)

Rallyes historiques
W/P

non applicableCourses de côtes historiques

ICCE Circuit

Karting (catégorie avec et sans boîte de vitesse) W/P 
non applicableAutocross Junior – Cross Car Senior

Rallycross Junior W/P 5 < Kg/ch

ICCF Circuit
Karting (catégorie sans boîte de vitesse) W/P 

non applicableAutocross Junior – Cross Car Junior

ICCG Circuit
Karting OK Junior W/P 

non applicableAutocross Junior – Cross Car Junior
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INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « A » AUTO   CODE : ICCA..  

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 17 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.
 - Avoir été titulaire d’une licence internationale « B » auto .
 - Avoir été classé dans les 5 premiers du classement final de 5 compétitions pour lequel la licence 
internationale « B » est requise dans les deux années précédant la demande OU avoir été classé dans 
les 5 premiers du classement général d’un championnat pour lequel la licence internationale « B » 
est requise lors de l’année en cours ou l’année précédant la demande.

 - Avis favorable du Comité Directeur de la FFSA.

RENOUVELLEMENT
 - Participation à au moins 1 compétition internationale où la licence internationale « A » est requise, 
par période  de 12 mois, faute de quoi le demandeur devra être observé pendant les essais d’une 
compétition internationale.

PARTICIPATION
 - Uniquement aux compétitions sur circuit inscrites au calendrier FIA , licence requise au minimum 
pour toutes les voitures présentant un rapport poids/puissance inférieur ou égal au minimum à 1kg/ch 
(à savoir les monoplaces, prototypes et catégories équivalentes).

 - Toutes les compétitions inscrites au calendrier FFSA (pour les compétitions sur route, le pilote devra 
être détenteur du permis de conduire).

TARIF : 1 700 €

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « B » AUTO   CODE : ICCB.  

 - Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.
 - Avoir été titulaire d’une licence internationale « C » Circuit et avoir été classé de manière satisfaisante 
à au moins 5 compétitions de monoplace, prototype, GT et/ou voiture de tourisme où la licence 
internationale « C » Circuit était requise dans les deux années précédant la demande.

RENOUVELLEMENT
 - Participation à au moins 1 compétition internationale où la licence internationale « B » est requise, 
par période de 12 mois, faute de quoi le demandeur devra être observé pendant les essais d’une 
compétition internationale.

PARTICIPATION
 - Uniquement aux compétitions sur circuit inscrites au calendrier FIA, licence requise au minimum 
pour toutes les voitures présentant un rapport poids/puissance compris entre 1kg/ch. et 2kg/ch. 
(monoplace, prototype, GT et voiture de tourisme ou catégories équivalentes).

 - Toutes les compétitions inscrites au calendrier FFSA (pour les compétitions sur route, le pilote devra 
être détenteur du permis de conduire).

TARIF : 920 €

LICENCESLICENCES

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « C » CIRCUIT AUTO   CODE : ICCC.   

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.
 - Dans les deux années précédant la demande : 
 - Avoir été titulaire d’une licence pratiquant et avoir été classé de manière satisfaisante à au moins 10 
compétitions inscrites au calendrier FFSA, FIA et/ou d’une ASN reconnue par la FIA dont 5 compétitions 
minimum sur circuit.

OU
 - Avoir été titulaire de la licence internationale « E », et avoir été classé de manière satisfaisante à au 
moins 10 compétitions sur circuit inscrites au calendrier FFSA, FIA et/ou d’une ASN reconnue par la FIA

OU
 - Avoir été titulaire de la licence internationale « D » Circuit et avoir été classé de manière satisfaisante 
à au moins 5 compétitions sur circuit inscrites au calendrier FFSA, FIA et/ou au calendrier d’une ASN 
reconnue par la FIA.

 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 
formation FIA en ligne sur la sécurité sur circuit.

 -

PARTICIPATION
 - Compétitions sur circuit inscrites au calendrier FIA, licence requise au minimum pour toutes les voitures
• Soit présentant un rapport poids/puissance compris entre 2kg/ch. et 3kg/ch. (Monoplaces, Prototypes, 
GT, voitures de tourisme, ou catégories équivalentes)
• Soit, indépendamment du rapport poids/puissance, pour les Super Buggy, Autocross, Super Car 
Rallycross, pour la catégorie Camion de la FIA ,et pour les voitures historiques de Formule Un (période 
G et au-delà), de Formule Deux (Période H et au-delà), d’Indy Car (Période G et au-delà), de Formule 
5000 et Formule A (toutes), du Groupe C (toutes), de CanAm (toutes) et de Sport- Prototype de plus de 
2 litres (Période G et au-delà) indépendamment du rapport poids/puissance. 

 - Toutes les compétitions inscrites au calendrier FFSA. Pour les compétitions « route » inscrites au 
calendrier de la FFSA, le pilote devra être titulaire du permis de conduire.

TARIF : 565 €

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « C » ROUTE AUTO   CODE : ICCCR.    

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.
 - Dans les deux années précédant la demande :
 - Avoir été titulaire d’une licence internationale « D » Route et avoir été classé de manière satisfaisante à au 
moins 5 compétitions sur route inscrites au calendrier FFSA, FIA et/ou d’une ASN reconnue par la FIA .

OU
 - Avoir été titulaire d’une licence pratiquant, et avoir été classé de manière satisfaisante à au moins dix 
compétitions inscrites au calendrier FFSA, FIA et/ou d’une ASN reconnue par la FIA(cinq compétitions 
au minimum sur route).

 - NB : 

 - Par compétitions routes sont visées les compétitions de rallyes sportifs, rallyes tout-terrain ou 

course de côte ou équivalent

 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 

formation FIA  en ligne sur la sécurité sur route.

 -
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PARTICIPATION
 - Uniquement aux compétitions « route » inscrites au calendrier FIA, licence requise pour toutes les voitures 
présentant un rapport poids/puissance compris entre 3 et 5 kg/ch (Rally 1, Rally 2, RGT, voitures Tout-Terrain 
T1 u catégories équivalentes, voitures Course de Côtes des groupes CN, E et E2 de catégorie 2).

 - Toutes les compétitions inscrites au calendrier FFSA.

TARIF : 565 €

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « D » CIRCUIT AUTO   CODE : ICCD.   

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non- contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.
 - Avoir été titulaire de la licence internationale « E », ou d’une licence pratiquant.

ET
 - Avoir été classé de manière satisfaisante à au moins 5 compétitions sur circuit inscrites au calendrier 
FFSA, FIA et/ou au calendrier d’une ASN reconnue par la FIA.

 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 
formation FIA en ligne sur la sécurité sur circuit.

PARTICIPATION
 - Uniquement aux compétitions circuit inscrites au calendrier FIA, licence requise au minimum pour 
toutes les voitures suivantes :
• Soit présentant un rapport poids/puissance supérieur à 3kg/ch. (Monoplace, Prototypes, GT, Voitures 
de Tourisme, Camions (sauf Camions FIA) et Drift ou catégorie équivalente.
• Soit, indépendamment du rapport poids/puissance, pour tous les véhicules Autocross (sauf Super 
Buggy) et Rallycross (sauf Super Cars), ainsi que pour toutes les voitures historiques roulant dans des 
compétitions sur circuit (excepté celles pour lesquelles le degré C est obligatoire. 

 - Toutes les compétitions inscrites au calendrier FFSA. Pour les compétitions « route » inscrites au 
calendrier de la  FFSA, le pilote devra être titulaire du permis de conduire.

TARIF : 565 €

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « D » ROUTE AUTO   CODE : ICCDRO.   

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.
 - Avoir été titulaire de la licence « E » ou d’une licence pratiquant, et avoir été classé de manière 
satisfaisante à au  moins 5 compétitions sur circuit inscrites au calendrier FFSA, FIA et/ou au calendrier 
d’une ASN reconnue par la FIA.

 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 
formation FIA en ligne sur la sécurité sur route.

PARTICIPATION
 - Uniquement aux compétitions « route » du calendrier FIA pour toutes les voitures présentant un rapport 
poids/puissance supérieur à 5kg/ch. Voitures de rallye (Rally 3, Rally4, Rally5), voitures Tout-Terrain (sauf T1) 
ou catégories équivalentes. Voiture de courses de côte, sauf voitures des groupes CN, D et E2 de catégorie II.

 - Toutes les compétitions inscrites au calendrier FFSA.

TARIF : 565 €

LICENCES LICENCES

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « D » GRADE 1   CODE : ICCD1.   

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum.
 - Joindre le règlement particulier de l’épreuve internationale indiquant l’autorisation de participer avec la licence 
internationale D1

 - Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans pour les compétitions sur 
circuit et permis de conduire obligatoire pour les compétitions sur route.

 - Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Pièce d’identité ou copie du livret de famille.
 - Autorisation parentale pour les mineurs et pièce d’identité.
 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 
formation FIA en ligne à la sécurité.

PARTICIPATION
 - Valable pour une (1) compétition inscrite au calendrier de la FIA et dont le règlement particulier 
précise qu’il est autorisé de participer avec une licence internationale.

TARIF : 570 €

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « E »   CODE : ICCE.  

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé au minimum de 15 ans dans l’année. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date 
anniversaire des 19 ans pour les compétitions autos.

 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.
 - Avoir été classé de manière satisfaisante à au moins 5 compétitions sur circuit inscrites au calendrier 
FFSA, FIA et/ou d’une ASN reconnue par la FIA

 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 
formation FIA en ligne à la sécurité sur circuit.

PARTICIPATION
 - Uniquement aux compétitions sur circuit inscrites au calendrier FFSA et FIA de :
 - karting (catégories avec et sans boîte de vitesses) ;
 - Autocross Junior, Sprintcar Senior ou catégories équivalentes indépendamment du rapport poids/
puissance ;

 - Rallycross Junior présentant un rapport poids/puissance supérieur à 5 kg/ch.

TARIF : 320 €

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « F »   CODE : ICCF.   

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé au minimum de 14 ans dans l’année et maximum 15 ans dans l’année.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal.
 - Avoir été classé de manière satisfaisante à au moins 5 compétitions sur circuit inscrites au calendrier 
FFSA, FIA et/ou d’une ASN reconnue par la FIA

 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 
formation FIA en ligne à la sécurité sur circuit.
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PARTICIPATION
 - Uniquement en compétitions sur circuit du calendrier FFSA et FIA de karting (uniquement les catégories 
sans boîte de vitesses), Autocross Junior, Sprintcar Junior ou catégories équivalentes indépendamment 
du rapport poids/puissance.

NB : Tout passage à la licence internationale « E » dans le courant de l’année sera définitif

TARIF : 320 €

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR « G »   CODE : ICCG .  

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé au minimum de 12 ans dans l’année et maximum 14 ans dans l’année.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal.
 - Avoir été classé de manière satisfaisante à au moins 5 compétitions sur circuit inscrites au calendrier 
FFSA, FIA et/ou d’une ASN reconnue par la FIA.

 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 
formation FIA en ligne à la sécurité sur circuit.

PARTICIPATION
 - Uniquement aux compétitions circuit inscrites au calendrier FFSA et/ou FIA de karting OK Junior, 
Autocross Junior, Sprintcar Junior ou catégories équivalentes indépendamment du rapport poids/
puissance.

NB :

 - Tout passage à la licence internationale « F » dans le courant de l’année sera définitif

 - Le poids du pilote équipement compris doit être d’au moins 35 kg à tout moment d’une compétition

 - Condition de délivrance exceptionnelle à 15 ans dans l’année suivant les critères de sécurité évalués 

par la FIA.

TARIF : 320 €

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR DRAGSTER/RECORDS   CODE : ICCDR.   

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal.
 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 
formation FIA en ligne à la sécurité.

PARTICIPATION
 - Toutes les compétitions de dragsters inscrites au calendrier FIA.
 - Toutes les compétitions d’accélération du calendrier FFSA.
 - Tentatives de records.

TARIF : 195 €

LICENCES LICENCES

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR
COMPÉTITION À VITESSE LIMITÉE   CODE : ICVL . 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Uniquement aux compétitions à vitesse limitée sur circuit ou sur route inscrites au calendrier FIA, à savoir 
des compétitions dans lesquelles la vitesse moyenne est de 50 km/h maximum et/ou qui se déroulent 
sur des routes publiques ouvertes, sous réserve du respect du code de la route local. Les compétitions 
ci-après (mais pas uniquement) sont considérées comme des compétitions à vitesse limitée au sens de la 
réglementation des licences FIA, pour autant que les limites de vitesse soient respectées :

 - Sur circuits : démonstrations, parades, trials, éco-compétitions, régularité ou disciplines/catégories 
équivalentes.

 - Sur routes : régularité, éco-régularité, régularité historique, navigation, concentration.
 - Uniquement aux compétitions de régularité sur circuit et sur route inscrites au calendrier FFSA

NB 1 : 

Cette licence permet de conduire : 

 - sur route à la condition que son possesseur soit titulaire du permis de conduire ;

 - sur circuit à la condition que son possesseur soit titulaire du permis de conduire à compter de la date 

d’anniversaire de ses 19 ans.

NB 2 : Les résultats des compétitions de régularité et à vitesse limitée ne seront pas pris en compte pour 

la qualification pour d’autres degrés de licence internationale.

TARIF : 195 €

INTER. CONCURRENT-CONDUCTEUR RESTRICTIVE AUTO   CODE : ICCRES.   

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal.
 - Visite médicale auprès d’un médecin fédéral régional (suivant les conditions fixées par la réglementation 
médicale FFSA). Cette licence est réservée aux handicapés physiques et moteurs, non atteints d’une 
maladie incompatible avec la pratique du sport automobile, ou non atteints d’un défaut de la vision 
éliminatoire selon les critères FIA en vigueur (voir article 10 de l’annexe L du Code Sportif International).

 - Les pilotes qui demandent une licence internationale pour la première fois doivent avoir suivi une 
formation FIA en ligne à la sécurité,

RENOUVELLEMENT
 - Visite médicale auprès d’un médecin fédéral régional. En cas d’interruption de 3 ans ou plus, un nouveau 
test d’extraction est obligatoire.

PARTICIPATION
Uniquement aux compétitions inscrites au calendrier FFSA et/ou FIA où les départs sont donnés 
séparément à chaque conducteur, sauf si la compétition est ouverte exclusivement aux personnes 
handicapées.
Les participations sont soumises à l’accord de l’ASN organisatrice.
 - Dans certains cas particuliers, possibilité de piloter en circuit (voir article 18 de l’annexe L du Code 
Sportif International et réglementation médicale FFSA).

TARIF : 565 €
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INTER. CONCURRENT TUTEUR   CODE : ICT.  

Cette licence devra être demandée simultanément à la licence pratiquant mineur.

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être représentant légal du mineur correspondant.

PARTICIPATION
 - Concurrent du pilote mineur dont on est le représentant légal.
 - Assistance dans épreuve automobile/karting.

TARIF : 90 €

Tout titulaire d’une licence concurrent tuteur pourra déléguer sa qualité de tuteur à une autre personne 
physique licenciée, sous réserve que cette dernière soit majeure et titulaire d’une licence concurrent.

Cette délégation devra être faite sur le formulaire prévu à cet e�et. Le formulaire devra être présenté, 
dûment complété, au moment des vérifications administratives (voir ci-après).

LICENCES LICENCESFORMULAIRE DE DÉLÉGATION

JE SOUSSIGNÉ(E) (NOM ET PRÉNOM DU REPRÉSENTANT LÉGAL) :

...............................................................................................................................................................................................

Titulaire de la licence Concurrent Tuteur 2026 numéro :

Né(e) le : …………..........………............………............ à :  .......................................................................................................

De nationalité :  .................................................................................................................................................................

Demeurant :  .....................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................

REPRÉSENTANT LÉGAL DE (NOM ET PRÉNOM DU MINEUR) :

...............................................................................................................................................................................................

Licencié à la FFSA sous le numéro : ............................................................................................................................

 donne pouvoir à (nom et prénom du mandataire) :  ............................................................................................

Titulaire de la licence Concurrent Conducteur ou Concurrent Tuteur 2026 numéro : ...............................

Demeurant : .......................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................

désigné(e) en qualité de mandataire spécial, aux fins de me représenter en qualité de Concurrent Tuteur 

de (nom et prénom du mineur) : .......................................................................................................................................

dans le cadre de son activité de conducteur,

• pour l’ensemble des épreuves de l’année disputées par le conducteur (1)

• pour l’épreuve dénommée :   ....................................................................................................................................

Se déroulant le(s) ..............................................................................................................................................................

Fait à  ....................................................................................................................................................................................

Le ………………………………………………………………

(1) A compléter suivant qu’il s’agira d’une délégation de pouvoir à l’année (écrire le nom du championnat, du trophée. ) ou 

d’une délégation de pouvoir pour une seule épreuve.

Signature du représentant légal Signature du mandataire
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NATIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR AUTO   CODE : NCC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Toutes les compétitions inscrites au calendrier FFSA

TARIF : 470 €

NATIONALE JUNIOR AUTO RALLYE   CODE : NJR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum et jusqu’à la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Tous les rallyes ainsi que toutes les compétitions de régularité inscrits au calendrier de la FFSA, uniquement 
comme copilote.

NB : Cette licence ne permet en aucun cas de conduire un véhicule pendant le déroulement d’une 

compétition.

TARIF : 145 €

NATIONALE JUNIOR AUTO CIRCUIT   CODE : NJC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum et jusqu’à la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions sur circuit inscrites au calendrier de la FFSA, à l’exception des championnats 
de France GT en Circuit, ainsi que Supercars et Super 1600 en Rallycross.

TARIF : 255 €

NATIONALE JUNIOR AUTO CIRCUIT F4   CODE : NJCF4. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 15 ans dans l’année et jusqu’à la date anniversaire des 16 ans.
 - Certificat médical de non-contre- indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal.
 - Attestation délivrée par la FFSA Academy.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions du Championnat de France F4 de la FFSA ainsi que les entraînements encadrés 
par la FFSA Academy. Si un pilote est inscrit à l’intégralité du championnat de France F4, il peut bénéficier 
d’une dérogation pour faire une ou deux compétitions dans un autre championnat F4 à l’étranger.

TARIF : 255 €

LICENCESLICENCES

NATIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR TERRE   CODE : NCCT. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.

 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions de Circuit Tout-Terrain inscrites au calendrier FFSA, à l’exception des catégories 
Supercars et Super 1600 en Rallycross.
Toutes les compétitions regroupant uniquement des SSV inscrites au calendrier FFSA (les catégories SSV 
des Championnats de France de Rallye Tout-Terrain et d’Endurance Tout-Terrain ne sont pas concernées)

TARIF : 253 €

NATIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR RÉGULARITÉ   CODE : NCCR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions de régularité inscrites au calendrier FFSA.

TARIF : 145 €

NATIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR DRIFT   CODE : NCCDR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions Drift inscrites au calendrier FFSA.

TARIF : 187 €

NATIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR
JUNIOR DRAGSTER   CODE : NCCJD. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 8 ans minimum et jusqu’à la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.
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PARTICIPATION
Toutes les compétitions d’accélération en JUNIOR DRAGSTER sur 200 mètres maximum inscrites au 
calendrier de la FFSA.
A partir de 16 ans, toutes les compétitions d’accélération en ET SPORTSMAN et PRO ET sur 400 mètres 
maximum inscrites au calendrier de la FFSA

TARIF : 89 €

NATIONALE ENTRAINEMENT AUTO   CODE : NEA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 10 ans minimum. 
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Pratique du sport automobile hors compétition : Entrainement sur circuit homologué, démonstration,  
roulages libres, montées historiques  

NB1 : Pratique possible sur route : 

- en tant que conducteur si titulaire du permis de conduire ; 

- en tant que passager à partir de 10 ans pour les véhicules de série et à partir de 16 ans pour les 

véhicules de compétitions. 

NB2 : Pratique possible sur circuit homologué en entrainement à partir de 16 ans (permis de 

conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans)

TARIF : 113 €

NATIONALE ENTRAINEMENT AUTO F4   CODE : NEAF4. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 15 ans dans l’année et jusqu’à la date anniversaire des 16 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et pièce d’identité.
 - Attestation délivrée par la FFSA Academy.

PARTICIPATION
Pratique du Sport Automobile en entraînement uniquement, encadré par la FFSA Academy.

TARIF : 115 €

NATIONALE MONTÉE HISTORIQUE ET ROULAGE LIBRE   CODE : NMH. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Etre agé de 10 ans.
 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé (en fonction des réponses, un certificat 
médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile pourra être exigé). 

 - Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs. 

LICENCES LICENCES

PARTICIPATION
Pratique du sport automobile hors compétition lors des montées historiques & de démonstration, des 
roulages libres et des randonnées de navigation régulée. 

NB1 : Pratique possible sur route : 

- en tant que conducteur si titulaire du permis de conduire ; 

- en tant que passager à partir de 10 ans pour les véhicules de série et à partir de 16 ans pour les véhicules 

de compétitions. 

NB2 : Pratique possible aux manifestations de roulage libre sur circuit homologué à partir de 16 ans 

(permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans). 

TARIF : 70 €

NATIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR KARTING   CODE : NCCK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé au moins de 12 ans dans l’année.
 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif (en fonction des réponses, un 
certificat médical de non-contre-indication à la pratique du karting pourra être exigé)

 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions karting inscrites au calendrier FFSA accessibles à partir de 12 ans, à l’exception 
des compétitions de Superkart.
Assistance technique d’un concurrent conducteur dans épreuve karting si 15 ans minimum.

TARIF : 179 €

NB : Les pilotes atteignant l’âge de 12 ans dans l’année ont la possibilité de choisir en début d’année 

entre les licences NCCK et NCCMCK. Tout changement de licence sera autorisé durant l’année en 

cours. Après le changement, le retour à la licence initiale ne sera pas autorisé.

NATIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR SUPERKART   CODE : NCCSK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé au moins de 18 ans dans l’année.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du karting.
 - Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions de superkart et de karting inscrites au calendrier de la FFSA

TARIF : 179 €
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NATIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR
MINI 60 KARTING   CODE : NCCMK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 8 ans révolus à 12 ans dans l’année.
 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur sous la responsabilité de 
ses parents (en fonction des réponses, un certificat médical de non-contre-indication à la pratique 
du karting pourra être exigé)

 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions karting inscrites au calendrier FFSA dans la catégorie Mini 60.
Pratique du karting avec un kart junior en entraînement uniquement encadré par la FFSA Academy.

NB1 : Dérogation pour les pilotes ayant 13 ans dans l’année et pesant moins de 38 kg équipement 

inclus à tout moment de l’épreuve.

NB2 : Les pilotes atteignant l’âge de 12 ans dans l’année ont la possibilité de choisir en début d’année 

entre les licences NCCK et NCCMK. 

Tout changement de licence sera autorisé durant l’année en cours. Après le changement, le retour à la 

licence initiale ne sera pas autorisé. 

TARIF : 130 €

NATIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR
H KARTING   CODE : NCCHK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé au moins de 10 ans dans l’année.
 - Visite médicale auprès d’un médecin fédéral régional (suivant les conditions fixées par la régle- 
mentation médicale FFSA).

 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs. 
 - Cette licence est réservée aux handicapés physiques moteurs non atteints d’une maladie in- 
compatible avec la pratique du karting ou non atteints d’un défaut de la vision éliminatoire selon les 
critères FIA en vigueur (voir article 18 de l’annexe L du Code Sportif International).

RENOUVELLEMENT
Visite médicale auprès d’un médecin fédéral régional.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions inscrites au calendrier FFSA ouvertes aux utilisateurs de kart avec embrayage 
et avec démarreur.

TARIF : 179 €

NB : Le matériel utilisé devra être agrée par la FFSA (fiche d’agrément).

LICENCES LICENCES

NATIONALE ENTRAINEMENT COURSE
CLUBS JUNIOR-SENIOR KARTING   CODE : NECCJSK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé au moins de 12 ans dans l’année.
 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif (en fonction des réponses, un 
certificat médical de non-contre-indication à la pratique du karting pourra être exigé).

 - Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Pratique du karting en entraînement sur des circuits homologués et titulaires d’un numéro de classement 
FFSA en cours de validité.

 - Participation à des courses clubs inscrites au calendrier de la FFSA.
 - Assistance technique d’un concurrent conducteur d’une épreuve karting, si âgé de 15 ans minimum.

TARIF : 113 €

NB1 : Dans le cadre d’une première licence, le tarif sera de 57 €. Dans ce cas, si la licence est souscrite à 

partir du 1er septembre, elle pourra être renouvelée au tarif préférentiel en vigueur. 

NB2 : Le matériel utilisé devra :

 - Soit correspondre à une catégorie FFSA ou CIK/FIA sur les critères suivants : puissance, freinage, 

carrosserie, antibruit.

 - Soit avoir été agréé par la FFSA.

NATIONALE ENTRAINEMENT
COURSE CLUBS MINI 60 MINIME KARTING   CODE : NECCMMK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 7 ans dans l’année à 12 ans dans l’année.
 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur sous la responsabilité de 
ses parents (en fonction des réponses, un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du 
karting pourra être exigé)

 - Autorisation parentale et pièce d’identité.

PARTICIPATION
 - Pratique du karting en entraînement sur des circuits homologués et titulaires d’un numéro de classement 
FFSA en cours de validité.

 - Participation à des courses clubs inscrites au calendrier de la FFSA

TARIF : 74 €

NB1 : Dérogation pour les pilotes ayant 13 ans dans l’année et pesant moins de 38 kg équipement 

inclus à tout moment de l’épreuve.

NB2 : Dans le cadre d’une première licence, le tarif sera de 54 €. Dans ce cas, si la licence est souscrite 

à partir du 1er septembre, elle pourra être renouvelée au tarif préférentiel en vigueur. 

NB3 : le matériel utilisé devra :

 - Soit correspondre à une catégorie FFSA s’adressant à des jeunes de 7 à 12 ans, sur les critères suivants : 

puissance, freinage, carrosserie, anti-bruit.

 - Soit avoir été agréé par la FFSA.
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NATIONALE ENTRAINEMENT COURSE 
CLUBS MINIKART KARTING   CODE : NECCMKK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 6 ans révolus à 11 ans dans l’année. Les pilotes âgés de 6 ans devront être titulaires d’un 
Volant de Bronze, d’Argent ou d’Or décerné par une Ecole Française de Karting pour participer à une 
Course Clubs (attestation à fournir au contrôle administratif de chaque épreuve).

 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur sous la responsabilité de 
ses parents (en fonction des réponses, un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du 
karting pourra être exigé)

 - Autorisation parentale et pièce d’identité.

PARTICIPATION
 - Pratique du karting en entraînement sur des circuits homologués et titulaires d’un numéro de classement 
FFSA en cours de validité.

 - Participation à des courses clubs inscrites au calendrier FFSA

TARIF : 62 €

NB1 : Dans le cadre d’une première licence, le tarif sera de 52 €. Dans ce cas, si la licence est souscrite 

à partir du 1er septembre, elle pourra être renouvelée au tarif préférentiel en vigueur. 

NB2 : Le matériel utilisé devra :

 - Soit correspondre à une catégorie FFSA s’adressant à des jeunes de 6 à 11 ans, sur les critères 

suivants : puissance, freinage, carrosserie, antibruit.

 - Soit avoir été agréé par la FFSA.

NATIONALE ENTRAINEMENT COURSE CLUBS
KART HISTORIQUE   CODE : NEKHI. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé au moins de 12 ans dans l’année.
 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif (en fonction des réponses, un 
certificat médical de non-contre-indication à la pratique du karting pourra être exigé).

 - Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs.

 PARTICIPATION
 - Pratique du karting en entraînement sur des circuits homologués et titulaires d’un numéro de classement 
FFSA en cours de validité.

 - Participation à des démonstrations inscrites au calendrier FFSA
 - Participation à des courses clubs régularité de kart historique inscrites au calendrier de la FFSA

TARIF : 47 €

NB : Cette licence n’est pas valable pour la Formule 20 000. Le matériel utilisé devra correspondre 

aux classes historiques définies par la FFSA ou CIK-FIA et être construit avant 1990.

LICENCES LICENCES

NATIONALE ENTRAINEMENT COURSE CLUBS H KARTING   CODE : NECCHK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé au moins de 10 ans dans l’année.
 - Visite médicale auprès d’un médecin fédéral régional (suivant les conditions fixées par la réglementation 
médicale FFSA).

 - Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs.
 - Cette licence est réservée aux handicapés physiques moteurs non atteints d’une maladie incompatible 
avec la pratique du karting ou non atteints d’un défaut de la vision éliminatoire selon les critères FIA 
en vigueur (voir article 10 de l’annexe L du Code Sportif International).

PARTICIPATION
 - Pratique du karting en entraînement sur des circuits homologués et titulaires d’un numéro de classement 
FFSA en cours de validité.

 - Participation à des Courses Clubs inscrites au calendrier de la FFSA

TARIF : 109 €

NB1 : Dans le cadre d’une première licence, le tarif sera de 57€. Dans ce cas, si la licence est souscrite 

à partir du 1er septembre, elle pourra être renouvelée au tarif préférentiel en vigueur. 

NB2 : le matériel utilisé devra être agréé par la FFSA (fiche d’agrément).

RÉGIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR AUTO   CODE : RCC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
Toutes les compétitions régionales inscrites au calendrier FFSA
Participation comme copilote (sans possibilité de conduire) :
Tous les rallyes nationaux inscrits au calendrier FFSA. 

TARIF : 275 €
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RÉGIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR TERRE   CODE : RCCT. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 12 ans minimum.
 - Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - A partir de 12 ans, les compétitions inscrites au calendrier FFSA :
• De Sprint Car dans la catégorie Junior Sprint.

 - A partir de 16 ans , les compétitions inscrites au calendrier FFSA :
• Nationales en Sprint-Car
• Régionales sur Circuit Tout-Terrain (Sprint Car, 2CV Cross, 4L Cross, Fol’Car).
• De Camion Cross en catégorie camion léger.
• Régionales pour les compétitions exclusivement de SSV.

TARIF : 115 €

RÉGIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR TRIAL 4X4   CODE : RCCT4X4. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Pour les titulaires du permis de conduire, toutes les compétitions régionales de Trial 4x4 inscrites au 
calendrier de la FFSA.

 - Pour les non-titulaires du permis de conduire, toutes les compétitions régionales de Trial 4x4 inscrites 
au calendrier de la FFSA uniquement comme copilote.

TARIF : 115 €

RÉGIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR SLALOM   CODE : RCCS. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - A partir de 16 ans : Tous les slaloms sur circuit automobile et/ou karting permanent homologué inscrits 
au calendrier de la FFSA

 - A partir de 18 ans : Tous les slaloms inscrits au calendrier de la FFSA.

TARIF : 162 €

LICENCES LICENCES

RÉGIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR
ÉPREUVE D’ACCÉLERATION   CODE : RCCR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Autorisation parentale et licence concurrent tuteur du représentant légal pour les mineurs. 

PARTICIPATION
 - Toutes les compétitions régionales d’accélération inscrites au calendrier FFSA.
 - Toutes les compétitions nationales d’accélération, en catégorie ET SPORTSMAN uniquement, inscrites au 
calendrier FFSA.

TARIF : 78 €

RÉGIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR
« LYCÉES DANS LA COURSE »   CODE : RCCLC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum.
 - Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile
 - Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs.
 - Attestation de participation à un stage d’apprentissage au pilotage e�ectué avec un moniteur titulaire du 
BPJEPS, délivrée par la Ligue du Sport Automobile ou à la FFSA Academy, pour les non-titulaires du permis 
de conduire.

PARTICIPATION
 - Opération « Lycées dans la Course ».
 - Toutes les compétitions régionales de slalom (hors slaloms en course de côte) et circuit inscrits au calendrier 
FFSA avec la monoplace utilisée pour l’opération « Lycées dans la course » et en compagnie à minima de 
l’enseignant référent.

TARIF : 125 €
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LICENCES

RÉGIONALE CONCURRENT-CONDUCTEUR
RESTRICTIVE AUTO   CODE : RCCRES. 

Cette licence peut être délivrée, sous réserve de remplir les conditions ci-dessous, aux personnes 
ne remplissant pas les critères médicaux d’attribution d’une licence de conducteur.

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Titulaire du permis de conduire.
 - Visite médicale auprès d’un médecin fédéral régional et avis favorable du médecin fédéral national, et ce, 
suivant les conditions fixées par la réglementation médicale FFSA.

 - Cette licence est réservée aux handicapés physiques moteurs non atteints d’une maladie incompatible avec 
la pratique du sport automobile ou non atteints d’un défaut de la vision éliminatoire selon les critères FIA en 
vigueur (voir article 10 de l’annexe L du Code Sportif International).

RENOUVELLEMENT
 - Visite médicale auprès d’un médecin fédéral régional. En cas d’interruption de 3 ans ou plus, un nouveau 
test d’extraction est obligatoire.

PARTICIPATION
 - Dans le cas où le seul handicap a�ecterait la vision du postulant, celui-ci pourra participer à tous les rallyes 
nationaux et régionaux inscrits au calendrier de la FFSA uniquement comme copilote. Le postulant ne 
pourra en aucun cas conduire un véhicule pendant le déroulement d’un rallye.

 - Lorsque le handicap n’a�ecte pas la vue du candidat et sous condition de subir avec succès les épreuves 
de conduite et d’extraction telles que prévues dans le règlement de la licence Internationale Concurrent 
Conducteur Restrictive Auto (ICCRES), le titulaire pourra piloter dans les compétitions régionales et 
nationales du calendrier FFSA où les départs sont donnés séparément.

 - La participation aux compétitions de Fol car et Sprint Car sera possible après délibération de la commission 
médicale.

TARIF : 275 €

AU COEUR DE L’ACTION

DEVENEZ COMMISSAIRE

PLUS D’INFORMATIONS
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FONCTION NIVEAU

PREMIÈRE DÉLIVRANCE DE LICENCE RENOUVELLEMENT

FORMATION
PRÉALABLE

EXAMEN
ORGANISME 

HABILITÉ À FAIRE 
PASSER L’EXAMEN

FORMATION
CY-
CLE

COMMISSAIRE

Commissaire 
«C»

National
E-learning FFSA 

et /ou AS

Quiz certifiant 
E-learning 

FFSA

E-learning FFSA 
et /ou AS

Séminaire AS 3 ans

Responsable 
Zone Trial 4X4

International AS Théorie AS Séminaire AS 3 ans

Commissaire 
«B»

International LSA Théorie LSA
Séminaire 

LSA
3 ans

Commissaire 
«A» Chef de 
Poste Route 
Auto

International LSA
Théorie + 
Pratique

LSA
Séminaire 

LSA
3 ans

Commissaire 
«A» Chef de 
Poste Circuit

International LSA
Théorie + 
Pratique

LSA
Séminaire 

LSA
3 ans

COMMISSAIRE SPORTIF

Commissaire 
Sportif Stagiaire

National
LSA/

Regroupement 
LK

Attestation 
de suivi de 
formation

- - -

Commissaire 
Sportif Karting 
Grade C

National
Regroupement 

LK
Théorie Regroupement LK

Séminaire 
regroup. LK

2 ans

Commissaire 
Sportif Karting

National
Regroupement 

LK
Théorie Regroupement LK

Séminaire 
regroup. LK

2 ans

Juge Drift National
Formation FFSA 

Drift
Théorie + 
pratique

FFSA Drift
Séminaire 
FFSA Drift

3 ans

Juge Drift 
Stagiaire

National
Formation FFSA 

Drift
Théorie + 
pratique

FFSA Drift
Séminaire 
FFSA Drift

3 ans

Commissaire 
Sportif Karting

International
Regroupement 

LK
Théorie Regroupement LK

Séminaire 
regroup. LK

2 ans

Commissaire 
Sportif Auto

International LSA
Théorie + 

étude de cas
LSA

Séminaire 
FFSA

3 ans

FONCTION NIVEAU

PREMIÈRE DÉLIVRANCE DE LICENCE RENOUVELLEMENT

FORMATION
PRÉALABLE

EXAMEN
ORGANISME 

HABILITÉ À FAIRE 
PASSER L’EXAMEN

FORMATION
CY-
CLE

DIRECTEUR DE COURSE

Directeur de 
Course Stagiaire

National
LSA/

Regroupement 
LK

Attestation 
de suivi de 
formation

- - -

Directeur de 
Course Drift

National
Formation FFSA 

Drift
Théorie + 
pratique

FFSA Drift
Séminaire 
FFSA Drift

3 ans

Directeur de 
Course Trial 4X4

International LSA
Théorie + 
pratique

LSA
Séminaire 

FFSA
3 ans

Directeur de 
Course Karting 
Grade C

National
Regroupement 

LK
Théorie Regroupement LK

Séminaire 
regroup. LK

2 ans

Directeur de 
Course Karting

National
Regroupement 

LK
Théorie Regroupement LK

Séminaire 
regroup. LK

2 ans

Directeur de 
Course Karting

International
Regroupement 

LK
Théorie Regroupement LK

Séminaire 
regroup. LK

2 ans

Directeur de 
Course Dragster

International LSA
Théorie + 

étude de cas
LSA

Séminaire 
FFSA

3 ans

Directeur de 
Course Route 
Auto

International LSA
Théorie + 
pratique

FFSA
Séminaire 

FFSA
3 ans

Directeur de 
Course Circuit 
Terre

International LSA
Théorie + 
pratique

FFSA
Séminaire 

FFSA
3 ans

Directeur de 
Course Circuit 
Asphalte

International LSA
Théorie + 
pratique

FFSA
Séminaire 

FFSA
3 ans

LICENCESLICENCES
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FONCTION NIVEAU

PREMIÈRE DÉLIVRANCE DE LICENCE RENOUVELLEMENT

FORMATION
PRÉALABLE

EXAMEN
ORGANISME 

HABILITÉ À FAIRE 
PASSER L’EXAMEN

FORMATION
CY-
CLE

COMMISSAIRE TECHNIQUE

Commissaire 
Technique
Stagiaire Karting

International LK
Attestation 
de suivi de 
formation

-
Séminaire 

FFSA
2 ans

Commissaire 
Technique 
Stagiaire Auto

International FFSA
Attestation 
de suivi de 
formation

-
Séminaire 

FFSA
2 ans

Commissaire 
Technique "C" 
Auto

International FFSA Théorie LSA
Séminaire 

FFSA
2 ans

Commissaire 
Technique "B" 
Auto

International FFSA
Théorie + 
pratique

FFSA
Séminaire 

FFSA
2 ans

Commissaire 
Technique "A" 
Auto

International FFSA
Théorie + 
pratique

FFSA
Séminaire 

FFSA
2 ans

Commissaire 
Technique "C" 
Karting

International
Regroupement 

LK
Théorie + 
pratique

Regroupement LK
Séminaire 

regroup. LK
2 ans

Commissaire 
Technique "B" 
Karting

International FFSA
Théorie + 
pratique

FFSA
Séminaire 

regroup. LK
2 ans

Commissaire 
Technique "A" 
Karting

International FFSA
Théorie + 
pratique

FFSA
Séminaire 

regroup. LK
2 ans

Commissaire 
Technique Course 
d’Accélération 
Dragster

International LSA
Théorie + 
pratique

LSA
Séminaire 

FFSA
2 ans

CHRONOMETREUR

Chronométreur 
Stagiaire

National
LSA/

Regroupement 
LK

Attestation 
de suivi de 
formation

- - -

Chronométreur 
"C" Route Auto

International LSA
Théorie + 

étude de cas
LSA

Séminaire 
LSA

3 ans

Chronométreur 
"C" Circuit Auto

International LSA
Théorie + 

étude de cas
LSA

Séminaire 
LSA

3 ans

Chronométreur 
"B" Auto

International FFSA
Théorie + 
pratique

FFSA
Séminaire 

FFSA
3 ans

Chronométreur 
"A" Auto

International FFSA
Théorie + 
pratique

FFSA
Séminaire 

FFSA
3 ans

Chronométreur 
Karting

International FFSA
Théorie + 

étude de cas
FFSA

Séminaire 
FFSA

2 ans

SCHÉMA DE FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL 
Toutes les actions de formation de niveau LSA sont réalisées sous couvert du Responsable Formation 
de la LSA.
Celui-ci agit en liaison avec le Président de la LSA ou le Président de la LK et les Présidents des 
associations sportives concernés.

Toutes les actions de formation et les examens se matérialisent par la signature d’un document type 
paraphé par le stagiaire et le Responsable Formation. Toutes les actions de formation de niveau FFSA 
sont réalisées sous couvert du Responsable identifié par la Commission des O�ciels. Si une association 
n’a pas nommé de Responsable Formation, la responsabilité revient à la LSA. Pour les séminaires sous 
couvert des AS, il est recommandé la présence du Responsable Formation à la LSA. Toute licence de 
degré supérieur permet, dans la même filière, d’exercer les fonctions des licences de degré inférieur 
(cf. schéma ci-dessous des filières).

DIRECTEUR
DE COURSE

COMMISSAIRE « A »
CHEF DE POSTE

COMMISSAIRE 
« B »

COMMISSAIRE 
« C »

COMMISSAIRE
TECHNIQUE « A »

COMMISSAIRE
TECHNIQUE « B »

COMMISSAIRE
TECHNIQUE « C »

COMMISSAIRE
TECHNIQUE STAGIAIRE

COMMISSAIRE
SPORTIF

COMMISSAIRE « A»
CHEF DE POSTE

COMMISSAIRE 
« B »

COMMISSAIRE 
« C »

CHRONOMÉTREUR 
« A »

CHRONOMÉTREUR 
« B »

CHRONOMÉTREUR 
« C »

CHRONOMÉTREUR 
STAGIAIRE

MODALITÉS DE RENOUVELLEMENT DES LICENCES

1. Pour arrêt d’un an : Possibilité de reprendre sa licence, l’année suivante.

2. Pour arrêt de deux ans : Possibilité de reprendre sa licence, après avis favorable de la Ligue et sous réserve 
de fournir une attestation d’actualisation des connaissances faite par le Responsable Formation de cette Ligue.

3. Pour arrêt de trois ans et plus : Possibilité de reprendre sa licence, après avis favorable de la Ligue du 
Sport Automobile et du Président de la Commission des O�ciels, aux conditions suivantes :
 - Pour les Commissaires Sportifs, Directeurs de Course, Chronométreurs et Commissaires, fournir une 
attestation d’actualisation des connaissances rédigée par le Responsable Formation de cette Ligue.

 - Pour les Commissaires Techniques et o�ciels Karting, avoir assisté dans les 2 années précédentes à un 
séminaire FFSA
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ORGANIGRAMME DES LICENCES « OFFICIELS AUTO » (DC/CS)

STAGIAIRE
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DIRECTEUR
DE COURSE

PUBLIC

DIRECTEUR
DE COURSE

CIRCUIT
ASPHALTE

DIRECTEUR
DE COURSE

CIRCUIT
TOUT-TERRAIN

DIRECTEUR
DE COURSE

ROUTE

DIRECTEUR
DE COURSE
TRIAL 4X4

STAGIAIRE
OPTION

JUGE DRIFT

JUGE DRIFT

DIRECTEUR
DE COURSE
DRAGSTER

DIRECTEUR
DE COURSE

DRIFT

STAGIAIRE
OPTION 

COMMISSAIRE
SPORTIF

COMMISSAIRE
SPORTIF

Examen écrit

Entretien + formation

ORGANIGRAMME DES LICENCES « OFFICIELS AUTO » (COMMISSAIRES)

COMMISSAIRE 
TECHNIQUE COURSE 

ACCÉLÉRATION 
DRAGSTER

COMMISSAIRE 
TECHNIQUE

« STAGIAIRE »

CHRONOMÉTREUR
« STAGIAIRE »

COMMISSAIRE 
TECHNIQUE

« A »

COMMISSAIRE 
« A »

CHEF DE POSTE 
ROUTE

COMMISSAIRE 
« A »

CHEF DE POSTE 
CIRCUIT

CHRONOMÉTREUR 
« A »

Examen écrit

Entretien + formation (quiz certifiant pour les commissaires C sur la plateforme e-learning FFSA)

PUBLIC

COMMISSAIRE 
TECHNIQUE

« C »

COMMISSAIRE 
TECHNIQUE

« B »

CHRONOMÉTREUR 
« C »

CHRONOMÉTREUR 
« B »
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ORGANIGRAMME DES LICENCES « OFFICIELS KARTING »

NATIONALE
COMMISSAIRE

SPORTIF
 KARTING

NATIONALE
DIRECTEUR 
DE COURSE 

KARTING

INTERNATIONALE
COMMISSAIRE

TECHNIQUE
 « B » KARTING

INTERNATIONALE
COMMISSAIRE

SPORTIF
 KARTING

INTERNATIONALE
DIRECTEUR 
DE COURSE 

KARTING

INTERNATIONALE
COMMISSAIRE

TECHNIQUE
 « A »KARTING

INTERNATIONALE
CHRONOMÉTREUR

KARTING

NATIONALE
STAGIAIRE OPTION 

DIRECTEUR 
DE COURSE

NATIONALE
STAGIAIRE OPTION

COMMISSAIRE
SPORTIF

INTERNATIONALE
COMMISSAIRE

TECHNIQUE
STAGIAIRE

NATIONALE
CHRONOMÉTREUR

STAGIAIRE

NATIONALE
DIRECTEUR 
DE COURSE 

« C » KARTING

NATIONALE
COMMISSAIRE

SPORTIF
« C » KARTING

INTERNATIONALE
COMMISSAIRE

TECHNIQUE
« C » KARTING

NATIONALE
COMMISSAIRE

 « C »

INTERNATIONALE
COMMISSAIRE

 « B »

PUBLIC

Examen écrit

Entretien + formation (quiz certifiant pour les commissaires C sur le e-learning FFSA)

C. LICENCES ENCADRANTS

INTER. PERSONNE SATELLITE   CODE : EIPS. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE ET RENOUVELLEMENT
 - Être âgé de 15 ans minimum.
 - Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs 

FONCTION
- Assistance d’un concurrent-conducteur dans épreuve auto et/ou karting.

TARIF : 63 €

INTER. VOLONTAIRE   CODE : EIV. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE ET RENOUVELLEMENT
- Être âgé de 15 ans minimum.
- Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs 

FONCTION
- Fonction administrative et/ou d’organisation dans épreuve auto et/ou karting.

TARIF : 63 €

INTER. DIRIGEANT   CODE : EID. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE ET RENOUVELLEMENT
- Être âgé de 18 ans minimum.

FONCTION
 - Dirigeant d’association sportive ou responsabilité administrative et/ou d’organisation technique dans 
épreuve auto et/ou karting

TARIF : 94 €

NATIONALE COMMISSAIRE « C »   CODE : ENCOC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum.
 - Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs 
 - Avoir suivi la formation commissaire C sur le e-learning FFSA
 - Avoir réussi le quiz certifiant sur le e-learning FFSA

FONCTION
 - Un mineur ne peut pas o�cier seul sur le poste.
 - Commissaire dans une épreuve auto et/ou karting inscrite au calendrier FFSA.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans

TARIF : 55 €
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INTER.RESPONSABLE DE ZONE TRIAL 4X4   CODE : EIRZT4X4. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 18 ans minimum.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Responsable de zone dans épreuve Trial 4X4.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 63 €

INTER. COMMISSAIRE « B »   CODE : EICOB. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 18 ans minimum.
- Avoir été titulaire d’une licence nationale Commissaire « C ».
- Avoir reçu un avis favorable du responsable formation de sa Ligue du Sport Automobile de rattachement.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Commissaire dans épreuve auto et karting.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans

TARIF : 63 €

INTER. COMMISSAIRE « A » 
CHEF DE POSTE ROUTE AUTO   CODE : EICOACPR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence de Commissaire « B ».
- Avoir reçu un avis favorable du responsable formation de sa Ligue du Sport Automobile de rattachement
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Chef de poste dans épreuve sur route.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 81 €

INTER. COMMISSAIRE « A » CHEF DE POSTE CIRCUIT   CODE : EICOACPC.

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence de Commissaire « B ».
- Avoir reçu un avis favorable du responsable formation de sa Ligue du Sport Automobile de rattachement
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Chef de poste dans épreuve sur circuit auto.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 81 €

NATIONALE STAGIAIRE OPTION COMMISSAIRE SPORTIF   CODE : ENCSST. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 18 ans minimum.
- Avoir suivi un stage de formation théorique.

FONCTION
Formation pratique des di�érentes fonctions de commissaire sportif (juge de fait, responsable de CH, 
responsable de l’apposition de la publicité, chargé des relations concurrents, secrétaire de collège, 
membre d’un collège…), sous la direction d’un commissaire sportif, dans épreuve auto et karting.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
Une licence stagiaire peut être renouvelée trois fois.
 - Le nombre de présentation à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur est limité à deux.
 - Après deux échecs à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur, la licence stagiaire ne 
sera pas renouvelée pendant une période de trois ans.

TARIF : 68 €

NB : impossibilité d’occuper un poste seul dans la fonction.

NATIONALE STAGIAIRE OPTION JUGE DRIFT   CODE : ENJDRST. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 18 ans minimum.
- Avoir suivi un stage de formation théorique.

FONCTION
- Formation pratique de la fonction de juge Drift stagiaire sous la direction d’un juge Drift, et ce, dans au 
moins 2 épreuves.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
Une licence stagiaire peut être renouvelée trois fois.
- Le nombre de présentation à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur est limité à deux.
 - Après deux échecs à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur, la licence stagiaire ne 
sera pas renouvelée pendant une période de trois ans.

TARIF : 68 €

NB : impossibilité d’occuper un poste seul dans la fonction.
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NATIONALE JUGE DRIFT   CODE : ENJDR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option juge Drift.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Juge dans épreuve Drift.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 120 €

NATIONALE COMMISSAIRE SPORTIF KARTING GRADE C   CODE : ENCSCK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option commissaire sportif.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Membre d’un collège des commissaires sportifs dans épreuve nationale karting.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire tous les 2 ans.

TARIF : 110 €

NATIONALE COMMISSAIRE SPORTIF KARTING   CODE : ENCSK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option commissaire sportif.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Président ou membre d’un collège des commissaires sportifs dans épreuve nationale karting.
- Commissaire sportif stagiaire dans épreuve auto.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire tous les 2 ans.

TARIF : 110 €

INTER. COMMISSAIRE SPORTIF KARTING   CODE : EICSK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence nationale de commissaire sportif karting.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Président ou membre d’un collège des commissaires sportifs dans épreuve karting.
- Commissaire sportif (sans présidence) dans épreuve auto.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire tous les 2 ans.

TARIF : 140 €

INTER. COMMISSAIRE SPORTIF AUTO   CODE : EICS. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option commissaire sportif.
 - Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
 - Président ou membre d’un collège de commissaires sportifs dans épreuve auto.
 - Chargé des relations avec les concurrents dans épreuve auto, juge de fait, responsable de CH, responsable 
de l’apposition de la publicité, …

 - Commissaire sportif (sans présidence) dans épreuve karting.
 - Pour toutes autres fonctions se référer aux Prescriptions Générales de la FFSA.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 177 €

NATIONALE STAGIAIRE OPTION DIRECTEUR DE COURSE   CODE : ENDCST. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 18 ans minimum.
- Avoir suivi un stage de formation théorique «DC STAGIAIRE».

FONCTION
 - Formation pratique de la fonction de directeur de course dans épreuve auto et/ou karting sous la 
responsabilité d’un directeur de course ou formation pratique de la fonction de directeur de course 
Drift stagiaire sous la direction d’un directeur de course Drift, et ce, dans au moins 2 épreuves, avant 
de pouvoir passer l’examen.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
Une licence stagiaire peut être renouvelée trois fois.
 - Le nombre de présentation à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur est limité à deux.
 - Après deux échecs à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur, la licence stagiaire ne 
sera pas renouvelée pendant une période de trois ans.

TARIF : 68 €

NB : impossibilité d’occuper un poste seul dans la fonction.
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INTER. DIRECTEUR DE COURSE TRIAL 4X4   CODE : EIDCT4X4. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option directeur de course.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Directeur de course dans épreuve nationale Trial 4X4.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 120 €

NATIONALE DIRECTEUR DE COURSE DRIFT   CODE : ENDCDR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option directeur de course.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Directeur de course dans épreuve Drift.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 120 €

NATIONALE DIRECTEUR DE COURSE KARTING GRADE C   CODE : ENDCCK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option directeur de course.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
 - Directeur de course dans une course clubs, adjoint à la direction de course dans épreuve nationale 
de karting, sans possibilité de remplacer le directeur de course ou le directeur de course adjoint, dans 
les fonctions que lui aura attribuées le Directeur de Course.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire tous les 2 ans.

TARIF : 110 €

NATIONALE DIRECTEUR DE COURSE KARTING   CODE : ENDCK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option directeur de course.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Directeur de course dans épreuve nationale karting.
 - Adjoint à la direction de course dans épreuve auto, sans possibilité de remplacer le directeur de course 
ou le directeur de course adjoint, dans les fonctions que lui aura attribuées le directeur de course.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire tous les 2 ans.

TARIF : 110 €

INTER. DIRECTEUR DE COURSE KARTING   CODE : EIDCK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été titulaire d’une licence nationale directeur de course karting.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Directeur de course dans épreuve karting.
 - Adjoint à la direction de course dans épreuve auto, sans possibilité de remplacer le directeur de course 
ou le directeur de course adjoint, dans les fonctions que lui aura attribuées le Directeur de Course.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire tous les 2 ans.

TARIF : 140 €

INTER. DIRECTEUR DE COURSE DRAGSTER   CODE : EIDCD. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 18 ans minimum.
 - Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option directeur de course ou internationale directeur 
de course route auto, circuit asphalte ou circuit terre.

 - Avoir été reçu à l’examen spécifique Dragster.

FONCTION
 - Directeur de course dans épreuve dragster et accélération.
 - Directeur de course adjoint dans épreuve dragster et accélération.
 - Adjoint à la direction de course dans les autres disciplines, sans possibilité de remplacer le directeur de 
course ou le directeur de course adjoint, dans les fonctions que lui aura attribué le Directeur de Course.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 177 €

INTER. DIRECTEUR DE COURSE ROUTE AUTO   CODE : EIDCR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option directeur de course ou internationale directeur 
de course circuit asphalte, circuit terre ou karting.

 - Avoir été reçu à l’examen.
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FONCTION
 - Directeur de course dans épreuve route auto.
 - Directeur de course adjoint ou directeur de course adjoint d’ES dans épreuve route auto.
 - Adjoint à la direction de course dans les autres disciplines, sans possibilité de remplacer le directeur de 
course ou le directeur de course adjoint, dans les fonctions que lui aura attribué le Directeur de Course.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 177 €

INTER. DIRECTEUR DE COURSE CIRCUIT ASPHALTE   CODE : EIDCCA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option directeur de course ou internationale directeur 
de course route auto, circuit terre ou karting.

 - Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
 - Directeur de course dans épreuve auto circuit asphalte (endurance tout-terrain compris).
 - Directeur de course adjoint dans épreuve auto circuit asphalte.
 - Adjoint à la direction de course dans les autres disciplines, sans possibilité de remplacer le directeur 
de course ou le directeur de course adjoint, dans les fonctions que lui aura attribué le Directeur de 
Course.

 - Directeur de course dans épreuve Superkart.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 177 €

INTER. DIRECTEUR DE COURSE CIRCUIT TERRE   CODE : EIDCCT. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Avoir été titulaire d’une licence nationale stagiaire option directeur de course ou internationale directeur 
de course route auto, circuit asphalte ou karting.

 - Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
 - Directeur de course dans épreuve auto circuit terre.
 - Directeur de course dans épreuve d’endurance tout-terrain, sous réserve de justifier de deux épreuves 
d’expérience en tant qu’adjoint.

 - Directeur de course adjoint dans épreuve auto circuit terre.
 - Adjoint à la direction de course dans les autres disciplines, sans possibilité de remplacer le Directeur de 
Course ou le Directeur de Course adjoint, dans les fonctions que lui aura attribué le Directeur de Course.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 177 €

INTER. COMMISSAIRE TECHNIQUE STAGIAIRE AUTO   CODE : EICTST. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum.
- Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs.
- Avoir eu un entretien individuel avec le commissaire technique responsable de la Ligue du Sport Automobile.

FONCTION
 - Formation pratique de la fonction de commissaire technique sous la direction d’un commissaire 
technique en auto, et ce, dans au moins 6 épreuves, avant de pouvoir passer l’examen.

NB : impossibilité d’occuper un poste seul.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
 - Participer à un séminaire national tous les 2 ans. Pour les DOM-TOM, le séminaire se déroule en 
visio-conférence.

NB : Les licences stagiaires peuvent être renouvelées sans exigence de passage d’un examen à l’issue de la 

première année.

En cas d’échec à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur à l’issue de la troisième année, 

la licence pourra être renouvelée pour une seule année supplémentaire.

TARIF : 52 €

INTER. COMMISSAIRE TECHNIQUE « C » AUTO   CODE : EICTC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir rempli les fonctions de commissaire technique stagiaire auto.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Commissaire technique adjoint d’un commissaire technique « A » ou « B ».
- Commissaire technique en régional.
- Commissaire technique en coupe de marque.

NB : Pour les DOM-TOM, quand il n’y a pas de commissaire technique « A » ou « B », un commissaire technique 

« C » pourra o�cier en tant que commissaire technique responsable et pourra o�cialiser les passeports 

techniques des véhicules de son territoire/département.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
 - Participer à un séminaire national tous les 2 ans. Pour les DOM-TOM, le séminaire se déroule en visio-conférence.

TARIF : 136 €

INTER. COMMISSAIRE TECHNIQUE « B » AUTO   CODE : EICTB. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir rempli les fonctions de commissaire technique « C ».
- Avoir été reçu à la partie théorique de l’examen.
 - Avoir o�cié en qualité d’assistant sous le contrôle d’un tuteur* titulaire d’une licence de commissaire technique « 
A », et ce dans au moins 6 épreuves de Championnat de France (championnat de 2eme division inclus) et parmi 
ces dernières dans 3 disciplines di�érentes du sport automobile.

*Le tuteur doit renseigner systématiquement une fiche d’évaluation dont il transmettra un exemplaire au candidat et un 
autre au Service Technique de la FFSA.

- Avoir été reçu à la partie pratique de l’examen.
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FONCTION
- Commissaire technique.
- Commissaire technique responsable.
- Commissaire technique responsable dans sa Ligue du Sport Automobile.
 - Etablissement des passeports techniques, sous réserve de figurer sur la liste validée par la Commission Technique 
FFSA.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
 - Participer à un séminaire national tous les 2 ans. Pour les DOM-TOM, le séminaire se déroule en visio-conférence.

TARIF : 177 €
- Avoir été reçu à la partie pratique de l’examen.

INTER. COMMISSAIRE TECHNIQUE « A » AUTO   CODE : EICTA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Avoir rempli les fonctions de commissaire technique « B ».
 - Avoir été reçu à la partie théorique de l’examen.
 - Avoir o�cié en qualité d’assistant sous le contrôle d’un tuteur* titulaire d’une licence de commissaire technique 
« A », et ce dans au moins 6 épreuves de Championnat de France (championnat de 2e division inclus) et parmi 
ces dernières dans 3 disciplines di�érentes du sport automobile.

* Le tuteur doit renseigner systématiquement une fiche d’évaluation dont il transmettra un exemplaire au candidat et un autre au 
Service Technique de la FFSA.

 - Avoir été reçu à la partie pratique de l’examen.

FONCTION
 - Commissaire technique.
 - Commissaire technique responsable.
 - Commissaire technique délégué de la FFSA.
 - Commissaire technique responsable dans sa Ligue du Sport Automobile. Etablissement des passeports 
techniques, sous réserve de figurer sur la liste validée par la Commission Technique FFSA.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
 - Participer à un séminaire national tous les 2 ans. Pour les DOM-TOM, le séminaire se déroule en visio-conférence.

TARIF : 177 €

INTER. COMMISSAIRE TECHNIQUE STAGIAIRE KARTING   CODE : EICTSTK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum.
- Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs.
- Avoir eu un entretien individuel avec le Président de la Ligue de karting.

FONCTION
- Formation pratique de la fonction de commissaire technique sous la direction d’un commissaire technique 
en karting.

NB : Impossibilité d’occuper un poste seul.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire national tous les 2 ans.
- Les licences stagiaires peuvent être renouvelées sans exigence de passage d’un examen à l’issue de la 
première année.

En cas d’échec à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur à l’issue de la deuxième 
année, la licence pourra être renouvelée pour une seule année supplémentaire.

TARIF : 52 €*

* Cette licence est interdite aux professionnels du karting. Par professionnel, il est entendu toute personne ayant un lien de subordination 
ou de représentation ou analogue avec un établissement ou une société dont l’objet social consiste en la distribution, la fabrication, la 
maintenance de matériel karting.

INTER. COMMISSAIRE TECHNIQUE « C » KARTING   CODE : EICTCK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir rempli les fonctions de commissaire technique stagiaire karting.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Commissaire technique adjoint d’un commissaire technique « A » ou « B » dans épreuve internationale.
- Commissaire technique dans épreuve nationale uniquement.

NB : Pour les DOM-TOM, quand il n’y a pas de commissaire technique « A » ou « B » , un commissaire 

technique « C » pourra o�cier en tant que commissaire technique responsable.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire national tous les 2 ans.

TARIF : 136 €*
* Cette licence est interdite aux professionnels du karting. Par professionnel, il est entendu toute personne ayant un lien de subordination 
ou de représentation ou analogue avec un établissement ou une société dont l’objet social consiste en la distribution, la fabrication, la 
maintenance de matériel karting.

INTER. COMMISSAIRE TECHNIQUE « B » KARTING   CODE : EICTBK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir rempli les fonctions de commissaire technique « C » karting.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Commissaire technique.
- Commissaire technique responsable.
- Commissaire technique délégué de la FFSA.
- Commissaire technique responsable dans sa Ligue de karting.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire national tous les 2 ans.

TARIF : 177 €*

* Cette licence est interdite aux professionnels du karting. Par professionnel, il est entendu toute personne 
ayant un lien de subordination ou de représentation ou analogue avec un établissement ou une société 
dont l’objet social consiste en la distribution, la fabrication, la maintenance de matériel karting.

LICENCES LICENCES
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INTER. COMMISSAIRE TECHNIQUE « A » KARTING   CODE : EICTAK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir rempli les fonctions de commissaire technique « B » karting.
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Commissaire technique.
- Commissaire technique responsable.
- Commissaire technique délégué de la FFSA.
- Commissaire technique responsable dans sa Ligue de karting.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire national tous les 2 ans.

TARIF : 177 €*
* Cette licence est interdite aux professionnels du karting. Par professionnel, il est entendu toute personne ayant un lien de subordination 
ou de représentation ou analogue avec un établissement ou une société dont l’objet social consiste en la distribution, la fabrication, la 
maintenance de matériel karting.

INTER. COMMISSAIRE TECHNIQUE 
COURSE D’ACCELERATION-DRAGSTER   CODE : EICTCAD. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 17 ans minimum
- Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs 
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
 - Commissaire technique sur les courses d’accélération et de dragsters uniquement, inscrites au calendrier de 
la FFSA.

 - Etablissement des passeports techniques des voitures participant aux courses d’accélération et de dragsters 
uniquement.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire national tous les 2 ans.

TARIF : 52€

NATIONALE CHRONOMETREUR STAGIAIRE   CODE : ENCHST. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum.
- Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs 
- Avoir suivi un stage de formation dans sa Ligue.

FONCTION
 - Formation pratique de la fonction de chronométreur avec un chronométreur C, B ou A ou chronométreur 
karting.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
 - Une licence stagiaire peut être renouvelée trois fois.
 - Le nombre de présentation à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur est limité à deux.
 - Après deux échecs à l’examen pour l’obtention de la licence de degré supérieur, la licence stagiaire ne 
sera pas renouvelée pendant une période de trois ans.

TARIF : 52 €

NB : impossibilité d’occuper un poste seul dans la fonction.

INTER. CHRONOMETREUR KARTING   CODE : EICK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été chronométreur stagiaire.
- Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs 
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Gestion informatique et chronométrage d’une épreuve karting.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participer à un séminaire national tous les 2 ans.

TARIF : 104 €

INTER. CHRONOMETREUR « C » ROUTE AUTO   CODE : EICCR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été chronométreur stagiaire.
- Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs 
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
 - Donne le départ et prend les temps à l’arrivée sur épreuve route. Mise en œuvre du matériel du 
Chronométrage (Installation et réglage des cellules, mise à l’heure des chronomètres).

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 63 €

INTER. CHRONOMETREUR « C » CIRCUIT AUTO   CODE : EICCC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir été chronométreur stagiaire.
- Autorisation parentale et pièce d’identité pour les mineurs 
- Avoir été reçu à l’examen.

LICENCES LICENCES
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FONCTION
- Adjoint chronométreur « A » ou « B » sur épreuve circuit.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 63 €

INTER. CHRONOMETREUR « B » AUTO   CODE : EICB. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir rempli les fonctions de chronométreur « C ».
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Chronométreur toutes disciplines.
 - Responsable chronométrage dans les épreuves Auto-Cross, Rallycross, Course de Côte (hors Championnat 
de France).

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 177 €

INTER. CHRONOMETREUR « A » AUTO   CODE : EICA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Avoir rempli les fonctions de chronométreur « B ».
- Avoir été reçu à l’examen.

FONCTION
- Chronométreur toutes disciplines.
- Responsable chronométrage toutes disciplines.

CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT
- Participation à un séminaire tous les trois ans.

TARIF : 177 €

INTER. MÉDICALE   CODE : EIM. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être médecin inscrit à l’Ordre National des Médecins.
 - Être membre de la Commission Médicale de la FFSA ou inscrit sur la liste des médecins chefs.

FONCTION
- Médecin assurant un service médical dans compétitions auto et karting.

TARIF : 177 €

NATIONALE MÉDICALE   CODE : ENM. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être médecin inscrit à l’Ordre National des Médecins.

FONCTION
- Médecin assurant un service médical dans compétitions auto et karting.

TARIF : 73 €

NATIONALE MÉDIA   CODE : NP. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être sur la liste des médias accrédités par la Commission Presse FFSA

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 1 nominatif

D. LICENCES PERSONNES MORALES

INTER. CONCURRENT CONSTRUCTEURS AUTO   CODE : ICA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Constructeur et/ou marque automobile de véhicules à utilisation routière, commercialisés à plus de 
100 exemplaires annuellement sur le territoire français.

 - Cette licence donne droit à :
• Présenter à la FFSA une demande d’homologation pour un ou plusieurs modèle(s) de véhicules.
• Faire figurer le nom du constructeur et/ou de la marque automobile dans le libellé d’un concurrent 
engagé dans un championnat, coupe, série, trophée etc. inscrit au calendrier de la FIA ou de la FFSA,
• Inscription au calendrier FFSA d’une ou plusieurs Coupe(s) de Marque, Coupe(s), Challenge(s), 
Trophée(s), Série(s).
• Inscription d’une ou plusieurs Série(s) Internationale(s) FIA.

CARTES LICENCES
- 20 cartes licences

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 10 nominatifs

TARIF : 95 000 €

INTER. ORGANISATEUR   CODE : IO. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Société déclarée au Registre du Commerce, à l’exclusion de constructeurs ou importateurs 
automobiles de véhicules à utilisation routière, commercialisés à plus de 100 exemplaires annuellement 
sur le territoire français.

LICENCES LICENCES
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PARTICIPATION
 - Inscription au calendrier FFSA d’un(e) ou plusieurs Coupe(s), Challenge(s), Trophée(s) Série(s) autorisé(es) par 
la FFSA.

- Inscription d’une ou plusieurs Série(s) Internationale(s) FIA (hors coupes de marque).

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 2 nominatifs

TARIF : 6 300 €

NB : Pour les organisateurs d’un challenge ou trophée karting : 5 nominatifs (valables pour toutes les épreuves 

nationales karting du calendrier FFSA).

INTER. ORGANISATEUR COUPE DE MARQUE   CODE : IOCMA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Société déclarée au Registre du Commerce, à l’exclusion de constructeurs de véhicules à utilisation 
routière, commercialisés à plus de 100 exemplaires annuellement sur le territoire français.

PARTICIPATION
- Inscription au calendrier FFSA d’une ou plusieurs Coupe(s) de Marque.
- Inscription d’une ou plusieurs Série(s) Internationale(s) FIA.

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 5 nominatifs

TARIF : 13 200 €

INTER. CONCURRENT SOCIETE AUTO   CODE : ISA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Société déclarée au registre du commerce à l’exclusion des constructeurs et/ou marque automobile 
de véhicules à utilisation routière, commercialisés à plus de 100 exemplaires annuellement sur le 
territoire français (cf. licence « ICA »).

PARTICIPATION
- Engagement de 10 véhicules maximum dans diverses épreuves se déroulant à la même date.

CARTES LICENCES
- 10 cartes licences

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 3 nominatifs

TARIF : 9 050 €

INTER. CONCURRENT SOCIÉTÉ KARTING   CODE : ISK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Société déclarée au registre du commerce avec objet dans le karting.

PARTICIPATION
- Engagement de 10 karts maximum dans diverses épreuves se déroulant à la même date.
- Préparateur - commerçant - revendeur sur épreuve karting.

CARTES LICENCES
- 10 cartes licences

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 5 nominatifs (valables pour toutes les épreuves nationales karting du calendrier FFSA)

TARIF : 3 900€

NATIONALE ORGANISATEUR AUTO   CODE : NOA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Association déclarée à la Préfecture ou société déclarée au Registre du Commerce, à l’exclusion de 
constructeurs ou importateurs automobiles de véhicules à utilisation routière, commercialisés à plus de 
100 exemplaires annuellement sur le territoire français.

PARTICIPATION
 - Inscription au calendrier FFSA d’un(e) ou plusieurs Coupe(s), Challenge(s), Trophée(s) Série(s) 
autorisé(es) par la FFSA de niveau national (hors Coupes de Marque). 

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 2 nominatifs

TARIF : 5 100 €

NATIONALE ORGANISATEUR KARTING   CODE : NOK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Association déclarée à la Préfecture ou société déclarée au Registre du Commerce, à l’exclusion de 
constructeurs ou importateurs de karts, commercialisés à plus de 100 exemplaires annuellement sur 
le territoire français.

PARTICIPATION
 - Inscription au calendrier FFSA d’un(e) ou plusieurs Série(s), Challenge(s) ou Trophée(s) autorisé(es) par 
la FFSA de niveau national (hors Coupes de Marque).

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 2 nominatifs

TARIF : 1 950 €
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NATIONALE CONCURRENT ÉCURIE AUTO   CODE : NCEA. 

Valable pour une seule discipline

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Entité juridique déclarée ne comportant pas le nom d’une marque.

PARTICIPATION
- Engagement de 5 véhicules dans les épreuves du calendrier FFSA de la discipline mentionnée sur la licence.

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 2 nominatifs dans la discipline concernée

TARIF : 1 700 €

NATIONALE PARTENAIRE TECHNIQUE KARTING   CODE : NPTK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Société déclarée au registre du commerce avec objet dans le karting (pièce à fournir : extrait K Bis).

FONCTION
- Préparateur - commerçant - revendeur sur épreuve karting.

LAISSEZ-PASSER FFSA
 - 1 nominatif valable pour toutes les épreuves nationales karting du calendrier FFSA + 1 nominatif pour 
éventuel collaborateur titulaire d’une licence.

TARIF : 270 €

RÉGIONALE ORGANISATEUR AUTO   CODE : ROA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Association déclarée à la Préfecture ou société déclarée au Registre du Commerce, à l’exclusion de 
constructeurs ou importateurs automobiles de véhicules à utilisation routière, commercialisés à plus de 
100 exemplaires annuellement sur le territoire français.

PARTICIPATION
 - Inscription au calendrier FFSA d’un(e) ou plusieurs Coupe(s), Challenge(s), Trophée(s) Série(s) autorisé(es) 
par la FFSA de niveau « club » ou de niveau régional (hors Coupes de Marque).

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 2 nominatifs

TARIF : 2 100 €

ORGANISATEUR VH   CODE : OVH. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Association déclarée à la Préfecture ou société déclarée au Registre du Commerce, à l’exclusion de 
constructeurs ou importateurs automobiles de véhicules à utilisation routière, commercialisés à plus de 
100 exemplaires annuellement sur le territoire français.

PARTICIPATION
 - Inscription au calendrier FFSA d’un(e) ou plusieurs Coupe(s), Challenge(s), Trophée(s) Série(s) de 
niveau VHC autorisé(es) par la FFSA.

LAISSEZ-PASSER FFSA
- 2 nominatifs

TARIF : 640 €
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A. CODES ET TARIFS

TITRES DE PARTICIPATION COMPETITION

NATIONAL

TPNR  National Régularité 77 €

TPNRRO  National Régularité sur Routes Ouvertes 38 €

TPNRM  National Régularité Montagne 55 €

TPNM   National Montagne 74 €

TPNC  National Circuit 173 €

TPNVHCC  National VHC Circuit 149 €

TPNDR  National Drift 46 €

TPNCETT   National Coéquipier Endurance Tout Terrain 48 €

TPNCCK  National Course Clubs Karting 48 €

TPNKL   National Karting Loisir 10 €

TPNT  National Terre 129 €

RÉGIONAL

TPRS Régional Slalom 48 €

TPRM   Régional Montagne 59 €

TPRRU   Régional Epreuve d’Accélération 48 €

TPRT4X4 Régional Trial 4X4 48 €

TPRT   Régional Terre 48 €

TPRR   Régional Régularité 48 €

TPRC  Régional Circuit 69 €

TPRCLUB  Régional Club 48 €

TPRLC  National Roulage libre Circuit 23 €

TPRLR   National Roulage libre Route 23 €

TPRMAE   Régional Manifestations Educatives 10 €

TPES   E-Sport 5 €

TITRES DE PARTICIPATION ENTRAINEMENT

TPNEJK  National Entraînement Journée Karting 35 €

TPNEJA   National Entraînement Journée Auto 35 €

TPNEJAF4  National Entraînement Journée Auto F4 35 €

TITRE DE PARTICIPATION ANNUEL

TPANEFK   Annuel National Ecole Française de Karting 35€

TITRES DE PARTICIPATION

TITRES DE 
PARTICIPATION
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B. CONDITIONS DE DELIVRANCE

1. GÉNÉRALITÉS

DÉFINITION
Les titres de participation permettent à toute personne physique non licenciée, de participer à certaines 
des activités de la FFSA. Les titres de participation sont délivrés dans certaines disciplines :
- Soit pour une participation à une manifestation.
- Soit pour la pratique de l’entraînement.
- Soit pour la participation à l’année aux cours dispensés dans le cadre d’une Ecole Française de Karting 
reconnue par la FFSA.
La réception du titre de participation par son titulaire vaut engagement de se soumettre au respect des 
règles de la FFSA et aux règles de sécurité, ainsi qu’à l’autorité disciplinaire de la FFSA.

NB : Un titre de participation ne permet pas de marquer des points à une compétition comptant pour 

un Championnat de France ou une Coupe de France. Il ne permet pas non plus de participer à une 

Finale de Coupe de France.

DEMANDE
Les titres de participation sont délivrés soit directement par la FFSA, soit pour le compte de la FFSA 
via les Associations Sportives a�liées. Un titre de participation auto ne peut être saisi et/ou validé que 
par une ASA et réciproquement, un titre de participation karting ne peut être saisi et/ou validé que par 
une ASK.
La demande de tous les titres de participation est dématérialisée via le site licence.�sa.org avec deux 
possibilités :
- Soit la saisie directement par le demandeur sur son espace licencié (Pour les TP compétitions, il 
convient de vérifier pour chaque compétition auprès de l’association organisatrice si les TP sont 
ouverts à la saisie sur l’espace licencié).
- Soit la saisie par l’association sportive a�liée sur son espace club pour le compte du demandeur. Etant 
précisé que dans ce cas, le TP ne pourra être saisi par l’association qu’à la condition que ce dernière 
soit en possession du présent formulaire « titre de participation » dûment rempli par le demandeur, qui 
vaudra mandat en bonne et due forme.

REFUS DE TITRE DE PARTICIPATION
La FFSA peut refuser la délivrance d’un titre de participation à tout demandeur qui ne remplirait pas les 
conditions requises, qui poursuivrait un objet contraire à ceux de la FFSA, qui aurait refusé d’appliquer 
des décisions de la FFSA ou qui, par ses propos, ses actes ou ses écrits, aurait porté un préjudice moral 
ou matériel à la FFSA, à ses membres ou à ses dirigeants.

NB : Un licencié suspendu de toute licence ne pourra prétendre à un titre de participation

2. EXAMEN MÉDICAL ET QUESTIONNAIRE DE SANTÉ

Toute demande de titre de participation compétition autos devra être accompagnée d’un certificat 
de non-contreindication à la pratique du sport automobile. La durée de validité d’un certificat médical 
est d’un an à compter de sa délivrance. Tout demandeur de titre de participation compétition karting 
et annuel EFK devra répondre à un questionnaire de santé (selon les réponses apportées, un certificat 
pourra être exigé). 

TITRES DE PARTICIPATION

C. RÈGLEMENTATION

NATIONAL RÉGULARITÉ   CODE : TPNR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
- Valable pour une seule participation à une épreuve nationale du calendrier FFSA en régularité.

TARIF : 77 €

NB : Ce titre de participation ne permet de conduire le véhicule que si son possesseur est titulaire du 

permis de conduire.

NATIONAL RÉGULARITÉ SUR ROUTES OUVERTES   CODE : TPNRRO. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 10 ans minimum.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
- Valable pour une seule participation à une épreuve du calendrier FFSA en régularité sur route ouverte.

TARIF : 38 €

NB : Ce titre de participation ne permet de conduire le véhicule que si son possesseur est titulaire du 

permis de conduire.

NATIONAL RÉGULARITÉ MONTAGNE   CODE : TPNRM. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
- Valable pour une seule participation à une épreuve nationale ou régionale Montagne du calendrier 
FFSA en régularité.

TARIF : 55 €

NB : Ce titre de participation ne permet de conduire que si son possesseur est titulaire du permis de 

conduire.

TITRES DE PARTICIPATION
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NATIONAL MONTAGNE   CODE : TPNM. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être titulaire d’une licence régionale concurrent conducteur auto (RCC).
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une épreuve du Championnat de France de la Montagne en 
2e division uniquement.

TARIF : 74 €

NATIONAL CIRCUIT   CODE : TPNC.

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une épreuve sur circuit asphalte (à l’exception des Championnats 
de France GT, F4 et Camion) ou d’endurance tout terrain inscrite au calendrier national de la FFSA.

TARIF : 173 €

NATIONAL VHC CIRCUIT   CODE : TPNVHCC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une épreuve VHC sur circuit asphalte inscrite au calendrier de 
la FFSA.

TARIF : 149 €

NATIONAL DRIFT   CODE : TPNDR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
- Valable pour une seule participation à une épreuve Drift inscrite au calendrier de la FFSA.

TARIF : 46 €

NATIONAL COÉQUIPIER ENDURANCE TOUT TERRAIN   CODE : TPNCETT. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une épreuve d’Endurance tout Terrain du calendrier de la FFSA 
uniquement en coéquipier.

TARIF : 48 €

NATIONAL COURSE CLUBS KARTING   CODE : TPNCCK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 6 ans minimum. Les pilotes âgés de 6 ans et 7 ans devront être titulaires d’un Volant de 
Bronze, d’Argent ou d’Or décerné par une Ecole Française de Karting (attestation à fournir lors des 
vérifications administratives).

 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif (en fonction des réponses, un 
certificat médical de non-contre-indication à la pratique du karting pourra être exigé)

- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une course clubs karting inscrite au calendrier FFSA (cf 
Règlement applicable de l’année en cours).

 - Assistance technique d’un concurrent conducteur d’une épreuve karting, si âgé de 15 ans minimum.

TARIF : 48 €

NATIONAL KARTING LOISIR   CODE : TPNKL. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 6 ans minimum.
 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif (en fonction des réponses, un 
certificat médical de non-contre-indication à la pratique du karting pourra être exigé)

 - Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une course karting loisir FFSA ayant fait l’objet d’une déclaration 
annuelle des manifestations (matériel de catégorie B conformément aux Règles Techniques et de 
Sécurité Karting).

TARIF : 10 €

NATIONAL TERRE   CODE : TPNT. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
- Certificat médical de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.
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PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une épreuve inscrite au calendrier national de la FFSA :
• De Camion Cross.
• De Rallycross :
  - En Championnat de France Junior ou en Coupe de France féminine.
  - En Division 3 ou en Division 4.
• D’Autocross (hors Championnats et Coupes de France)

TARIF : 129 €

RÉGIONAL SLALOM   CODE : TPRS. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - A partir de 16 ans : une seule participation à un slalom sur circuit automobile et/ou karting permanent 
homologué inscrit au calendrier FFSA.

 - A partir de 18 ans : une seule participation à un slalom régional inscrit au calendrier de la FFSA.
 - Participation uniquement aux groupes F2000 - N - FN - A - FA - GT de Série - Loisir - VHC & Classic 
(hors voitures ouvertes) - Fol car.

TARIF : 48 €

RÉGIONAL MONTAGNE   CODE : TPRM. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Titulaire du permis de conduire.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
- Valable pour une seule participation à une épreuve régionale Montagne du calendrier de la FFSA.
- Participation uniquement aux groupes F2000 - N - FN - A - FA - FC - GT de Série – VHC & Classic
   (hors voitures ouvertes).

TARIF : 59 €

RÉGIONAL ÉPREUVE D’ACCÉLERATION   CODE : TPRRU. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Titulaire du permis de conduire.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une épreuve régionale d’accélération du calendrier de la FFSA.
 - Valable pour une seule participation à une épreuve nationale d’accélération, en catégorie ET SPORTSMAN 
uniquement, du calendrier FFSA.

TARIF : 48 €

RÉGIONAL TRIAL 4X4   CODE : TPRT4X4. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum. 
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une épreuve régionale Trial 4x4 du calendrier de la FFSA, 
uniquement comme copilote pour les non titulaires du permis (sans possibilité de conduire).

TARIF : 48 €

RÉGIONAL TERRE   CODE : TPRT. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 12 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - A partir de 12 ans : Valable pour une seule participation à une épreuve inscrite au calendrier FFSA :
• De Sprint Car dans la catégorie Junior Sprint.

 - A partir de 16 ans : Valable pour une seule participation à une épreuve inscrite au calendrier FFSA :
• Nationale en Sprint Car (hors Championnats de France)
• Régionale sur Circuit Tout-Terrain, (Sprint Car, Fol’Car, 2CV Cross, 4L Cross).

TARIF : 48 €

RÉGIONAL RÉGULARITÉ   CODE : TPRR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 16 ans minimum. 
 - Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
 - Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
- Valable pour une seule participation à une épreuve régionale du calendrier FFSA en régularité.

TARIF : 48 €

NB : Ce titre de participation ne permet de conduire le véhicule que si son possesseur est titulaire du permis 

de conduire.
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RÉGIONAL CIRCUIT   CODE : TPRC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une épreuve régionale sur circuit asphalte inscrite au calendrier 
de la FFSA.

TARIF : 69 €

RÉGIONAL CLUB   CODE : TPRCLUB.

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation à une course club sur circuit asphalte ou circuit tout-terrain 
régionale, inscrite au calendrier de la FFSA.

TARIF : 48 €

NATIONAL ROULAGE LIBRE CIRCUIT   CODE : TPRLC. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum. 
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Participation à une « manifestation de roulage libre » sur circuit agréé par la FFSA et/ou la FIA.

TARIF : 23 €

NATIONAL ROULAGE LIBRE ROUTE   CODE : TPRLR. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 10 ans minimum.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Participation à une manifestation de « roulage libre sur route », « montée historique » ou une « randonnée 
de navigation régulée ».

TARIF : 23 €

NB : Ce titre de participation ne permet de conduire que si son possesseur est titulaire du permis de conduire. 
Pour être passager dans un véhicule de compétition, il faut être âgé de 16 ans minimum.

RÉGIONAL MANIFESTATIONS ÉDUCATIVES   CODE : TPRMAE. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 13 ans minimum.
- Certificat de non-contre-indication à la pratique du sport automobile.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Valable pour une seule participation aux manifestations à visée éducative désignées comme telles 
par la FFSA et inscrite à son calendrier.

TARIF : 10 €

E-SPORT   CODE : TPES. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 13 ans minimum.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
- Valable pour une seule participation aux manifestations de e-sport.

TARIF : 5 €

NATIONAL ENTRAINEMENT JOURNÉE KARTING   CODE : TPNEJK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 6 ans minimum.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.

PARTICIPATION
 - Pratique du karting en entraînement uniquement et pour la durée d’une seule journée (titre de participation 

non admis en compétition).

TARIF : 35 €

NB : Le matériel utilisé pour l’entraînement devra correspondre à une catégorie FFSA ou CIK/FIA, sur les 

critères suivants : puissance, freinage, carrosserie, antibruit.

NATIONAL ENTRAINEMENT JOURNÉE AUTO   CODE : TPNEJA. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire au-delà de la date anniversaire des 19 ans.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.
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PARTICIPATION
 - Pratique du sport automobile sur circuits agréés par la FFSA et/ou la FIA non rattachés à une compétition, 
en entraînement uniquement et pour la durée d’une seule journée ou d’un stage de 3 jours maximum 
consécutifs.

 - Participation en RWYB (run libre) organisé en parallèle des courses d’accélération.

TARIF : 35 €

NB : Les véhicules utilisés pour l’entraînement doivent être :

 - Soit des véhicules à usage routier possédant un titre de circulation et ayant fait l’objet d’une 

homologation routière dans la CEE avec réception par type et en conformité avec celle-ci.

 - Soit des véhicules de type compétition, en conformité complète avec les prescriptions de sécurité 

exigées par la réglementation circuit de la FFSA.

NATIONAL ENTRAINEMENT JOURNÉE AUTO F4   CODE : TPNEJAF4. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
- Être âgé de 15 ans dans l’année, jusqu’à la date anniversaire des 16 ans.
- Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale.

PARTICIPATION
 - Pratique du Sport Automobile pour une seule journée d’entrainement uniquement, encadré par la 
FFSA Academy

TARIF : 35 €

NATIONAL ÉCOLE FRANÇAISE DE KARTING   CODE : TPANEFK. 

CONDITIONS DE DÉLIVRANCE
 - Être âgé de 6 ans minimum.
 - Pièce d’identité ou copie du livret de famille et autorisation parentale pour les mineurs.
 - Renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur (en fonction des réponses, 
un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du karting pourra être exigé).

PARTICIPATION
- Cours dispensés par une EFK et rencontres EFK
- Manifestation organisée par la FFSA ACADEMY

TARIF : 35 €

NB1 : la périodicité du TPANEFK est valide du 1er septembre au 31 août de l’année suivante (validité 

sur une année scolaire)

NB2 : Ce titre de participation donne droit à l’attribution d’un titre de participation Course Club Karting 

(TPNCCK) gratuit dans l’année scolaire

TITRES DE PARTICIPATION
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ASSURANCES

RETROUVEZ TOUTES
LES INFORMATIONS LIÉES

AUX ASSURANCES

www.�sa.org

La licence FFSA

Assurance

https://www.ffsa.org/la-licence-ffsa/assurance
www.vegatyres.com
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RÈGLEMENTATION GÉNÉRALE

RETROUVEZ TOUTE
LA RÈGLEMENTATION GÉNÉRALE

www.�sa.org

Règlements

Général

https://www.ffsa.org/reglements/general
www.retro.fr
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www.itakashop

